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Les résolutions 2009 soumises par les chambres de commerce locales, les comités nationaux et les 
groupes de travail de la Chambre de Commerce du Canada.ont été discutées, modifiées et adoptées.  
Au cours de cette séance, des délégués de toutes les régions du pays ont examiné 59 propositions, 
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Finance et Fiscalité 
Politique fiscale 
Au cours de l’année qui vient, le gouvernement fédéral devrait concentrer ses efforts sur le 
rétablissement de la santé économique du Canada et l’amélioration de la compétitivité à long terme du 
pays. Dans cette optique, les priorités de politique fiscale suivantes devraient contribuer à l’atteinte de 
cet objectif. 

Gestion de la dette 

À la lumière de la récession et des énormes dépenses engagées pour stimuler l’économie, le 
gouvernement fédéral a prédit dans la mise à jour des projections économiques et financières de 
septembre 2009 que le déficit accumulé augmentera de 170 milliards de dollars durant la période allant 
de 20082009 à 2014-2015. 

Nous devons nous rappeler qu’il y a un prix à payer lorsqu’un déficit est encouru. Les Canadiens 
devront le rembourser à l’avenir – capital et intérêts – ce qui empêchera le gouvernement de couvrir les 
coûts des programmes, notamment les soins de santé et l’éducation, et de répondre aux besoins d’une 
population vieillissante. Si les déficits persistent durant une longue période, la population et les 
entreprises canadiennes feront face à un fardeau fiscal plus élevé et notre compétitivité sera menacée. 
Par conséquent, il est impératif de rétablir l’équilibre des comptes publics. 

Cependant, le rééquilibrage des comptes publics pose plusieurs défis au gouvernement. Premièrement, il 
n’est pas certain que les recettes budgétaires augmenteront aussi rapidement que le gouvernement le 
prédit (c.-à-d. environ 6.6 % par an durant la période allant de 2009-2010 à 2014-2015) et qu’il nous 
ramènera à un surplus d’ici à 2016. Deuxièmement, les changements au niveau de la dette seront de plus 
en plus exposés au risque de taux d’intérêt. En effet, bien que les taux d’intérêt soient actuellement à leur 
niveau le plus faible, les gouvernements du monde entier devront financer leurs mesures de relance 
budgétaire en émettant de nouvelles obligations et de nouveaux bons du Trésor. Or, l’augmentation de 
l’approvisionnement mondial en nouvelles émissions obligatoires exercera des pressions à la hausse sur 
les taux d’intérêt. 

Au bout du compte, pour éliminer rapidement le déficit et diminuer l’exposition aux fluctuations des 
taux d’intérêt, le gouvernement devra maintenir la croissance des dépenses de programmes à des 
niveaux historiquement faibles.  

Dès que le budget sera équilibré, les excédents devront être affectés à l’élimination du déficit accumulé 
durant la période de projection de cinq ans du gouvernement.  

Dépenses de programmes  

La crise financière et la récession ont exigé que le budget de 2009 énonce des mesures visant à 
promouvoir la reprise économique et à permettre au pays d’atteindre ses objectifs économiques à plus 
long terme. Le ministre des Finances a dévoilé un ensemble de mesures de relance totalisant quelque 
40 milliards de dollars pour les deux prochaines années. Environ les trois quarts de ce montant seront 
affectés à de nouvelles dépenses, dont l’infrastructure est au premier rang.  

Pour équilibrer les dépenses publiques d’ici à 2015-2016, il faudra que les dépenses de programmes 
augmentent, en moyenne, de moins de 3  % par an à partir de 2011. Le défi majeur pour le gouvernement 
sera de limiter la croissance des dépenses de programmes à ce niveau. Or, il a de mauvais antécédents à 
cet égard. Par exemple, les dépenses de programmes au palier fédéral ont progressé de 7,5 % au cours de 
l’exercice 2006-2007 et de 6,0 % en 2007-2008. 

La Chambre de commerce du Canada a toujours maintenu que la croissance des dépenses de 
programmes ne devrait jamais excéder celle de l’économie (PIB nominal). Cela permettrait au 
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gouvernement d’éliminer les déficits et de diminuer la dette plus rapidement et d’avoir une marge de 
manœuvre suffisante pour accorder des allègements fiscaux. 

Le gouvernement a affirmé qu’il « gérera soigneusement les dépenses » et concentrera « les dépenses sur 
les deux prochaines années ». Afin de maîtriser les dépenses, le gouvernement entend « faire en sorte 
que la péréquation croisse parallèlement à l’économie » et limiter la croissance de la rémunération du 
secteur public fédéral.    

La Chambre de commerce du Canada demande instamment au gouvernement de poursuivre l’examen 
stratégique géré par le Secrétariat du Conseil du Trésor. Durant un cycle de quatre années, les ministères 
examineront leurs dépenses de programmes directes et les coûts de fonctionnement de leurs principaux 
programmes statutaires (le gouvernement compte environ 90 ministères et organismes qui dispensent 
environ 2 500 programmes distincts) afin d’évaluer dans quelle mesure ces programmes sont : efficaces 
et efficients; répondent aux priorités des Canadiens; et concordent avec les responsabilités fédérales. Par 
le truchement de l’examen stratégique, les ministères détermineront également s’il y a des programmes 
moins prioritaires ou efficaces dont le financement pourrait être réaffecté à des programmes plus 
prioritaires et efficaces au sein du ministère ou du gouvernement. 

Politique d’imposition 

Dans le budget de 2009, le gouvernement a adopté un grand nombre de propositions de la Chambre de 
commerce du Canada, notamment : réduire le fardeau fiscal des Canadiens à faible et à moyen revenu; 
offrir des encouragements aux nouveaux investissements en machinerie et en équipement; et maintenir 
les réductions de l’impôt des sociétés antérieurement annoncées.  

Impôt des particuliers 

Plusieurs mesures permanentes et nécessaires ont été annoncées dans le budget de 2009. Ainsi, le 
montant personnel de base a été porté de 9 600 $ à 10 320 $; le plafond des deux tranches d’imposition 
inférieures a été relevé; le niveau auquel la Prestation nationale pour enfants destinée aux familles à 
faible revenu et la Prestation fiscale canadienne pour enfants sont éliminées a été haussé; la Prestation 
fiscale pour le revenu de travail (PFRT) a été doublée; et le crédit en raison de l’âge a été augmenté, 
fournissant aux aînés un autre allègement fiscal.   

En dépit de ces améliorations, les taux marginaux d’impôt sur le revenu gagné de bon nombre de 
familles canadiennes à revenu faible ou moyen sont plus élevés que ceux des personnes au revenu le 
plus élevé, parce qu’une grande partie des avantages que ces familles reçoivent de l’État (notamment 
prestation fiscale pour enfants, crédits pour la TPS et la taxe de vente provinciale, crédits pour l’impôt 
foncier provincial, aide financière aux étudiants et assistance sociale) sont récupérés à mesure que les 
revenus augmentent. Les taux marginaux d’impôt punitifs découragent sérieusement le travail, la mise à 
jour des compétences et l’éducation supérieure. Si les conditions fiscales le permettent, le gouvernement 
devrait élaborer un plan visant à réduire les taux marginaux élevés pour les Canadiens à revenu faible et 
moyen.  

Un allègement fiscal est également justifié pour les particuliers qui ont les revenus les plus élevés. La 
Chambre de commerce du Canada recommande que le gouvernement fédéral hausse le seuil auquel le 
taux marginal le plus élevé commence à s’appliquer de 126 264 $ à 200 000 $ pour attirer et retenir les 
travailleurs qualifiés du secteur de la haute technologie, les cadres supérieurs, les entrepreneurs et les 
professionnels qui sont généralement très mobiles. Grâce à cette mesure, le taux marginal sur les revenus 
entre 126 264 $ et 200 000 $ diminuerait de 29 % à 26 %.  

Imposition des sociétés 

Le budget fédéral du 27 janvier 2009 renferme plusieurs mesures positives au regard de l’imposition des 
sociétés. Ainsi, il prévoit un taux de DPA de 100 % temporaire pour l’investissement dans les 
ordinateurs effectué après le 27 janvier 2009 et le 1er février 2011; prolonge le taux de DPA 
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temporairement accéléré pour l’investissement dans la machinerie et l’équipement de fabrication ou de 
transformation effectué en 2010 et en 2011; abroge les contraintes inhérentes aux déductions d’intérêt 
contenues dans l’article 18.2 de la Loi de l’impôt sur le revenu; élimine en permanence les tarifs sur un 
éventail de machinerie et d’équipement; et prolonge pour un an le crédit d’impôt de 15 % pour 
l’exploration minière pour aider les sociétés à lever des capitaux à cette fin. Pour le secteur des petites 
entreprises du Canada, le budget de 2009 porte de 400 000 $ à 500 000 $ le montant de revenu admissible 
au taux d’imposition fédéral inférieur de 11 % à compter du 1er janvier 2009. 

Le gouvernement pourrait prendre plusieurs autres mesures pour accroître la compétitivité des 
entreprises canadiennes. En effet, il devrait maintenir les réductions de l’impôt des sociétés 
antérieurement annoncées qui ont sous-tendu les activités de planification des entreprises canadiennes; 
continuer d’examiner et d’améliorer les taux de DPA; faire des efforts concertés pour persuader les 
provinces qui imposent des taxes de vente au détail d’harmoniser leurs taxes avec la TPS fédérale; et 
continuer de réduire les frais d’administration et de conformité des entreprises.  

Recommandations 

Que le gouvernement fédéral : 

Pour ce qui est de la gestion de la dette : 

1. Évite les déficits structurels qui entraînent des niveaux de dette croissants et des intérêts débiteurs plus élevés 
et l’empêchent de couvrir les coûts des programmes, notamment les soins de santé.  

2. Dès que le budget sera équilibré, affecte les excédents à l’élimination de la dette accumulée. 

3. Veille à ce que le rapport dette-PIB baisse en deçà de 35 % d’ici à 2015. 

Pour ce qui est des dépenses de programmes : 

4. À compter de l’exercice 2010, adopte une approche intelligente à l’égard des dépenses gouvernementales et, pour ce, 
ciblant les augmentations selon une fourchette délimitée par la croissance de la population et l’inflation et l’augmentation 
réelle du PIB et de l’inflation.  

5. Poursuive l’examen des dépenses de programmes directes et des coûts de fonctionnement des programmes 
durant un cycle de quatre années afin de déterminer les éléments qui rapportent le plus et les secteurs où les 
dépenses peuvent être réduites ou éliminées et de décider si les activités ou les dépenses doivent continuer de 
relever du niveau fédéral ou être assumées par les provinces ou territoires.  

Pour ce qui est de la politique d’imposition : 

6. Continue de diminuer les taux marginaux d’impôt élevés pour les personnes à revenu faible ou moyen. 

7. Hausse le seuil auquel le taux marginal le plus élevé commence à s'appliquer à 200 000 $. 

8. Maintienne les réductions de l’impôt des sociétés antérieurement annoncées qui ont sous-tendu les activités de 
planification des entreprises canadiennes. 

9. Continue d’examiner et d’améliorer les taux de déduction pour amortissement. 

10. Travaille avec les provinces (Saskatchewan, Manitoba et Île-du-Prince-Édouard) pour harmoniser leurs taxes 
de vente au détail avec la TPS.  

11. Réduise les frais d’administration associés à la gestion et au maintien du régime fiscal et diminue les frais 
d’observation des lois et règlements fiscaux. 

 

Un régime fiscal plus efficace 
Le Canada doit envisager stratégiquement la politique fiscale de l’avenir. Nous devons examiner la 
compétitivité du pays sur ce plan, déterminer comment utiliser notre régime fiscal pour stimuler la 
croissance économique et la prospérité et mettre en œuvre les réformes requises de toute urgence.      
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Les critères suivants devraient orienter les changements apportés à notre régime fiscal : 

• Neutralité fiscale. Les activités économiques devraient recevoir un traitement similaire pour 
encourager l’affectation optimale et l’utilisation profitable des ressources au sein de l’économie.   

• Équité fiscale. Le régime fiscal devrait répartir la charge fiscale équitablement. L’équité comporte 
deux aspects : l’équité horizontale signifie que les particuliers dont les circonstances 
économiques sont similaires assument un fardeau fiscal semblable; l’équité verticale repose sur 
le principe de la capacité contributive, c’est-à-dire que le montant d’impôt payé doit augmenter 
parallèlement au revenu.  

• Efficacité. Les taxes imposent des coûts d’efficacité à la société, car elles modifient le 
comportement des particuliers et des entreprises. Elles affectent l’incitation à travailler, à 
économiser et à investir. Un régime fiscal efficace minimise les distorsions et les désincitations 
invariablement créées par les taxes. 

• Simplicité. Le régime fiscal devrait être simple, transparent, facile à comprendre et à respecter.   

Les changements ad hoc aux lois fiscales, notamment l’ajout constant de dispositions spéciales et 
d’avantages fiscaux ciblés, introduisent une complexité inutile, ont des conséquences non intentionnelles 
et ouvrent la voie à l’évasion fiscale. Ils n’atteignent pas leur but.  

L’allègement fiscal ciblé (y compris les nombreux crédits d’impôt qui font partie du régime fiscal du 
Canada) favorise une activité aux dépens d’une autre et permet au gouvernement de choisir gagnants et 
perdants, une tâche qui réussit rarement. « Les traitements fiscaux préférentiels peuvent être justifiés si 
certaines activités économiques doivent être encouragées (notamment la recherche) ou découragées 
(pollution), mais seulement si d’autres politiques, telles que règlements ou subventions, sont moins 
efficaces que la politique fiscale. Autrement, il faut adopter un régime fiscal fondé sur la neutralité entre 
les contribuables et diverses activités pour minimiser le coût économique de l’imposition. » (Source : 
Mintz, Jack. « The 2006 Tax Competitiveness Report: Proposals for Pro-Growth Tax Reform. » C. D. Howe 
Institute Commentary 239.  Institut C.D. Howe. Septembre 2006). 

L’assiette fiscale doit être aussi large que possible pour minimiser autant que possible le taux 
d’imposition à tous les points pour que tout le monde profite. Cette pratique entraîne moins de 
distorsions économiques, améliore l’équité et l’efficacité et diminue les frais d’administration et de 
conformité.  

Toutes les taxes ne sont pas égales. Selon une étude du ministère des Finances, l’impôt des sociétés 
impose un coût d’efficacité marginal de 1,55 $ pour chaque dollar additionnel de revenu produit, 
comparativement à 0,56 $ pour chaque dollar additionnel de revenu généré par l’impôt des particuliers, 
0,27 $ par dollar produit par les charges sociales et 0,17 $ par dollar généré par une taxe à la 
consommation. En langage clair, il coûte plus cher à l’économie de générer un dollar à partir de l’impôt 
des sociétés et des particuliers qu’à partir d’une taxe à la consommation et c’est pourquoi 23 des trente 
pays de l’OCDE comptent moins que le Canada sur les impôts coûteux sur le revenu et les sociétés (y 
compris les États-Unis) et davantage sur les taxes moins coûteuses comme la TPS et les charges sociales. 
Les États-Unis, par exemple, comptent moins sur les taxes à la consommation que le Canada et 
davantage sur les charges sociales que le Canada. Aussi longtemps que nous aurons des taxes, nous 
devrons nous assurer que leur composition et leur structure sont efficaces.  

On devrait ramener l’impôt des sociétés à un niveau acceptable à l’échelle internationale pour inciter les 
entreprises à s’installer au Canada et élargir l’assiette fiscale pour accroître l’efficacité et l’équité. On 
devrait également ramener l’impôt des particuliers à un niveau acceptable à l’échelle internationale et 
élargir l’assiette pour accroître la participation de la main-d’œuvre, particulièrement à la lumière de 
l’évolution démographique. La diminution de l’impôt des particuliers réduirait également les taxes sur 
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l’intérêt, les dividendes et les gains en capital et stimulerait l’investissement, la productivité et la 
croissance économique. 

Le gouvernement devrait compter davantage sur les taxes à la consommation, notamment la TPS, qui 
sont plus aptes à encourager l’épargne et la création de capitaux et, partant, stimulent la productivité et 
la croissance économique. Les taxes à la consommation sont moins propices à l’évasion fiscale et se 
fondent sur une assiette fiscale plus large; elles sont donc plus équitables et efficaces économiquement 
que l’impôt sur le revenu. 

Il y a aussi des frais d’administration liés à la gestion et au maintien du régime fiscal (les contribuables 
assument ces frais par le biais de taxes plus élevées) et des frais associés à la conformité aux lois et aux 
règlements. L’Institut Fraser estime que les frais d’administration atteignent entre 2,7 et 5,8 milliards de 
dollars annuellement. On estime que les frais de conformité atteignent entre 2,9 et 5,5 milliards de dollars 
pour l’impôt des particuliers et entre 13,0 et 19,3 milliards de dollars pour l’impôt des sociétés. 

Recommandations 

Que le gouvernement fédéral : 

1. Veille à ce que le régime fiscal du Canada soit aussi neutre, simple, efficace et équitable que possible pour 
stimuler la création d’emplois, la productivité, la croissance économique à long terme et une hausse du niveau 
de vie.  

2. Évite les changements ad hoc aux lois fiscales, notamment l’ajout constant de dispositions spéciales et 
d’avantages fiscaux ciblés.  

3. Compte moins sur les sources fiscales nuisibles et coûteuses, à savoir l’impôt sur le revenu et les bénéfices et 
élargisse l’assiette fiscale. Compte davantage sur les taxes à la consommation comme la TPS.   

4. Continue de chercher des façons de réduire les frais d’administration et de conformité pour tous les 
contribuables. 

 

Simplifier le régime fiscal du Canada pour accroître la compétitivité 
Les exigences des marchés de capitaux mondiaux et la facilité avec laquelle les capitaux peuvent être 
déplacés à l’échelle du globe ont rendu l’investissement de plus en plus sensible aux modifications du 
régime fiscal d’un pays. Reconnaissant l’importance de la compétitivité, le gouvernement canadien s’est 
engagé à diminuer le taux d’imposition du revenu des sociétés. Mais, même si le taux d’imposition du 
revenu des sociétés peut rendre un pays attrayant sur le plan de l’investissement, la complexité du 
régime fiscal joue également un rôle important à cet égard. Plus le régime fiscal est complexe, plus le 
coût de l’observation fiscale est élevé et moins un pays est attrayant sur le plan de l’investissement 
commercial étranger et national.   

La simplification du régime fiscal du Canada encouragerait fortement l’investissement commercial 
étranger et national au Canada, ce qui accélérerait la reprise économique. 

Le fardeau fiscal d’une société comporte deux principaux éléments : la charge fiscale et les coûts 
d’observation et d’administration. La charge fiscale comprend l’impôt sur le revenu, l’impôt foncier et la 
part de l’employeur des cotisations versées au Régime de pensions du Canada (RPC) et à 
l’assurance-emploi (AE). Les coûts d’observation fiscale incluent les frais de collecte et de remise des 
taxes et les frais associés à la collecte et à la remise des taxes payées par les employés, notamment l’impôt 
sur le revenu des particuliers et la part de l’employé des cotisations versées au RPC et à l’AE.   

Selon l’enquête sur la charge fiscale totale menée par PricewaterhouseCoopers (PWC), les entreprises 
canadiennes répondantes consacrent en moyenne 1 696 jours à l’observation fiscale, ce qui équivaut à 
huit employés à temps plein affectés uniquement à l’observation des règles fiscales canadiennes. Dans la 
même enquête, le nombre minimum de jours consacré à l’observation fiscale était de dix jours et le 
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nombre maximal de jours s’élevait à 6 672 jours. Au Canada, les sociétés paient et prélèvent 46 impôts et 
plus de la moitié de ces impôts (24) génèrent seulement six pour cent de la charge fiscale (source : 
PricewaterhouseCoopers Total Tax Contribution 2008 – Canada’s Tax Regime: Complexity and 
Competitiveness in Difficult Times.  Remarque : l’observation fiscale inclut la collecte de données à des 
fins d’observation fiscale, de paiement, de correspondance avec l’Agence du revenu du Canada et 
d’analyse de la loi. Elle exclut les impôts municipaux, mais inclut l’impôt foncier.)  

Lorsque l’on compare le Canada à plusieurs pays qu’il concurrence pour obtenir l’investissement, on 
constate qu’il obtient de piètres résultats sur le plan de la charge fiscale et des coûts d’observation fiscale. 
En effet, selon des enquêtes sur la charge fiscale totale comparables menées par PWC en Australie, en 
Belgique, aux Pays-Bas, en Inde, en Afrique du Sud, au Royaume-Uni et aux États-Unis, les sociétés 
canadiennes sont sujettes au deuxième nombre le plus élevé de points d’imposition (295), au deuxième 
nombre moyen le plus élevé d’impôts payables et prélevés (14 et six, respectivement) et au troisième 
nombre moyen le plus élevé de charges sociales payables et prélevées par employé. 

Les frais engagés par le gouvernement fédéral et les sociétés pour administrer la collecte des impôts et le 
traitement des déclarations fiscales excèdent les recettes générées par ces impôts. Comme on l’a 
mentionné précédemment, 24 des 46 impôts payables et prélevés représentent seulement six pour cent 
de la charge fiscale totale. On pourrait donc réduire celle-ci (tout en maintenant les recettes fiscales à leur 
niveau actuel) en diminuant les coûts d’observation fiscale pour les entreprises et les frais 
d’administration pour le gouvernement.   

Des mesures ont été prises pour réduire les coûts d’observation fiscale, notamment le récent projet entre 
l’ARC et le ministère du Revenu de l’Ontario visant à mettre en œuvre une administration unique pour 
les années d’imposition terminées après le 31 décembre 2008, mais on peut et l’on doit faire davantage 
pour réduire la charge fiscale totale. 

Pour l’avenir, nous encourageons le gouvernement fédéral à diminuer encore davantage la charge fiscale 
totale. Par exemple, on pourrait simplifier le régime fiscal en ce qui a trait aux retenues salariales. PWC a 
qualifié l’ensemble des charges sociales de groupe compliqué de règles incohérentes qui empêche les 
sociétés de gérer le risque d’observation et de se concentrer sur leurs activités. Au regard du RPC et de 
l’AE, PWC a conclu que toute erreur menant à un moins-payé peut obliger les entreprises à payer des 
intérêts et d’importantes pénalités. Un trop-payé peut entraîner une perte de la récupération fiscale. À 
l’échelle provinciale, on pourrait réduire les coûts d’observation fiscale en appliquant un seul taux dans 
les provinces/territoires (avec possibilité de non-participation par une province ou un territoire) aux fins 
des retenues salariales liées aux primes versées à la Commission de la sécurité professionnelle et de 
l’assurance contre les accidents du travail (CSPAAT) et des déductions pour l’impôt-santé des 
employeurs.  

À court terme, cependant, nous limiterons nos recommandations à ce qui suit :  

Recommandations 

Que le gouvernement fédéral dans les douze prochains mois : 

1. Ordonne aux ministères et agences appropriés, notamment l’Agence du revenu du Canada (ARC) 
et le ministère des Finances, de trouver des façons de réduire et de simplifier la charge fiscale 
fédérale totale (y compris les coûts d’observation et d’administration) et d’y donner suite dans 
douze mois ou moins en adoptant les mesures législatives requises ou en modifiant les mesures 
législatives actuelles.  

2. Simplifie le régime fiscal en ce qui a trait aux retenues salariales mentionnées dans le préambule et 
examine des moyens de réduire la charge fiscale totale en favorisant une collaboration plus étroite 
avec les gouvernements provinciaux/territoriaux à l’harmonisation et au regroupement de divers 
aspects des régimes fiscaux fédéral, provinciaux et territoriaux.  
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Comptabilité normalisée : réduire le fardeau administratif des entreprises et du 
gouvernement 
La mise en œuvre de la comptabilité normalisée par l’Agence du revenu du Canada (ARC) vise à faciliter 
l’observation des règles fiscales par les entreprises par l’harmonisation de diverses dispositions touchant 
la comptabilité, les intérêts et les pénalités. Elle a toutefois entraîné une importante augmentation des 
transferts de fonds entre les comptes des contribuables. Il s’ensuit un fardeau administratif important 
pour les contribuables (grands et petits) et pour les gouvernements qui tentent de découvrir le 
cheminement et la raison d’être de ces transferts.   

Les grands contribuables ont une multitude de comptes qui sont souvent maintenus par divers secteurs 
de l’entreprise. Les petits contribuables n’ont peut-être pas le même volume de comptes, mais ils doivent 
identifier la cause et l’issue des transferts à l’aide d’un personnel restreint qui pourrait effectuer des 
tâches plus productives.     

Revenu Québec a également mis en œuvre un système de comptabilité des revenus qui facilite la 
compensation des trop-payés d’impôt au regard des autres impôts impayés. Ce faisant, il avise le 
contribuable des problèmes inhérents à la soumission et cerne la disposition que celui-ci a enfreinte. Ce 
genre d’avis permet au contribuable de corriger l’erreur ou d’aviser le gouvernement si les déclarations 
en cause ont été soumises, mais n’ont pas encore été traitées.   

La mise en œuvre d’un processus visant à aviser les contribuables du transfert envisagé et de son motif 
épargnerait beaucoup de temps et diminuerait la frustration ressentie par les contribuables et le 
gouvernement.    

Recommandations 

Que l’Agence du revenu du Canada (ARC) : 

1. Lorsqu’elle affecte un chargé de cas des dossiers importants au compte d’un contribuable, avise ce dernier du 
transfert envisagé et s’assure qu’il est compris et correct.   

2. Lorsqu’elle n’affecte pas un chargé de cas des dossiers importants au compte d’un contribuable, avise celui-ci 
par écrit du transfert envisagé. Le transfert devrait être effectué 30 jours seulement après l’envoi de l’avis par la 
poste pour que le contribuable ait le temps de répondre à l’avis et de fournir des renseignements concernant le 
transfert proposé.     

 

Tirer parti de l’expertise externe lors de l’élaboration des politiques et des lois 
Ces dernières années, les experts en fiscalité non gouvernementaux ont eu beaucoup moins l’occasion 
d’influencer les politiques et de contribuer à l’élaboration des réponses législatives aux questions et aux 
opportunités. En effet, presque tous les comités consultatifs de l’Agence du revenu du Canada (ARC) ont 
été dissous et les possibilités d’échanges entre le gouvernement et les experts en fiscalité externes (de 
l’industrie et des cabinets juridiques ou comptables) ont été réduites.   

L’existence du comité consultatif de l’ARC permettait un échange d’idées et favorisait une meilleure 
compréhension des rouages du gouvernement et des entreprises, tout en facilitant la présentation et 
l’élaboration de solutions qui tenaient compte des besoins des deux parties. Les experts en fiscalité non 
gouvernementaux peuvent offrir aux décideurs et aux législateurs les renseignements nécessaires pour 
comprendre l’impact d’une politique ou d’une modification législative sur les entreprises et l’ensemble 
de l’économie.   

Recommandation 

Que le gouvernement fédéral, par l’entremise du ministère des Finances et de l’ARC, élargisse 
activement les possibilités de tirer parti de l’expérience et des conseils des experts en fiscalité non 
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gouvernementaux des cabinets juridiques, comptables et de l’industrie en organisant des échanges, des 
comités consultatifs ou des examens sélectifs. Au besoin, on pourrait envisager des ententes de 
confidentialité pour assurer que les avis sollicités et présentés sont traités avec le niveau de sensibilité 
requis.   

 

La disposition d’équité et le Bureau de l’ombudsman des contribuables  
Le paragraphe 220 (3.1) de la Loi de l’impôt sur le revenu (la Loi) ou « disposition d’équité » se lit comme 
suit : 220. (...) (3.1) Le ministre peut […] renoncer à tout ou partie d’un montant de pénalité ou d’intérêts 
payable par ailleurs par le contribuable ou la société de personnes en application de la présente loi [...] 
Malgré les paragraphes 152(4) à (5), le ministre établit les cotisations voulues concernant les intérêts et 
pénalités payables par le contribuable ou la société de personnes pour tenir compte de pareille 
annulation. 

Ce paragraphe de la Loi permet à l’Agence de revenu du Canada (ARC) d’administrer le régime fiscal 
plus équitablement en l’autorisant à traiter les sociétés de personnes et autres contribuables avec bon 
sens. À la demande d’une entreprise ou d’un particulier, l’ARC peut renoncer à tout ou partie d’un 
montant de pénalité ou d’intérêts payable par le contribuable à cause d’un retard ou d’une erreur de sa 
part, de circonstances indépendantes de la volonté du contribuable ou de l’employeur ou de l’incapacité 
du contribuable à le payer. Le libellé du paragraphe confère au ministre un vaste pouvoir discrétionnaire 
selon lequel il peut renoncer au montant d’intérêts n’importe quand. La politique de l’ARC qui guide 
l’exercice de ce pouvoir discrétionnaire est énoncée dans la Circulaire d’information 92-2 remplacée par 
07-1.   

Essentiellement, chaque demande de renoncement des intérêts ou des pénalités (demande d’équité) doit 
être traitée selon sa valeur intrinsèque, afin que les faits ou circonstances particuliers soient pris en 
compte. Le ministre du Revenu national examine ces demandes par l’entremise de ses délégués ou du 
personnel de l’ARC. Si la demande d’équité du contribuable est refusée ou acceptée seulement en partie, 
il est possible de réclamer un examen impartial de deuxième niveau. Les contribuables ont légitimement 
droit à un examen de troisième niveau en réclamant un examen judiciaire à la Cour fédérale du Canada. 
Dans ces instances, la Cour fédérale a le pouvoir de renvoyer les décisions de l’ARC qu’elle juge 
déraisonnables à un autre décideur de l’ARC pour réexamen; elle ne peut infirmer les décisions du 
ministre.  

L’usage du bon sens à cet égard est un pas dans la bonne direction, car il permet aux entreprises de 
réduire le montant d’intérêts ou de pénalité qu’elles jugent injustement infligé par l’ARC. En pratique, 
les instances judiciaires publiées par la Cour fédérale (Edison c. Canada, 2001 CFPI 734, [2001]) (CanLII) 
démontre que dans certains cas la Cour a jugé que l’ARC a refusé des demandes d’une manière 
inappropriée ou injuste. 

Par conséquent, la Chambre de commerce du Canada propose qu’afin d’assurer que l’examen de 
deuxième niveau (voir rapport du vérificateur général) est uniformément objectif, pose un regard neuf 
sur l’affaire et est effectué par des délégués correctement formés, l’autorité d’effectuer les examens de 
deuxième niveau en vertu de la disposition d’équité relève du Bureau de l’ombudsman des 
contribuables. 

En vertu de ce nouveau processus :  

• Moins d’affaires seront portées en appel devant la Cour fédérale, ce qui entraînera des 
économies de temps et d’argent. 

• La possibilité pour une entreprise de présenter une demande en vertu de la disposition d’équité 
sera mise en valeur et le processus sera plus transparent.  
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• Le processus décisionnel sera retiré des mains de gens qui ont parfois été jugés injustes par les 
tribunaux.  

• Les entreprises auront un recours indépendant contre les intérêts et pénalités dans les cas de 
non-versement par un administrateur – qui sont fréquents et obstruent les tribunaux.  

Recommandation 

Que le gouvernement fédéral modifie sa loi pour autoriser le Bureau de l’ombudsman des contribuables à effectuer 
les examens de deuxième niveau réclamés par les contribuables en vertu de la disposition d’équité. 

 

Imposition des groupes de sociétés 
Le Canada n’autorise pas les déclarations de taxe collectives pour les groupes de sociétés liées. Par 
conséquent, les pertes encourues par une société individuelle au sein d’un groupe de sociétés (c’est-à-
dire au sein d’un groupe de sociétés possédées et contrôlées en commun) ne peuvent être 
contrebalancées par les bénéfices des autres sociétés du même groupe (on fait exception dans le cas des 
remaniements corporatifs – dissolution d’une filiale dans une société mère ou regroupement de sociétés).  
Les pertes encourues par une société au sein d’un groupe peuvent être contrebalancées uniquement par 
les bénéfices précédents ou subséquents de la société. Certaines sociétés n’utilisent jamais les pertes. 

Dans son rapport intitulé « Barriers to Rebuilding: Structural Irritants for Reorganization Transactions », 
le Conference Board du Canada a déclaré que l’absence de déclarations de taxe collectives, certes le 
manque de règles, permettant de regrouper les pertes fiscales des sociétés au sein d’un groupe de 
sociétés liées signifie que les groupes de sociétés doivent entreprendre des remaniements internes 
importants pour calculer   et évaluer le montant en dollars des pertes fiscales disponibles au sein de leur 
groupe. Qui plus est, le transfert de pertes autres qu’en capital au sein d’un groupe de sociétés est une 
procédure très complexe qui donne lieu à des frais de transaction : par exemple, l’absence de 
dispositions relatives aux transferts des pertes dans la Loi de l’impôt sur le revenu oblige les sociétés à 
utiliser les pertes par des moyens indirects, notamment des prêts intersociétés ou des réaménagements 
internes pour déplacer les actifs.  

L’imposition des sociétés sur une base séparée, aux termes du régime fiscal canadien, freine l’innovation, 
activité que le gouvernement s’attache justement à stimuler. Dans de nombreux cas, les sociétés 
canadiennes sont forcées de répartir leurs activités entre diverses filiales à des fins d’obligation légale, de 
financement, pour minimiser le risque et maximiser la souplesse et la créativité.  Le régime d’entité 
séparée diminue la compétitivité des sociétés canadiennes par rapport à leurs homologues étrangères.  

Plus des deux tiers des pays membres de l’OCDE prévoient l’imposition des groupes de sociétés. Le 
Canada est le seul pays du G7 n’ayant pas de régime de consolidation fiscale. 

Étant donné que le régime fiscal du Canada ne permet pas expressément le regroupement des pertes 
intersociétés, on a recours à diverses techniques pour transférer les pertes au sein d’un groupe de 
sociétés affiliées. Par exemple, une société en position déficitaire peut prêter de l’argent à intérêt à une 
affiliée rentable qui, à son tour, investit dans les actions privilégiées de la société déficitaire. L’affiliée 
rentable utilise les intérêts débiteurs sur l’emprunt pour réduire son revenu imposable en vertu du 
paragraphe 20(1)(c) de la Loi de l’impôt sur le revenu. L’Agence du revenu du Canada (ARC) a confirmé 
que ce genre de planification est acceptable. Cependant, l’ARC fait une distinction entre l’utilisation 
interne des pertes (déplacer et utiliser les pertes nettes d’exploitation par le truchement des prêts 
intersociétés au sein des groupes de sociétés affiliées), qui est acceptable, et les transferts externes des 
pertes qu’elle s’est engagée à contrer avec tous les moyens dont elle dispose. Bien que la politique de 
l’ARC, à savoir accepter certaines formes de pertes collectives au sein d’un groupe de sociétés liées, 
fonctionne dans un grand nombre de situations, elle entraîne des frais administratifs élevés, des risques 
commerciaux et des contraintes de temps. 
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Dans son rapport de 1997, le Comité technique de la fiscalité des entreprises a recommandé que le 
gouvernement entreprenne un examen en profondeur de la perte de transférabilité et des restrictions 
imposées aux reports de pertes afin de déterminer s’il est possible de modifier les règles pour réduire les 
frais administratifs et de conformité. Le Comité a conclu, en particulier, que le régime d’imposition 
devrait fournir une façon plus directe de transférer les pertes au sein des groupes de sociétés à propriété 
commune.   

Le Comité technique de la fiscalité des entreprises a également recommandé que le gouvernement 
fédéral passe en revue un document de travail publié en 1985 par le ministère fédéral des Finances 
intitulé « Un système de transfert de pertes intersociété au Canada ».  Le document de 1985 reconnaissait 
que les techniques actuelles d’utilisation des pertes posent un problème (précisément, des frais de 
contentieux et de comptabilité, des frais administratifs et de conformité et une incertitude concernant 
l’utilisation des techniques de planification fiscale) et déclarait qu’un système de rapport de groupe : 

• améliorerait l’équité et la neutralité du régime fiscal notamment entre entités économiques; 

• renforcerait la réponse des entreprises aux incitatifs fiscaux fournis par le fédéral; 

• donnerait aux directeurs d’organismes commerciaux la liberté de structurer leurs activités 
d’entreprise en fonction d’impératifs commerciaux en se préoccupant moins des conséquences 
négatives ou incertaines sur le plan de l’impôt sur le revenu. 

En résumé, la capacité d’imputer les pertes à d’autres sociétés au sein du groupe diminuerait les frais 
administratifs et de conformité, accroîtrait l’encaisse au sein du groupe, simplifierait le régime fiscal des 
sociétés et rehausserait la compétitivité des entreprises canadiennes. Cependant, étant donné que la 
consolidation fiscale soulève des questions relatives à l’impôt provincial et a des retombées pour les 
recettes publiques des provinces, le Groupe consultatif sur le régime canadien de fiscalité internationale 
a recommandé que le gouvernement fédéral travaille avec les instances provinciales et territoriales pour 
déterminer comment un système de consolidation fiscale pourrait fonctionner au Canada. 

Recommandations 

1. Élabore un système officiel (autorisant les déclarations de taxe collectives) pour le transfert de pertes entre les 
membres d’un même groupe de sociétés à propriété commune définie. 

2. Qu’aux termes de ce système officiel : 

• Les transferts de perte soient disponibles pour les pertes autres qu’en capital, les pertes en 
capital, les déductions annuelles non utilisées et les crédits d’impôt disponibles. 

• Les pertes soient contrebalancées par toutes les formes de revenu corporatif et entre différents 
secteurs d’activité. 

• Les pertes, déductions et crédits non utilisés pendant un exercice donné soient utilisables dans 
les exercices futurs sous réserve de restrictions semblables à celles énoncées dans la Loi de 
l’impôt sur le revenu. 

 

Encourager les provinces à remplacer leurs taxes de vente au détail par une taxe sur la 
valeur ajoutée (TVA) 
Dans son budget de 2009, le gouvernement de l’Ontario a proposé de convertir à compter du 
1er juillet 2010 sa taxe de vente au détail (TVD) en une structure de taxe sur la valeur ajoutée qui sera 
combinée à la taxe sur les produits et services (TPS) fédérale pour créer une seule taxe de vente 
administrée par le fédéral. La taxe de vente unique aura un taux combiné de 13 %. La portion de la 
province s’élèverait à huit pour cent et celle du fédéral à cinq pour cent. 
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Le gouvernement fédéral octroiera à l’Ontario des paiements de transfert en espèces de 4,3 milliards de 
dollars – 3 milliards de dollars au moment de la mise en œuvre de la taxe combinée le 1er juillet 2010 et 
1,3 milliard de dollars le 1er juillet 2011 – pour appuyer la transition vers la nouvelle taxe sur la valeur 
ajoutée. 

La Colombie-Britannique a également annoncé qu’à compter du 1er juillet 2010 sa taxe de vente au détail 
sera combinée à la TPS pour créer une taxe unique de 12 % à gestion fédérale. Le gouvernement fédéral 
octroiera à la Colombie-Britannique 1,6 milliard de dollars à l’appui de la transition vers une taxe sur la 
valeur ajoutée. 

Les entreprises paient des taxes de vente au détail sur de nombreux intrants, notamment les biens 
d’équipement associés à la production des produits et services. Les prix de ces produits et services 
reflètent ces taxes enchâssées. Par contraste, les entreprises peuvent recouvrer la TVA sur le matériel et 
les services qu’elles achètent pour produire les marchandises ou les services vendus directement ou 
indirectement aux utilisateurs finals, ce qui leur permettrait d’offrir leurs produits, y compris ceux qui 
sont exportés, à des prix plus concurrentiels. 

Les TVD de la Colombie-Britannique, de la Saskatchewan, du Manitoba, de l’Ontario, et de l’Île-du-
Prince-Édouard augmentent considérablement leur taux effectif marginal d’imposition sur les nouveaux 
investissements commerciaux. Dans le budget de 2009, le gouvernement fédéral a déclaré : « Si ces cinq 
provinces adoptaient des taxes sur la valeur ajoutée harmonisées, le TEMI du Canada sur les nouveaux 
investissements des entreprises diminuerait de plus de 7 points de pourcentage. » Une réduction de cette 
ampleur aurait des retombées très importantes pour la compétitivité des entreprises canadiennes. 

L’harmonisation simplifierait également le régime fiscal. En effet, elle réduirait les frais de conformité et 
d’administration des entreprises en combinant les écritures et activités connexes en un seul système au 
lieu de deux.  

Le moment ne pourrait être plus propice à l’harmonisation. Celle-ci aiderait les entreprises canadiennes 
à surmonter la récession et assurerait qu’elles redémarrent en position plus solide et concurrentielle.  

Une taxe de vente harmonisée signifierait par ailleurs que les consommateurs paieraient des taxes sur 
certains produits et services actuellement exemptés des TVD, mais sujets à la TPS. Si les provinces 
décident d’atténuer l’impact sur les consommateurs en réduisant la composante provinciale de la taxe de 
vente harmonisée, les recettes gouvernementales diminueront. Certaines provinces pourraient voir leurs 
recettes diminuer en passant de l’assiette fiscale de la TVD à l’assiette fiscale de la TPS et en maintenant 
leur taux de TVD au niveau actuel.      

Le gouvernement pourrait fournir un financement aux provinces pour les indemniser des coûts de 
l’harmonisation. Une autre option consisterait à fournir un financement pour indemniser les provinces 
qui diminuent la composante provinciale de la taxe de vente harmonisée. Enfin, il pourrait indemniser 
directement les particuliers en offrant aux personnes à faible revenu  un remboursement de taxe 
semblable à celui de la TPS pour assurer qu’ils ne sont pas affectés par l’adoption d’une taxe répartie sur 
une plus large base. 

La Chambre de commerce du Canada demande instamment au gouvernement fédéral de redoubler ses 
efforts en vue de persuader les autres provinces qui imposent une taxe de vente au détail (TVD) – 
Saskatchewan, Manitoba et Île-du-Prince-Édouard – d’harmoniser ces taxes à l’assiette fiscale fédérale, 
c’est-à-dire d’adopter une taxe sur la valeur ajoutée (TVA) semblable à la taxe sur les produits et services 
(TPS). L’harmonisation accroîtrait la compétitivité des entreprises à l’échelle nationale et internationale, 
maintenant et à l’avenir.   

Recommandations 

Que le gouvernement fédéral :  
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1. Redouble ses efforts en vue de persuader les provinces qui imposent une taxe de vente au détail (TVD) 
de remplacer celle-ci par une taxe sur la valeur ajoutée (TVA). 

2. Fournisse une aide financière transitoire pour convaincre les provinces à adopter une TVA. 

 

Accroître le seuil de revenu pour la TPS/TVH  
Le seuil de participation à la taxe sur les produits et services (TPS) est resté à 30 000 $ depuis l’entrée en 
vigueur de la taxe en 1991. Le gouvernement canadien a reconnu le fardeau qu’il créerait pour lui-même 
et les petites entreprises s’il obligeait toutes les entreprises à participer à la collecte et à l’administration 
de la TPS et de la taxe de vente harmonisée (TVH) et a fixé un seuil pour cette raison.  

Cependant, ce seuil peu élevé est périmé à cause de l’inflation. S’il était simplement indexé à l’inflation, il 
s’élèverait à environ 55 000 $ aujourd’hui. D’autres facteurs entrent également en jeu : le seuil n’est pas 
concurrentiel par rapport aux limites imposées par les pays que le Canada concurrence et il contribue à 
l’économie clandestine. 

Bon nombre de pays que le Canada concurrence ont des seuils plus élevés, à savoir l’Australie, la France, 
la Nouvelle-Zélande et le Royaume-Uni. Leurs montants convertis en dollars canadiens sont 
approximativement comme suit : Australie 85 300 $, France 123 600 $, Nouvelle-Zélande 56 000 $, 
Royaume-Uni 116 140 $.   

L’observation d’une taxe harmonisée coûte proportionnellement plus cher aux petites entreprises qu’aux 
grandes entreprises. Une exemption des exigences en matière de collecte et de déclaration réduirait le 
fardeau net imposé par ce genre de taxe, tandis que l’accroissement du seuil réduirait les frais 
administratifs et les coûts d’observation, ce qui rendrait les entreprises plus concurrentielles. En outre, en 
diminuant le nombre d’entreprises dans le système, les seuils plus élevés réduisent le nombre de 
déclarations traitées par l’ARC, le nombre d’entreprises qui veulent des services, le nombre de 
remboursements de crédits de taxe sur les intrants et le nombre d’entreprises sujettes à une vérification. 

Les entreprises qui se rapprochent du seuil actuel peuvent décider de ralentir leurs activités pour éviter 
de s’inscrire. De plus, un seuil aussi bas n’offre pas à une petite entreprise la possibilité de déterminer si 
la tendance des revenus va continuer ou s’il s’agissait simplement d’une augmentation rapide des 
ventes.    

Dans la majorité des cas, la perte de recettes gouvernementales associée à la hausse du seuil peut être 
contrebalancée par une baisse des frais administratifs et des remboursements de crédits de taxe sur les 
intrants.  

Recommandation 

Que le gouvernement fédéral accroisse le seuil de la TPS/TVH à 75 000 $ à compter du 1er janvier 2010 et 
mette en œuvre une indexation annuelle axée sur le taux annuel d’inflation. 

 

Élimination de la retenue d’impôt du Règlement 105 (paiements pour des services 
rendus au Canada par un non-résident) 
Le paragraphe 105 du Règlement de l'impôt sur le revenu fédéral énonce « les conditions permettant de 
retenir de l'impôt sur les honoraires, les commissions et les autres sommes versées à des non-résidents 
qui reçoivent un revenu pour des services rendus au Canada. Le taux de retenue est 15 % du montant 
brut payé ». Le montant doit être versé à l’Agence du revenu du Canada (ARC). 

La retenue d'impôt exigée en vertu du paragraphe 105 est considérée comme un acompte sur l'ensemble 
de l'impôt que le non-résident doit au Canada. Des pénalités graves et des frais d’intérêts pourraient 
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s’appliquer en cas de non-respect des modalités de retenue, de versement et de déclaration de la Loi de 
l’impôt sur le revenu.  

Un payeur peut réduire ou éliminer la retenue d’impôt lorsque l’ARC accorde au non-résident une 
dérogation fondée sur les revenus et dépenses ou une convention fiscale.  

Le non-résident peut présenter une demande de remboursement à l’ARC si le montant gagné n’était pas 
imposable entre ses mains. Ainsi, en vertu de la Convention Canada - États-Unis en matière d'impôts, le 
revenu d’affaires gagné au Canada par un contribuable résidant aux États-Unis non établi en 
permanence au Canada n’est pas imposable. Les dérogations sont permises si le demandeur rencontre 
l’un des critères suivants : un particulier non-résident qui gagne moins de 5 000 $CAN durant l’année 
civile courante; un non-résident dont la présence au Canada n’est pas « récurrente » et qui rend des 
services au Canada pendant moins de 180 jours dans le contrat ou la prestation de services courants; un 
non-résident dont la présence au Canada est « récurrente », mais dont la durée totale de la présence est 
moins de 240 jours pendant « la période », et moins de 180 jours dans le contrat ou la prestation de 
services courants. Le non-résident qui reçoit une dérogation doit quand même produire une déclaration 
de revenus et dépenses au Canada. 

Les organismes ont de plus en plus souvent tendance à doter les projets d’après des ensembles globaux 
de qualifications au lieu d’avoir uniquement recours aux ressources de leur territoire de compétence. Or, 
les exigences relatives à la retenue d’impôt énoncées au Règlement 105 empêchent les organisations 
canadiennes de mener une lutte efficace pour les ressources globales. L’organisme qui offre le contrat de 
service assume le fardeau de l’application des règlements, notamment la retenue, le suivi, le rapport et 
les versements. Ce fardeau empêche les entreprises canadiennes de se procurer les compétences dont 
elles ont besoin pour être concurrentielles à l’échelle mondiale. S’ajoutent à cela des exigences 
additionnelles pour le fournisseur de services sur le plan des rapports et de l’encaisse et des formalités 
administratives pour l’ARC. Qui plus est, le Règlement a comme résultat involontaire d’inciter les 
fournisseurs non-résidents à hausser leurs prix pour compenser les retenues d’impôt auxquelles ils sont 
assujettis au titre de ce Règlement.  

L’OCDE a reconnu que la mise en oeuvre de retenues d’impôt à la source en l’absence de résidence 
permanente peut mener à une imposition excessive. 

Des préoccupations concernant le Règlement 105 ont également été soulevées durant les consultations 
menées par le Groupe consultatif sur le régime canadien de fiscalité internationale. Le groupe s’est fait 
dire que les coûts d’observation du Règlement 105 sont élevés et que les fournisseurs de services ont 
l’habitude de hausser leurs frais pour compenser les retenues d’impôt, ce qui peut entraîner des frais 
supplémentaires pour les entreprises canadiennes et les empêcher d’embaucher des travailleurs qualifiés 
à l’extérieur du Canada; en outre, le processus de dérogation est lourd et, par conséquent, n’est pas 
utilisé aussi souvent qu’il devrait l’être; enfin le fournisseur de services peut subir une baisse ou un 
retard de revenus et des problèmes d’encaisse s’il n’a pas reçu de majoration de la part du payeur. 

Le groupe consultatif a recommandé l’élimination des exigences relatives à la retenue d’impôt liée aux 
services rendus et aux fonctions accomplies au Canada lorsque le non-résident certifie qu’une 
convention fiscale exempte le revenu de l’impôt canadien. 

Recommandation 

Que le gouvernement fédéral élimine le Règlement 105. 

 

Améliorer l’accès aux incitatifs à la recherche scientifique et au développement 
expérimental (RS-DE) au Canada 
L’encouragement à l’investissement dans la recherche-développement (R-D) permettra au Canada de 
rester à l’avant-garde de la capacité scientifique et renforcera notre pouvoir de façonner et d’améliorer 
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l’avenir de notre pays. Au fil du temps, il accroîtra la croissance de productivité, l’expansion économique 
et le niveau de vie. Le programme d’incitatifs fiscaux à la RS-DE a encouragé l’investissement en R-D et a 
stimulé la profitabilité et les recettes, mais on devrait l’améliorer pour maximiser son efficacité et sa 
portée. 

Les crédits d’impôt à la RS-DE sont très peu efficaces pour les sociétés inadmissibles aux crédits d’impôt 
remboursables comme les sociétés d’État; les sociétés dirigées par des non-résidents; une combinaison de 
ce qui précède; et certaines sociétés privées sous contrôle canadien (SPCC) à cause de restrictions au 
revenu et au capital imposables pour l’année antérieure ou de certaines règles d’association. Les crédits 
d’impôt qui ne sont pas entièrement remboursables ne fournissent pas l’aide essentielle dont les sociétés 
ont besoin pour surmonter une récession prolongée. En fait, les sociétés peuvent s’en prévaloir 
uniquement si elles ont des impôts payables. 

Dans l’environnement économique actuel, bon nombre de sociétés qui veulent poursuivre leurs activités 
de R-D n’ont plus accès aux crédits car elles sont en position déficitaire.   

« La structure du crédit d’impôt à la RS-DE est une structure tout ou rien. On peut soit utiliser les crédits 
(par le truchement du remboursement pour les petites SPCC ou contre les taxes payables pour les 
sociétés profitables) ou l’on ne peut pas. » (Source : Information Technology Association of Canada 
(ITAC). An Alternative for Extending Refundability of SR&ED Tax Credits. Janvier 2007). La Chambre de 
commerce du Canada recommande que le gouvernement fédéral rende tous les crédits d’impôt à la RS-
DE entièrement remboursables.  

Le Canada devrait également restructurer le programme d’incitatifs fiscaux à la RS-DE pour attirer 
l’investissement étranger en RS-DE. Les crédits d’impôt à la RS-DE n’offrent aux filiales canadiennes 
profitables de sociétés multinationales aucun incitatif direct au maintien et à l’élargissement de la R-D au 
Canada. En effet, ils réduisent l’impôt des sociétés payable au Canada, ce qui rend les multinationales 
moins admissibles à des crédits d’impôt dans leur pays d’attache et augmente leurs impôts à payer 
là-bas. Le programme d’incitatifs fiscaux à la RS-DE pourrait être plus attrayant pour les investisseurs 
étrangers si l’on autorisait les sociétés au Canada à compenser les crédits d’impôt contre un prélèvement 
avant impôt comme les cotisations d’assurance-emploi. Il s’ensuivrait une hausse de l’impôt des sociétés 
payable au Canada et une baisse compensatoire égale du prélèvement avant impôt. Étant donné que 
l’impôt des sociétés canadien ne serait pas réduit, le montant des crédits d’impôt à la disposition de 
l’investisseur étranger ne changerait pas. 

Le gouvernement devrait également envisager l’élargissement des crédits d’impôt à la R-D menée en 
collaboration. Les sociétés sont aptes à sous-investir dans la recherche concertée (que ce soit en 
partenariat avec une université, un laboratoire national ou un consortium de l’industrie) parce qu’elle 
tend à être plus fondamentale et exploratoire. En outre, les résultats de la recherche sont partagés et les 
sociétés ne peuvent en tirer tous les avantages. Les pays comme la Norvège, l’Espagne, le Royaume-Uni, 
le Danemark, la Hongrie et le Japon offrent des incitatifs fiscaux ou des déductions aux sociétés pour la 
R-D effectuée en collaboration. 

Recommandations 

Que le gouvernement fédéral : 

1. Élargisse le remboursement du crédit d’impôt à la RS-DE à tous les participants en R-D et rende les 
changements au remboursement des crédits rétroactifs à deux exercices complets avant la date de l’annonce du 
changement. 

2. Compense les crédits d’impôt à la RS-DE contre un prélèvement avant impôt. 

3. Envisage la possibilité d’élargir le crédit d’impôt à la R-D effectuée en collaboration, c’est-à-dire aux efforts 
industrie-industrie, industrie-université et industrie-gouvernement. Continue de bâtir des maillages et des 
relations entre les secteurs public et privé en encourageant la collaboration entre les chercheurs des universités, 
des collèges et du gouvernement. 
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4. Déploie des efforts ciblés et soutenus pour encourager les PME à se prévaloir du programme de crédit d’impôt 
à la RS-DE. Continue de clarifier et de simplifier les formulaires et les publications pour les rendre plus 
accessibles aux petites entreprises et réduire les frais de conformité. 

5. Examine les procédures administratives associées au programme de RS-DE des autres pays et adopte les 
pratiques exemplaires. 

6. Continue d’accroître la sensibilisation au programme de RS-DE au pays et à l’étranger. 

 

Renforcer la capacité des entreprises canadiennes à investir dans des filiales 
étrangères 
Bon nombre de sociétés mères canadiennes tentent de prendre de l’expansion à l’échelle mondiale et, ce 
faisant, investissent d’importantes sommes dans des filiales situées à l’extérieur du Canada. Pour 
protéger ces investissements et limiter les risques, la société mère couvre l’investissement pour limiter les 
pertes sur change qui peuvent autrement survenir.   

Les gains et les pertes issus de ces couvertures ont généralement le même caractère que l’actif couvert; 
cependant, les sociétés sont tenues de constater les gains et les pertes au regard des couvertures arrivant 
à échéance même si elles continuent de retenir les actifs couverts. Cela peut avoir une incidence négative 
sur le capital investi et mener à des fluctuations volatiles du revenu imposable. En autorisant le report 
des gains ou des pertes fiscaux résultant de ces couvertures pendant la période de rétention de l’actif, on 
faciliterait l’expansion internationale des sociétés appartenant à des intérêts canadiens.   

Recommandation 

Que le gouvernement fédéral autorise le report des gains et pertes sur change sur les opérations de 
couverture associées aux investissements dans des filiales situées à l’extérieur du Canada pendant que 
l’actif reste entre les mains de l’investisseur canadien et continue de couvrir l’investissement.       

 

Augmenter la réserve de logements locatifs grâce à un traitement fiscal équitable  
Un marché locatif sain est important pour les activités commerciales, car il fournit des logements pour 
les employés à tous les niveaux et, particulièrement, pour les employés au niveau d’entrée. Les 
employeurs découvrent que le manque de logements locatifs entrave le recrutement et la rétention. Dans 
certaines régions, les taux d’inoccupation extrêmement bas empêchent les entreprises de prendre de 
l’expansion. Par exemple, la Saskatchewan et la Colombie-Britannique, deux provinces de l’Ouest dont 
la performance économique est solide, affichent des taux de vacance moyens de 1,2 p. 100 et de 1,0 p. 100 
respectivement et les taux sont plus faibles que cela dans la plupart de leurs grandes villes.   

Les modifications fiscales apportées au cours des 25 dernières années ont désavantagé le traitement de 
l’investissement dans les biens immobiliers et dans les logements locatifs en particulier. Elles ont créé 
une imposition injuste de ces investissements par rapport aux autres investissements, laquelle a entraîné 
une diminution de l’activité du marché locatif, notamment une baisse de la rotation et de la remise à 
neuf des logements et de la construction de logements expressément destinés à la location. On a donc 
constaté une baisse du nombre de logements locatifs disponibles qui, selon la Société canadienne 
d’hypothèques et de logement, s’est traduite par une chute du taux de vacance moyen au Canada de 
4,5 p. 100 en 1994 à 2,2 p. 100 à l’automne 2008. (La SCHL classe les immeubles locatifs comme ayant 
trois logements ou plus à louer. Ce classement ne s’applique pas aux appartements duplex, aux suites 
secondaires dans les immeubles résidentiels ni aux copropriétés à louer.)  

Dans les années 90, les investissements dans les biens immobiliers ont été retirés de l’exonération 
cumulative des gains en capital. La modification fiscale avait pour but d’encourager les investissements 
plus productifs. La formule de l’impôt sur les gains en capital provenant de la vente de propriétés 
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locatives est appliquée immédiatement au moment de la cession des éléments d’actif, tandis que les 
gains en capital tirés d’autres éléments d’actif, tels que les anciens biens ou les anciens biens 
commerciaux, sont admissibles à un report d’impôt lorsqu’un bien de remplacement est acheté dans un 
certain délai. Les biens locatifs sont, curieusement, exclus spécifiquement de la définition de bien 
commercial.  

Outre l’impôt sur les gains en capital, les propriétaires de biens doivent payer le taux d’imposition total 
sur l’amortissement récupéré durant la période où les biens leur ont appartenu. Ensemble, ces deux 
mesures fiscales ont créé un effet de blocage en incitant les propriétaires de biens immobiliers à 
conserver leurs éléments d’actif au lieu de réinvestir dans des biens plus productifs. Elles découragent 
également le maintien ou la remise à neuf des biens commerciaux et résidentiels, puisqu’elles 
augmenteraient l’impôt sur les gains en capital payable au moment de la cession.   

L’Association canadienne de l’immeuble, par l’entremise du Dr Thomas Wilson, expert en imposition et 
conseiller de l’Institute for Policy Analysis de l’Université de Toronto, a déterminé le coût de la mise en 
œuvre d’un report des gains en capital pour les biens immobiliers. Le coût approximatif pour la 
première année est estimé à 415 millions de dollars pour le gouvernement fédéral et à 208 millions de 
dollars en tout pour les gouvernements provinciaux et territoriaux. Ils affirment que le coût diminuerait 
au cours des années subséquentes à mesure que les reports de gains entreraient en jeu et que 
l’accroissement de l’activité commerciale due à la disponibilité de nouveaux capitaux compenserait 
largement ces coûts en augmentant les recettes fiscales.  

Tout impôt induit un certain comportement. Il est évident que les modifications apportées au cours des 
25 dernières années à la politique fiscale régissant l’investissement dans les biens immobiliers, et 
particulièrement les biens locatifs, ont induit un effet de blocage, une baisse de l’activité dans le secteur 
du logement locatif et une diminution globale du nombre de logements locatifs disponibles. Et pourtant, 
comme on l’a mentionné dès le départ, un marché locatif sain est important pour les activités 
commerciales, car il fournit des logements pour les employés à tous les niveaux.  

Recommandation 

Que le gouvernement fédéral  promulgue le report de l’impôt sur les gains en capital sur la vente de 
biens immobiliers, y compris de biens locatifs, lorsque le produit des ventes est réinvesti dans les douze 
mois suivants dans d’autres biens immobiliers et reporte la récupération de l’amortissement sur les biens 
immobiliers locatifs. 

 

Stimuler l’économie en appuyant le secteur de l’aménagement immobilier  
Contexte 

L’ensemble du secteur de l’aménagement immobilier a subi les effets de la crise économique et financière 
mondiale, mais c’est le secteur de l’habitation qui a été le plus gravement touché. Le secteur de 
l’habitation est un indicateur de l’économie nationale et l’annulation de projets résidentiels et la 
diminution des ventes soulèvent des préoccupations sur le plan de l’économie.   

Réciproquement, la mise en chantier de nouvelles habitations et les autres activités de construction 
reliées à l’infrastructure peuvent aider le pays à surmonter les périodes difficiles. La contribution 
cumulative du secteur à l’économie nationale s’élève à des centaines de milliards de dollars par an. 

Reconnaissant qu’un secteur de l’habitation solide est une source essentielle d’activité économique au 
Canada, car il stimule la demande de main-d’œuvre, de matériaux de construction et d’autres biens, le 
gouvernement fédéral a mis en œuvre des mesures visant à encourager les Canadiens à acheter et à 
rénover des maisons dans le budget fédéral de 2009. Les initiatives établies par le gouvernement fédéral 
pour stimuler la construction domiciliaire incluent les suivantes : 
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• Un crédit d’impôt temporaire de 15 % pour la rénovation domiciliaire sur les rénovations 
admissibles effectuées après le 27 janvier 2009 et avant le 1er février 2010, qui accordera jusqu’à 
1 350 $ d’allégement fiscal. 

• Un programme écoÉNERGIE Rénovation qui fournit aux propriétaires de maisons des 
subventions maximales de 5 000 $ afin de contrebalancer les coûts des améliorations à des fins 
d’efficacité énergétique. 

• Augmentation de 20 000 $ à 25 000 $ de la limite maximale de retrait dans le cadre du Régime 
d’accession à la propriété. 

• Un crédit d’impôt de 5 000 $ pour les acheteurs d’une première habitation. 

• Un investissement fédéral ponctuel de 1 milliard de dollars sur deux ans afin de remédier à 
l’arriéré de la demande de rénovation et d’amélioration du rendement énergétique. 

• L’octroi d’une somme de 400 millions de dollars sur deux ans à la construction de logements 
sociaux pour les aînés à faible revenu au titre de l’Initiative en matière de logement abordable. 
Les coûts seront partagés avec les provinces et les territoires. 

• Un investissement de 75 millions de dollars sur deux ans pour la construction de logements 
sociaux destinés aux personnes handicapées au titre de l’Initiative en matière de logement 
abordable. Les coûts seront partagés avec les provinces et les territoires. 

• Un montant de 400 millions de dollars sur deux ans pour de nouveaux projets de logements 
sociaux, la remise en état des logements sociaux existants et d’autres activités domiciliaires 
complémentaires sur les réserves. 

• L’octroi de 200 millions de dollars sur deux ans pour appuyer la rénovation et la construction de 
logements sociaux au Yukon, dans les Territoires du Nord-Ouest et au Nunavut.  

• L’octroi aux municipalités de jusqu’à 2 milliards de dollars sur deux ans en prêts directs à faible 
coût, par l’entremise de la Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL), pour 
financer leur contribution aux programmes d’infrastructure fédéraux à frais partagés. 

La Chambre de commerce du Canada croit qu’il y a d’autres opportunités qui permettraient au secteur 
de l’habitation d’atteindre son plein potentiel d’inducteur de la relance économique au Canada.  

L’habitation – pierre angulaire de l’économie  

Selon un rapport préparé pour la Société canadienne d’hypothèques et de logement par l’Altus Group, 
chaque groupe de 10 000 nouvelles maisons qui sont construites génère 3,3 milliards de dollars en 
production économique dans un vaste éventail de secteurs. Cela inclut 727 millions de dollars en 
production manufacturière et un autre 307 millions de dollars en activité de gros, de détail, de transport 
et d’entreposage. Au niveau des emplois, 10 000 nouvelles maisons appuient 19 300 années-personnes 
d’emploi dans l’ensemble de l’économie.  

Les transactions de revente de maisons peuvent également engendrer une activité économique 
importante. L’achat et la vente de maisons par le truchement du Service inter-agences® (S.I.A.®) 
génèrent des frais pour les professionnels comme avocats, évaluateurs, agents immobiliers, arpenteurs, 
etc. ainsi que des impôts et des frais pour le gouvernement. En outre, lorsque les Canadiens emménagent 
dans une nouvelle maison, ils achètent généralement de nouveaux appareils ménagers ou des meubles et 
entreprennent des rénovations pour que la nouvelle maison soit conforme aux exigences propres à leur 
ménage. 

Selon un rapport préparé pour l’Association canadienne de l’immeuble par l’Altus Group, durant la 
période 2006-2008, la transaction immobilière moyenne au Canada a généré un montant estimatif de 
46 400 $ en dépenses accessoires. 
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Lorsque l’activité économique a commencé à ralentir au Canada au quatrième trimestre de 2008, par 
suite de la crise financière mondiale, les ventes de maisons ont diminué, les prix ont subi d’importantes 
pressions à la baisse et la construction résidentielle a considérablement ralenti. 

Protéger l’abordabilité de l’habitation grâce au Remboursement de la TPS pour habitations neuves   

Le gouvernement fédéral prélève la TPS sur l’achat de toute maison nouvellement construite. Pour 
fournir un allégement fiscal et encourager l’accession à la propriété, il a également instauré le 
programme Remboursement de la TPS pour habitations neuves qui réduit le taux de TPS payable sur les 
nouvelles maisons admissibles de 5 % à 3,2 %.    

Les acheteurs de maisons dont la valeur est inférieure à 350 000 $ reçoivent la totalité du remboursement 
– c.-à-d. que la TPS sur leurs nouvelles maisons est de 3,2 %. Pour les acheteurs de maisons dont la 
valeur est évaluée entre 350 000 $ et 440 000 $, le remboursement est réduit progressivement – et la TPS 
augmente en conséquence. Il n’y a pas de remboursement pour les maisons dont la valeur est estimée à 
450 000 $ ou plus – la TPS sur ces maisons est donc de 5 %. Si une maison valant 450 000 $ était 
admissible au remboursement, la TPS payable diminuerait de 22 500 $ à 14 400 $ – soit de 8 100 $ – une 
différence importante. 

Lorsqu’il a mis la TPS en place en 1991, le gouvernement fédéral s’est engagé à ajuster les seuils pour 
refléter les changements aux prix des habitations et, par conséquent, à protéger l’abordabilité de celles-ci 
au fil du temps.   

À l’heure actuelle, les acheteurs de nouvelles maisons paient plus de TPS qu’ils ne le feraient si les seuils 
de remboursement avaient été indexés aux prix des maisons. Cela a eu un impact négatif sur 
l’abordabilité des maisons. 

Durant les années 90, immédiatement après la mise en œuvre de la TPS, les prix des maisons étaient 
relativement stables dans la plupart des régions du Canada; il n’était donc pas nécessaire d’ajuster les 
seuils en fonction des changements des prix des maisons. Par conséquent, aucun mécanisme n’a été 
établi afin d’ajuster régulièrement les seuils. Par contre, au cours de la dernière décennie, les prix des 
maisons ont considérablement augmenté; cependant, les seuils n’ont pas été ajustés. Dans la première 
moitié de 2008, moins de 45 % des nouvelles maisons étaient admissibles au remboursement intégral de 
la TPS sur l’habitation. Par contraste, en 1991, plus de 90 % des nouvelles maisons construites dans les 
grands centres urbains du Canada y étaient admissibles. Si les seuils du Remboursement de la TPS pour 
habitations neuves avaient été ajustés pour tenir compte de la hausse des prix des nouvelles maisons au 
fil des ans, les seuils pour 2008 auraient atteint approximativement entre 550 000 $ et 700 000 $.  

Étant donné que la majorité des nouvelles maisons dans les grandes villes est inadmissible au 
remboursement de la TPS, le gouvernement fédéral doit respecter sa promesse initiale et indexer les 
seuils du Remboursement de la TPS pour nouvelles habitations à l’Indice des prix des logements neufs 
pour protéger l’abordabilité des habitations au Canada. 

Améliorer la réglementation de l’environnement 

Plusieurs lois fédérales régissent l’environnement du Canada. La Loi sur les pêches, la Loi sur les espèces 
en péril, la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale et la Loi canadienne sur la protection de 
l’environnement sont quelques exemples de lois importantes qui ont des retombées majeures pour le 
Canada urbain, les entreprises (y compris le secteur de l’aménagement) et la qualité de vie des 
Canadiens. 

Les évaluations environnementales effectuées par divers paliers de gouvernement répètent souvent les 
mêmes travaux. Il s’ensuit des formalités administratives inutiles pour le secteur de l’aménagement 
immobilier, lesquelles engendrent des retards et augmentent les coûts pour les entreprises et les 
accédants à la propriété. Cette situation a des retombées négatives pour l’économie, décourage 
l’investissement et rend le logement moins abordable. Le processus actuel porte également à confusion et 
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est compliqué pour les entrepreneurs et les consultants embauchés pour faciliter le processus 
d’évaluation environnementale.      

Un secteur monopolise énormément de temps et d’efforts et n’a pas un processus linéaire : les demandes 
relatives aux ports de plaisance et l’utilisation de l’eau. Les contraintes paperassières sur 
l’environnement sont énormes et n’ont ni rime ni raison. Les différents paliers de gouvernement 
ignorent souvent comment traiter ces demandes. 

En ce qui a trait à l’exécution de la loi, le gouvernement fédéral s’est efforcé d’adopter des règlements 
intelligents qui diminuent les retards et l’utilisation des ressources environnementales en préconisant le 
recours à des professionnels qualifiés pour assurer le respect des normes environnementales. Par 
exemple, un règlement intelligent harmonise la réglementation environnementale relevant du fédéral et 
du provincial en Colombie-Britannique : le règlement sur les zones riveraines. Ce règlement régit les 
zones tampons le long des voies navigables et a reçu un appui solide de l’Institut du développement 
urbain du Canada, du ministère des Pêches et des Océans (MPO), du gouvernement de la 
Colombie-Britannique et de plusieurs municipalités parce qu’il s’agit d’un cadre scientifique. Ce 
règlement accélère et simplifie le processus d’approbation en ce qui a trait à la protection de l’habitat du 
poisson et permet d’affecter les ressources publiques aux priorités environnementales essentielles au lieu 
de les gaspiller dans un processus d’approbation lourd. En même temps, l’habitat du poisson et 
l’environnement sont protégés.  

Il importe de mettre en place des politiques gouvernementales scientifiques répondant à tous les objectifs 
en matière de durabilité – environnementaux, sociaux et économiques – pour éviter d’éventuelles 
conséquences non intentionnelles. Il faut également élaborer un processus de guichet unique pour les 
évaluations environnementales exigeant l’approbation de plusieurs gouvernements. À l’heure actuelle, 
des projets valant plus de 1,6 milliard de dollars en Colombie-Britannique ont reçu leur certificat 
d’évaluation environnementale, mais attendent encore l’approbation du fédéral. 

Le gouvernement fédéral devrait s’efforcer d’accélérer et de simplifier le processus d’approbation 
environnementale et, pour ce faire, examiner les lois fédérales actuelles et travailler avec les instances 
provinciales et territoriales pour élaborer des cadres modernes qui protègent l’environnement sans frais 
indus ni chevauchement juridictionnel inutile. La solution idéale serait d’établir une demande 
d’approbation environnementale comportant des prérequis clairement définis et des échéanciers 
restreints, laquelle serait traitée par un organisme ayant un pouvoir d’approbation.  

Recommandations 

Que le gouvernement fédéral : 

1. Indexe les seuils du Remboursement de la TPS pour nouvelles habitations à l’Indice des prix des 
logements neufs pour protéger l’abordabilité des habitations au Canada.  

2. Travaille de concert avec les instances provinciales et territoriales pour harmoniser les règlements 
sur l’environnement afin de simplifier et d’accélérer le processus d’approbation.  
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Environnement  
Changement climatique 
Le Canada a atteint un important point tournant dans l’élaboration d’une politique intérieure, 
nord-américaine et internationale en matière de changement climatique. Les entreprises canadiennes 
doivent faire entendre leur voix et participer à la formulation de ces politiques. 

La Chambre de commerce du Canada, représentant les entreprises du pays tout entier, estime qu’étant 
donné les risques environnementaux et économiques énormes auxquels sont confrontées les entreprises, 
y compris un protectionnisme accru, les instances fédérales et provinciales doivent agir résolument et de 
concert pour trouver une solution canadienne à ces enjeux. Les activités récentes d’intervenants comme 
la Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie (NRTEE) reflètent un consensus croissant au 
Canada sur la nécessité de se pencher sur le changement climatique à des fins environnementales et 
concurrentielles. 

Pour régler ces enjeux, il faudra modifier la façon dont l’énergie est produite, livrée et consommée. En 
outre, une politique réfléchie et exhaustive en ce qui a trait à l’énergie et au climat contribuera à notre 
prospérité économique et fournira des perspectives d’innovation et de réussite. Il faut toutefois 
reconnaître que la réduction des émissions et la conformité aux règles provinciales et nationales relatives 
au carbone entraîneront des coûts. Mais, une loi et des règlements bien conçus pourraient stimuler 
l’innovation dans les nouvelles technologies, contribuer à la création d’emplois et accroître 
l’investissement, posant ainsi les fondements d’une économie dynamique qui génère moins d’émissions 
de gaz à effet de serre. Toute démarche entraînera des coûts, mais l’inaction n’est pas une option. 
Agissant de concert avec ses principaux partenaires commerciaux, le Canada devrait adopter une 
position qui contrebalance le leadership environnemental et la compétitivité canadienne. 

Ces dernières années, encouragée par de nouveaux rapports scientifiques et économiques, l’opinion 
publique internationale et canadienne a favorisé des démarches visant à contrer le changement 
climatique. Au niveau mondial, les négociations au titre de la Convention-cadre des Nations Unies sur 
les changements climatiques avancent en préparation à la rencontre de décembre 2009, à Copenhague. 

Les États-Unis, notre principal partenaire commercial, ont fait du changement climatique une priorité à 
l’échelle nationale et internationale par le truchement de la Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques et du forum des principales économies. Aux États-Unis, l’Environmental 
Protection Agency (EPA) a fait des progrès sur le plan de la réglementation. La loi a été déposée de 
nouveau au Congrès et l’administration, les membres du Congrès et les chefs d’entreprise ont exprimé 
une nette préférence pour un système de plafond des émissions et de droits d’émission négociables. 

La Chambre de commerce du Canada et ses membres s’inquiètent vivement de ce que la loi actuelle en 
matière de changement climatique de l’UE, de même que la majorité des mesures législatives déposées 
aux États-Unis, renferment des dispositions éventuellement protectionnistes. 

Le Canada est un pays fortement axé sur le commerce et un grand exportateur d’énergie et de 
ressources. Toute solution nationale visant à régler les enjeux du changement climatique doit tenir 
compte des questions commerciales et des mesures prises par nos principaux partenaires commerciaux. 
Elle doit aussi préconiser des changements au comportement des consommateurs, veiller à ce que tous 
les segments de la société fassent leur part et considérer plusieurs questions critiques pour le Canada : 

• Les combustibles fossiles resteront pendant de nombreuses années une source d’énergie majeure 
pour la plupart des pays. 

• Le transfert interprovincial des richesses est une question dominante.  

• Il faut respecter les relations et les compétences fédérales et provinciales tout en adoptant un 
système national pour l’atténuation des GES. 
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• Il importe de mettre l’accent sur la réduction des émissions à court terme et sur les progrès 
technologiques pour réaliser de plus grandes réductions à l’avenir. 

• Les obligations internationales contractées par le Canada doivent reposer sur des programmes 
nationaux solides qui l’aideront à les respecter. 

Sur la scène internationale, l’engagement premier du Canada devrait être à l’égard de la Convention-
cadre des Nations Unies sur les changements climatiques et des autres forums comme le Partenariat 
Asie-Pacifique, le G20 et le forum des principales économies. Le leadership canadien devrait être fondé 
sur une position équilibrée axée sur une approche positive en ce qui a trait aux négociations au titre de la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques et sur l’adoption de cibles réalistes 
et réalisables afin de protéger la compétitivité canadienne. 

Recommandations 

Que le gouvernement fédéral : 

Cadre international sur le changement climatique 

1. Veille à ce que tout accord international conclu pour le cadre postérieur à 2012 adhère aux principes 
de responsabilité commune mais différenciée de la Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques : 

• Les engagements des pays développés doivent être réalistes, réalisables, obligatoires et 
différenciés pour refléter les circonstances nationales. Ils doivent être comparables et fondés sur 
un ensemble de critères objectifs. 

• Tous les grands émetteurs de gaz à effet de serre, y compris les pays développés, doivent 
conclure des accords énonçant des engagements mesurables, communicables et vérifiables. 

• L’investissement dans les technologies à émissions à basse teneur en carbone doit être reconnu 
comme étant une contribution valide et fasse partie des engagements nationaux. 

2. Fasse en sorte que toute réponse rentable au changement climatique reconnaisse le rôle important 
des marchés. Les entreprises canadiennes doivent avoir à leur disposition des mécanismes leur 
conférant la souplesse requise pour respecter leurs obligations efficacement, le cas échéant, y 
compris au moins deux démarches permettant d’obtenir les avantages de l’établissement des prix 
des émissions efficacement, simplement et clairement : 

• L’échange de droits d’émission entre les sources couvertes, ainsi que des systèmes de 
compensations intérieures et internationales, pour transmettre le prix aux sources non couvertes. 
Il faudra considérablement améliorer et remanier les processus comme le mécanisme pour un 
développement propre (MDP) et l’application conjointe, tout en élaborant de nouveaux 
processus, notamment la Réduction d’émissions issues de la déforestation et de la dégradation 
(REDD) et l’établissement de crédits sectoriels.  

• Une politique de prix clairement définie couvrant la grande majorité des émissions internes et 
reliée au moins en partie à un mécanisme de financement du développement technologique 
davantage centré sur les réductions à court, moyen et long terme. Le prix pourrait être lié à un 
prix de référence moyen externe qui fournit un signal de prix commun aux partenaires 
commerciaux. 

3. Prenne des mesures sévères pour s’adapter au changement de climat et à son impact 
environnemental, économique et social et encourage tous les autres pays à prendre des mesures 
similaires. 

4. S’assure que tout futur cadre facilite la mise à échelle de la recherche, de la mise au point et de la 
démonstration de techniques peu polluantes grâce à de nouveaux mécanismes de financement et à 
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une coopération internationale, reconnaissant qu’un soutien global concerté à la recherche-
développement devra être mis en place pour accroître le rythme de changement, la 
commercialisation et le déploiement de certaines technologies. En outre, protège les droits de 
propriété intellectuelle, car toute mesure qui affaiblit ces dispositions ira à l’encontre des efforts 
pour stimuler l’innovation technologique et la coopération. 

5. Examine la possibilité du recours à une coopération sectorielle pour la conclusion d’ententes sur la 
diffusion technologique, la détermination de points repères pour les systèmes nationaux 
d’échanges de droits d’émission et l’établissement de l’additionnalité des compensations à l’aide de 
points repères sectoriels multi-projets. 

Politique nationale sur le changement climatique 

6. Utilise une démarche axée sur le marché à l’égard de l’atténuation du changement climatique 
comprenant un programme fédéral de plafond des émissions et de droits d’émission négociables, 
conjuguée à des mesures de limitation des coûts appliquées uniformément dans l’ensemble de 
l’économie. Un système de prix des droits d’émission doit avoir les caractéristiques suivantes : 

• Assurer la stabilité des prix nécessaire aux investissements à long terme. 

• Reconnaître la réalité de la compétitivité internationale et voir à ce que les entreprises 
canadiennes ne soient pas désavantagées. Le système d’allocation doit prévoir une période de 
transition appropriée et toute enchère doit être mise en œuvre graduellement et tenir compte de 
la rotation du capital social et des actions de nos principaux partenaires commerciaux lors de 
l’établissement d’un prix pour le carbone. 

• Inclure un schéma de plafond des émissions et de droits d’émission négociables ayant deux 
volets distincts : 1) un système en aval de sources stationnaires (essentiellement les installations 
industrielles) et 2) un système en amont pour couvrir les autres émissions, notamment celles du 
carburant de transport et de l’utilisation résidentielle et commerciale du gaz naturel, obligeant 
les distributeurs de ces carburants à détenir des permis correspondant aux émissions de 
l’utilisation finale découlant de la combustion véhiculaire, résidentielle et commerciale de ces 
carburants. Tous les secteurs non inclus dans le système de plafond des émissions et de droits 
d’émission négociables devront être couverts par d’autres politiques et programmes assurant un 
niveau d’effort comparable. 

• Comprendre un système comptable solide, doté d’une infrastructure robuste, harmonisé avec les 
systèmes auquel le système canadien sera relié. 

• Inclure comme option d’exécution un versement à un fonds de technologie. 

• Recycler toute charge ou redevance des fonds de technologie au sein de l’industrie et de la 
compétence d’origine pour développer la technologie et l’infrastructure afin de réduire les 
émissions de gaz à effet de serre à la source. 

7. Établisse des politiques complémentaires axées sur des signaux de prix pour les consommateurs, la 
recherche technologique, la mise au point et le déploiement, la mise en œuvre d’une technique de 
charbon épuré, des technologies et systèmes de transport générant moins d’émissions de gaz à effet 
de serre, l’efficacité énergétique accrue des édifices, de l’industrie et des appareils ménagers et des 
mesures visant à modifier le comportement des consommateurs. 

8. Encourage le recours à des partenariats entre le secteur public et le secteur privé axés sur 
l’obtention de capitaux à l’appui de nouvelles technologies générant peu ou pas de GES. 

9. Veille à ce que le prix canadien des émissions de carbone soit lié au nouveau système de prix des 
États-Unis afin de créer un signal commun nord-américain pour l’industrie et les consommateurs 
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dans les deux pays. Aborde un schéma de prix dans les négociations exhaustives sur la coopération 
économique entre le Canada et l’Union européenne. 

10. Reconnaisse les efforts déployés par les nombreuses sociétés qui ont adopté des mesures de 
réduction des émissions au cours des dernières années. 

11. Voie à ce que les entreprises canadiennes puissent respecter leurs obligations au titre du système de 
prix grâce à des réductions internes ou à un paiement à un fonds de technologie selon la politique 
de prix applicable en matière d’émissions de carbone. Envisager les avantages d’autres 
mécanismes, notamment : 

• Des compensations intérieures de la part des secteurs de l’économie non visés par le système de 
prix. 

• Des compensations internationales qui seront définies par règlement et aideront le Canada à 
respecter ses obligations internationales. L’accessibilité aux compensations internationales et aux 
allocations internationales provenant des systèmes d’échange de droits d’émission reconnus 
pour les émetteurs canadiens sont des avenues qui permettraient de relier le prix canadien aux 
prix internationaux. 

 

Approche intégrée à l’égard de la gestion des déchets et des matières recyclables 
La Chambre de commerce du Canada reconnaît l’importance d’une approche intégrée, uniforme et 
équitable à l’égard de la gestion des déchets et des matières recyclables, incorporant des considérations 
sociales, environnementales et économiques. Nous croyons qu’il faut réduire sensiblement la quantité de 
déchets produits par notre société et que cela requiert une modification fondamentale du comportement. 
De plus, nous sommes d’avis que tous les secteurs de la société, y compris le milieu des affaires, doivent 
partager la responsabilité de cette tâche. 

Les méthodes d’élimination des déchets traditionnelles ne sont pas viables. Elles gaspillent des 
ressources précieuses, accroissent les coûts sociaux et remplissent les lieux d’enfouissement qui se font 
rares. En réponse à ces enjeux, les entreprises et tous les paliers de gouvernement ont mis en œuvre des 
initiatives visant à élaborer et à mettre en œuvre des technologies, procédures et pratiques durables en 
matière de gestion des déchets. En effet, il est peu efficace, sur le plan environnemental et économique, 
de traiter une seule partie du système de déchets ou d’adopter un seul mode de traitement sans 
envisager la question dans son ensemble.  

L’industrie reconnaît qu’il lui incombe de minimiser l’utilisation des ressources et l’impact 
environnemental de celles-ci, sous réserve des contraintes associées à leur fonction prévue, et de faire en 
sorte que ses produits et emballages sont sûrs et compatibles avec les méthodes de gestion des déchets. 
Pour sa part, le gouvernement peut faire preuve d’intendance en fournissant des marchés secondaires 
axés sur l’utilisation maximale du matériel recyclable. 

Le règlement des problèmes exige que l’on se concentre sur l’élimination des déchets à la source, le 
développement de solutions de rechange durables, l’expansion de l’infrastructure de gestion des déchets 
et des matières recyclables, la formulation de campagnes d’éducation publique. On doit également 
cerner et promouvoir des marchés de rechange pour le matériel recyclé. L’industrie doit fournir un 
apport technique et une orientation lors de l’élaboration d’une infrastructure de gestion des déchets, 
promouvoir le transfert des technologies et contribuer à l’éducation du public. 

Recommandations 

Que le gouvernement fédéral, tenant compte du rôle des provinces, des territoires et des municipalités, 
adopte les lignes directives suivantes pour la planification, la promotion et la mise en œuvre de 
programmes de gestion des déchets et des matières recyclables : 
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1. Éliminer le recoupement entre les trois paliers de gouvernement et éviter que les démarches 
innovatrices à l’égard de la gestion des déchets soient entravées par des politiques ou des 
règlements inappropriés. 

2. Élaborer une démarche intégrée à l’égard de la gestion des déchets qui tient compte de toutes les 
sources de déchets et combine la réduction des sources, la réutilisation, le recyclage, le compostage 
et les options de recouvrement (comme les méthodes de traitement et d’élimination axées sur les 
ressources énergétiques renouvelables) en un système global approprié aux besoins de chaque 
entreprise ou collectivité, fondé sur des normes sanitaires, une science environnementale valable et 
des principes économiques responsables.  

3. Favoriser la prévention de la pollution et la minimisation des déchets grâce à un financement 
adéquat.  

4. Veiller à ce que les coûts des diverses méthodes de gestion des déchets soient transparents, chiffrés 
en détail et liés aux quantités de déchets plutôt que cachés ou enchâssés à d’autres coûts. 

5. Continuer de soutenir les efforts des entreprises canadiennes en vue de mettre au point, de 
fabriquer, de commercialiser et de distribuer des technologies de classe mondiale pour la 
minimisation, la gestion et le recyclage des déchets. 

6. Continuer de favoriser des engagements non réglementaires de l’industrie (p. ex. le Protocole 
national sur l’emballage) plutôt que des règlements normatifs. 

7. Veiller à ce que la politique gouvernementale concernant les programmes de gestion des déchets 
équilibre les considérations environnementales, économiques et sociales. Pour ce faire, elle pourrait, 
par exemple, exempter les matières recyclables de la définition des déchets et reconnaître que des 
produits peuvent être créés à partir des déchets.  

 

Remaniement du régime réglementaire applicable à la mise en valeur des ressources 
dans les T. N.-O.  
À l’appui des efforts visant à éliminer les obstacles au commerce interprovincial/territorial et dans le 
cadre d’une stratégie exhaustive destinée à accélérer la relance économique du pays, il faut remanier le 
régime réglementaire applicable à la mise en valeur des ressources dans les Territoires du Nord-Ouest 
(T. N.-O.) qui relève actuellement du fédéral. 

L’économie des T. N.-O. est largement axée sur l’exploitation et la mise en valeur des ressources. 
En 1999, les dépenses en exploitation minière dans cette région représentaient 18 % du total national. 
Depuis lors, ce pourcentage a graduellement diminué et, en 2009, l’investissement dans ce secteur 
pourrait atteindre 28,4 millions de dollars seulement, soit moins de deux pour cent du total national. Le 
déclin n’est pas simplement dû à la récession, mais en grande partie attribuable au régime réglementaire 
qui gouverne l’exploitation et la mise en valeur des mines. Les sociétés d’exploitation minière sont 
généralement petites et ont des ressources financières limitées; elles ne peuvent prendre le risque 
d’investir leurs capitaux dans les compétences dotées de règlements diffus ou inconsistants. En même 
temps, elles ont une envergure mondiale; lorsqu’elles décident de ne pas investir dans une certaine 
région du pays, il arrive trop souvent qu’elles décident d’aller à l’étranger. 

L’an dernier, les trois mines de diamants des T. N.-O. ont produit des diamants bruts valant plus de 
2 milliards de dollars et ont employé plus de 2 200 travailleurs et environ le même nombre 
d’entrepreneurs. Or, l’on s’attend à ce que ces mines atteignent la fin de leur cycle de vie de production 
d’ici 2018. On estime qu’en vertu du système actuel, le développement d’une nouvelle mine dans les T. 
N.-O. exige au moins dix ans à cause des délais causés par l’existence de cinq offices d’examen :  l’Office 
des terres et des eaux de la vallée du Mackenzie; l’Office d'examen des répercussions environnementales 
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de la vallée du Mackenzie; l’Office des terres et des eaux du Sahtu; l’Office Gwich’in des terres et des 
eaux; et l’Office des terres et des eaux du Wek’èezhìi. À défaut d’activités d’exploitation maintenant, il 
est probable qu’aucune nouvelle mine ne sera mise en valeur dans les T. N.-O., car les sociétés décident 
d’exercer leurs activités dans les compétences dotées de processus réglementaires explicites. 

En mai 2008, Neil McCrank, représentant spécial d’Affaires indiennes et du Nord Canada, a publié son 
rapport La voie de l’amélioration « Examen du régime de réglementation dans le Nord ». Le rapport 
recommande 18 changements à apporter dans les T. N.-O. et propose deux options de restructuration qui 
occasionneraient la réouverture de revendications territoriales réglées.  

De concert avec la NWT Construction Association et la NWT & Nunavut Chamber of Mines, la Chambre 
de commerce des T. N.-O. a étudié les recommandations de M. McCrank et cerné 13 priorités de 
changement réalisables sans qu’il soit nécessaire de rouvrir des revendications réglées. 

 Ces 13 priorités avalisées par le gouvernement des T. N.-O. sont les suivantes : 

• Achever les plans d’utilisation du territoire 

• Clarifier les exigences en matière de consultation 

• Assurer la capacité de l’Office des terres et des eaux de la vallée du Mackenzie; de l’Office 
d'examen des répercussions environnementales de la vallée du Mackenzie ; de l’Office des terres 
et des eaux du Sahtu; de l’Office Gwich’in des terres et des eaux; et de l’Office des terres et des 
eaux du Wek’èezhìi 

• Voir à ce que les nominations aux offices soient rapides 

• Clarifier les secteurs de politique qui posent problème aux offices  

• Établir des mesures du rendement reliées aux délais 

• Mettre en œuvre des normes de qualité de l’eau et des effluents  

• Définir les déclencheurs d’une évaluation environnementale 

• Préciser les responsabilités relatives à l’application des lois 

• Commander un deuxième audit environnemental des T. N.-O.  

• Déposer une loi sur les droits de surface reliée à l’accès au territoire  

• Formuler un protocole précis pour les examens ministériels 

• Coordonner les responsabilités fédérales par le truchement d’un bureau nordique équivalent au 
Bureau de gestion des grands projets. 

Le gouvernement fédéral a fait peu de choses ces dernières années pour régler les problèmes inhérents 
au système actuel. L’avancement du processus exige des mesures fondées sur plusieurs concepts 
importants : 

• Les revendications territoriales et les droits d’autonomie gouvernementale des Premières nations 
doivent être respectés. 

• L’industrie requiert une certitude pour investir dans le développement futur. 

• Tout changement devrait faciliter la dévolution éventuelle de pouvoirs et responsabilités 
semblables à ceux des provinces aux gouvernements des territoires du Nord. 

• La protection de l’environnement et l’encouragement à l’exploitation ne sont pas des activités 
mutuellement exclusives.  
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• Toutes les exigences doivent être intelligentes et fondées sur le risque pour que les petits projets 
communautaires soient assujettis à des examens moins stricts que les développements 
d’envergure.  

Recommandation 

Que le gouvernement fédéral remanie le régime de réglementation qui s’applique à la mise en valeur des 
ressources dans les T. N.-O. afin d’uniformiser les règles du jeu à l’échelle du pays. Il doit traiter les 
13 priorités antérieurement cernées par son propre représentant ministériel :  

1. Achever les plans d’utilisation du territoire 

2. Clarifier les exigences en matière de consultation 

3. Assurer la capacité de l’Office des terres et des eaux de la vallée du Mackenzie; de l’Office 
d'examen des répercussions environnementales de la vallée du Mackenzie ; de l’Office des terres et 
des eaux du Sahtu; de l’Office Gwich’in des terres et des eaux; et de l’Office des terres et des eaux 
du Wek’èezhìi 

4. Voir à ce que les nominations aux offices soient rapides 

5. Clarifier les secteurs de politique qui posent problème aux offices  

6. Établir des mesures du rendement reliées aux délais 

7. Mettre en œuvre des normes de qualité de l’eau et des effluents  

8. Définir les déclencheurs d’une évaluation environnementale 

9. Préciser les responsabilités relatives à l’application des lois 

10. Commander un deuxième audit environnemental des T. N.-O.  

11. Déposer une loi sur les droits de surface reliée à l’accès au territoire  

12. Formuler un protocole précis pour les examens ministériels 

13. Coordonner les responsabilités fédérales par le truchement d’un bureau nordique équivalent au 
Bureau de gestion des grands projets. 

 

Projet gazier Mackenzie 
Étant donné qu’il appuiera les efforts en vue d’accélérer la reprise économique du Canada et de 
réaffirmer notre souveraineté dans le Nord, le Projet gazier Mackenzie doit procéder de toute urgence. 
Depuis les années 70, l’avenir du Nord du Canada a été incertain, car l’aménagement d’un gazoduc 
nord-sud reliant les réserves de l’arctique aux marchés du sud a été arrêté par les longs processus 
d’examen réglementaire et environnemental. 

Les promoteurs du Projet gazier Mackenzie proposent de construire un gazoduc qui ouvrira un nouveau 
bassin d’une longueur de 1 220 kilomètres et pourra transporter 1,2 milliard de pieds cubes de gaz 
naturel par jour. Les dépenses en immobilisations anticipées de ce mégaprojet sont estimées à 
16,2 milliards de dollars, dont la totalité moins 2,4 milliards de dollars devrait aller aux entreprises et aux 
travailleurs situés dans des compétences autres que les Territoires du Nord-Ouest (T.N.-O.). 

Un tiers du projet appartient à des intérêts autochtones et il fournirait des revenus à long terme à quatre 
communautés des Premières nations directement touchées et à plusieurs autres communautés qui ne 
sont pas directement situées le long du parcours proposé du gazoduc. On s’attend à ce que le projet crée 
des milliers d’emplois à court terme pendant trois hivers durant la période de pointe des travaux de 
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construction. Une fois en activité, il emploiera entre 45 et 55 employés à long terme. En outre, on s’attend 
à ce que 35 à 45 emplois d’entrepreneur soient associés au projet durant la phase opérationnelle. 

On s’attend à ce que l’accroissement de l’exploration pétrolière et gazière et le développement de trois 
champs principaux associés au projet créerait des centaines, sinon des milliers, de carrières à long terme 
dans le Nord.  

Le Projet gazier Mackenzie dégagera des bienfaits économiques et sociaux directs et indirects pour la 
population des Territoires du Nord-Ouest, en plus d’améliorer les services locaux, le transport et autres 
industries du Nord canadien. La construction de cet élément d’infrastructure essentiel et l’arrivée de 
travailleurs du sud contribueraient également à renforcer les revendications de souveraineté dans 
l’Arctique du Canada.    

Recommandations 

Que le gouvernement fédéral : 

1. Veille à ce que le Projet gazier Mackenzie ne subisse pas de désavantage concurrentiel par rapport 
aux autres grands projets énergétiques nord-américains. Cet impératif pourrait exiger un 
investissement direct, des allégements fiscaux et des garanties d’emprunt du gouvernement fédéral. 

2. Engage des sommes découlant des mesures de relance économique pour financer des projets 
d’infrastructure adjacents afin de diminuer les coûts de construction et d’exploitation du gazoduc.  

3. Veille à ce qu’il y ait suffisamment de programmes de perfectionnement et de formation de la 
main-d’œuvre pour maximiser la participation des Premières nations et des Inuits au projet.  

 

Investissements stratégiques dans l’aménagement hydroélectrique aux T. N.-O. 
À l’appui des efforts visant à limiter les facteurs qui contribuent au changement climatique et dans le 
cadre d’une stratégie exhaustive destinée à accélérer la relance économique au pays, il faut que le 
gouvernement fédéral investisse stratégiquement dans l’aménagement hydroélectrique des ressources 
énergétiques dans les Territoires du Nord-Ouest (T. N.-O.)  

Aux T. N.-O., les combustibles fossiles utilisés pour la production d’énergie sont la principale source 
d’émissions de gaz à effet de serre; or, cette région du pays est très sensible aux effets du changement 
climatique. Notons que le changement climatique est une question qui touche tous les Canadiens et les 
émissions ne s’arrêtent pas aux limites de juridiction. 

À l’heure actuelle, trois mines de diamants et 23 collectivités sur 33 aux T. N.-O. comptent entièrement 
sur des centrales diesel. Dans les collectivités qui utilisent l’hydroélectricité, l’électricité coûte en 
moyenne 20 cents le kilowattheure. Dans les collectivités diesel, le coût moyen s’élève à 65 cents le 
kilowattheure. Le coût élevé de l’électricité est un obstacle de longue date au développement 
économique dans les T. N.-O. et il décourage les entreprises qui tentent de recruter de nouveaux 
employés à l’extérieur du Nord. Le Canada – et les T. N.-O. en particulier – a un énorme potentiel 
hydroélectrique capable d’appuyer le développement industriel aussi bien que l’utilisation sur une plus 
petite échelle au niveau communautaire. Il ne serait pas pratique d’exploiter toutes ces ressources, mais 
on pourrait investir stratégiquement dans plusieurs projets clés qui contribueraient à régler bon nombre 
de ces questions. 

Par exemple, l’investissement de 350 millions de dollars que NWT Power Corporation propose 
d’effectuer pour agrandir son usine hydroélectrique de Taltson et construire une ligne de transmission 
de 700 km vers la Province des esclaves, où se trouvent les mines de diamants, devrait dégager les 
résultats suivants : 

• Capacité de 74 mégawatts comparativement aux 18 mégawatts actuels 
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• Durée prolongée des mines de diamants grâce à une diminution des coûts de fonctionnement  

• Construction de mines accrue grâce à une réduction des coûts de mise en valeur  

• Activités d’exploitation additionnelles découlant d’un accroissement de l’infrastructure et d’un 
potentiel de mise en valeur amélioré 

• Environ 1 000 années-personnes d’emploi dans le secteur de la construction durant une période 
de développement de 30 mois  

• Une réduction de 320 kilotonnes des émissions de gaz à effet de serre. 

De plus, le gouvernement des T. N.-O. propose d’aménager des minicentrales hydrauliques pilotes 
communautaires de 10 millions de dollars à Lutsel K’e et à Whati qui devraient : 

• Générer une quantité combinée de deux mégawatts 

• Diversifier les économies locale et régionale 

• Pratiquement éliminer l’utilisation de l’électricité produite par des centrales diesel pour environ 
800 résidents 

• Établir un modèle pour des projets dans les collectivités éloignées du réseau électrique actuel  

• Bâtir des équipes communautaires de travailleurs hautement spécialisés en hydroélectricité  

• Ouvrir des flux de rentrées durables à long terme pour les partenaires investisseurs, les 
gouvernements et les Premières nations  

• Encourager l’accès au territoire pour des projets d’envergure en démontrant les avantages 
économiques et environnementaux positifs issus du développement hydroélectrique.  

Recommandation 

Que le gouvernement fédéral : 

1. Dans le cadre d’initiatives futures axées sur la relance et l’énergie propre, investisse dans des 
projets d’aménagement hydroélectrique stratégiques dans les T. N.-O. tels que l’agrandissement et 
la ligne de transmission de Taltson et les minicentrales hydrauliques pilotes à Lutsel K’e et Whati. 

2. Considérant le réseau électrique est-ouest comme une priorité nationale, finance également un 
réseau nord-sud qui faciliterait l’exportation de l’énergie hydroélectrique propre du nord vers les  

 

Unification du processus d’évaluation environnementale 
Le manque de concordance entre les normes fédérales et provinciales/territoriales applicables aux 
évaluations environnementales continue de décourager l’expansion commerciale dans beaucoup de 
régions du Canada. Le processus actuel a coûté à l’économie canadienne des millions de dollars en 
productivité et en investissements perdus. Un processus vraiment unifié réduirait le double emploi, 
diminuerait les coûts pour toutes les personnes concernées et raccourcirait la période d’incertitude 
associée aux décisions en suspens.   

Le budget fédéral de 2009 a octroyé aux mesures de relance 40 millions de dollars, dont une grande 
partie est consacrée à des projets d’infrastructure identifiables, notamment routes, ponts et autres projets 
exigeant des évaluations environnementales. Les dépenses d’infrastructure investissent directement 
dans l’économie canadienne en fournissant des emplois locaux et en stimulant les dépenses.   

Chaque province et territoire du pays a quelques projets prêts à démarrer qui ont déjà obtenu un 
certificat provincial d’évaluation environnementale, mais n’ont pas encore terminé le processus 
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d’évaluation environnementale fédéral. Si ces projets obtenaient les approbations, ils pourraient 
procéder sans que les contribuables ne soient obligés de financer des ensembles de mesures d’incitation, 
ils créeraient des emplois et un avenir plus stable et contribueraient des millions de dollars de recettes 
fiscales aux coffres du gouvernement.  

En ce moment critique pour l’aménagement de l’infrastructure et la relance économique soutenue par le 
gouvernement, il est essentiel que les évaluations fédérales et provinciales/territoriales soient unifiées. 
Un processus d’évaluation environnementale fédéral et provincial/territorial efficace, coordonné 
permettra de profiter entièrement et rapidement des avantages économiques prévus des dépenses de 
stimulation économique. 

Les évaluations environnementales sont souvent menées par plusieurs autorités responsables ou 
réglementées. Au Canada, en Colombie-Britannique et en Ontario, par exemple, il y a : 

• le bureau de l’Agence canadienne d’évaluation environnementale (www.ceaa.gc.ca),   

• le British Columbia Environmental Assessment Office (www.eao.gov.bc.ca) 

• le ministère de l’Environnement (http://www.ene.gov.on.ca/fr/eaab/index.php). 

Créée en 1994, l’Agence canadienne d’évaluation environnementale (ACEE) est chargée d’examiner les 
projets pour assurer le développement durable du Canada conformément à la Loi canadienne sur 
l’évaluation environnementale. Chaque année, environ 6 000 évaluations environnementales sont effectuées 
en vertu de la Loi et, depuis l’entrée en vigueur de cette dernière en 1995, plus de 70 000 projets ont été 
évalués. 

Un des objectifs de la loi est d’inciter les autorités fédérales à favoriser un développement durable 
propice à la salubrité de l’environnement et à la santé de l’économie (article 4, paragraphe b) et de 
promouvoir la collaboration des gouvernements fédéral et provinciaux, et la coordination de leurs 
activités, dans le cadre du processus d’évaluation environnementale de projets (article 4, paragraphe 
b.2).  

En janvier 1998, le Conseil canadien des ministres de l’environnement (sauf le Québec) a signé l’Accord 
pancanadien sur l’harmonisation environnementale afin d’accroître la coopération au pays. Jusqu’à ce 
jour, six provinces et un territoire ont conclu des ententes de collaboration en matière d’évaluation 
environnementale avec le Canada.   

Comme la Loi préconise une plus grande efficacité, on a adopté le projet de loi C-9 le 30 octobre 2003. Ce 
projet de loi créait le poste de conseiller fédéral de l’évaluation environnementale et l’autorisait à fixer 
des échéanciers et à informer le promoteur et le public de la portée de l’évaluation.   

En octobre 2007, la Directive du cabinet sur l’amélioration du rendement du régime de réglementation 
pour les grands projets de ressources a établi le Bureau de gestion des grands projets (BGGP), une 
initiative de Ressources naturelles Canada destinée à rationaliser les grands projets de ressources à l’aide 
d’une collaboration avec d’autres ministères et organismes fédéraux, notamment l’ACEE. L’initiative 
prévoit l’élaboration d’une entente de projet entre les ministères fédéraux pertinents engageant les 
parties à respecter les délais dans le but d’améliorer le rendement du régime de réglementation pour les 
grands projets de ressources.   

Bien que des ressources additionnelles au titre du Bureau de gestion des grands projets soient consacrées 
à l’amélioration du processus, la démarche fédérale à l’égard des consultations avec les Autochtones 
requiert une meilleure coordination et une définition plus claire des rôles et responsabilités à des fins 
d’efficacité.    

Dans le contexte des évaluations environnementales fédérales et provinciales/territoriales, nous 
constatons quelques enjeux précis : 
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• les ressources accordées à la gestion des processus au palier fédéral sont insuffisantes;  

• l’incompatibilité de base entre les processus fédéraux et provinciaux (allant de l’auto-évaluation 
à des processus très structurés) rend l’harmonisation particulièrement difficile;  

• le gouvernement fédéral a créé un groupe parallèle (BGGP) au sein d’un ministère distinct 
(Ressources naturelles Canada) au lieu de régler les problèmes au sein de l’ACEE. 

Certains disent que le régime d’évaluation environnementale du Canada est en situation de crise à cause 
de son inefficacité, de ses normes incohérentes et de son double emploi. Le Rapport sur les initiatives et 
les projets publié par le gouvernement fédéral (mars 2005) dans le cadre des initiatives de réglementation 
intelligente a accordé la priorité à la consolidation des évaluations environnementales. Se basant sur des 
consultations avec l’industrie, le rapport révèle que malgré sa grande importance le processus est 
considéré comme lent et obscur et que ses avantages pour l’environnement sont parfois incertains.  

Selon les renseignements affichés sur le site Internet du Registre environnemental de la LCPE, 369 des 
6 531 évaluations commencées en 2004 (moins de 6 %) avaient un avis de décision en suspens à la fin 
de 2006. Pour les évaluations commencées en 2005, le nombre s’élevait à 1 057 sur 6 320 (17 %) et pour 
celles commencées en 2006, il y en avait 2 172 sur 5 205 (42 %) [http://www.ceaa-acee.gc.ca]. En dépit 
des directives du Cabinet et de la coordination des ministères fédéraux, les longs temps d’attente relatifs 
aux évaluations environnementales dus au non-partage de l’information, aux chinoiseries 
administratives et au recoupement des normes fédérales/provinciales découragent le développement 
commercial dans de nombreuses régions du Canada. Les efforts actuellement déployés pour améliorer le 
processus (p. ex. BGGP) ne font rien pour traiter et éliminer les évaluations fédérales et provinciales en 
double.  

Le manque d’harmonisation est un problème largement reconnu et le Conseil canadien des ministres de 
l’environnement a créé un groupe de travail qui se penchera sur l’évaluation environnementale. De plus, 
l’examen quinquennal obligatoire de l’ACEE est en cours et offre l’opportunité de consulter des 
intervenants experts en évaluation environnementale, d’éliminer le double emploi et d’unifier les 
processus d’évaluation environnementale. 

Recommandations 

Que les gouvernements fédéral et provinciaux travaillent de concert pour : 

1. Conclure des ententes de collaboration entre le Canada et toutes les provinces et territoires d’ici à 
l’automne 2010. On devrait faire en sorte que 80 % des examens harmonisés (évaluations 
provinciales/territoriales et fédérales) respectent les délais impartis par la province ou le territoire où 
le projet a lieu. 

2. Continuer à examiner la mise en œuvre de la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale pour 
assurer le traitement efficace et transparent de toutes les évaluations environnementales fédérales. 

3. Examiner de toute urgence des façons d’accélérer le processus d’évaluation environnementale pour 
les projets certifiés par les provinces, qu’ils soient couverts par le Bureau de gestion des grands 
projets ou non. 

4. Faire en sorte que les responsables fédéraux de l’examen quinquennal de la LCEE consultent 
ouvertement les intervenants pour favoriser l’élimination des examens en double 

5. Examiner de concert avec les intervenants les recommandations du groupe de travail sur l’évaluation 
environnementale du CCME dès qu’elles seront disponibles pour cerner des approches 
prometteuses.  

6. Utiliser les renseignements susmentionnés pour étayer une nouvelle ébauche de la loi et des 
règlements dans les deux compétences qui prévoira l’établissement d’un processus unifié dirigé par 
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la province et la participation technique d’organismes de réglementation fédéraux dans les secteurs 
de compétence et d’intérêt fédéral d’ici à 2010.  

7. Formuler un cadre à l’appui de la démarche « un projet, une évaluation » à l’égard des évaluations 
environnementales. 

8. Formuler un processus clair qui favorise l’inclusion précoce des Premières nations et encourage la clarté et 
l’avantage mutuel en définissant les rôles et responsabilités relatifs aux consultations avec les Autochtones. 

 

Aires marines nationales de conservation 
Parcs Canada a des propositions et des plans concernant l’établissement de quelques aires marines 
nationales de conservation (AMNC) au Canada. À l’heure actuelle, des initiatives sont en cours dans les 
régions suivantes : 

• Lac Supérieur, Ontario 

• Gwaii Haanas, Colombie-Britannique 

• Sud du détroit de Georgie, Colombie-Britannique 

La Chambre de commerce du Canada comprend que, outre ces plans, le réseau des aires marines 
nationales de conservation de Parcs Canada déclare : les océans et les Grands Lacs du Canada ont été 
divisés en 29 aires marines et chacune d’entre elles mérite d’être représentée dans le système d’AMNC. 
Les efforts visant à créer de nouvelles aires marines de conservation sont concentrés sur les régions 
marines sousreprésentées. 

Il est évident, d’après cette déclaration, que d’autres AMNC seront créées dans diverses régions du 
Canada. 

Dans les cinq années suivant l’établissement d’une AMNC, un plan de gestion doit être élaboré et déposé 
au Parlement. En outre, des comités consultatifs de gestion doivent être créés dans chaque AMNC pour 
conseiller le ministre du Patrimoine sur la formulation et la mise en œuvre des plans de gestion pour la 
région. Les plans de gestion prévoiront des dispositions relatives à la protection de l’écosystème, 
l’établissement de zones et la sensibilisation du public et seront fondés sur le principe de gestion de 
l’écosystème et le principe de prudence. Ces deux principes n’ont pas encore été définis.  

L’exploration ou l’exploitation des hydrocarbures, des minéraux, des agrégats et autres substances 
inorganiques sont interdites au sein d’une AMNC. 

La loi autorise la réglementation de ce qui suit : 

• Zones (y compris zones à ne pas exploiter) au sein de l’AMNC 

• Protection des écosystèmes ou éléments des écosystèmes 

• Protection des ressources culturelles, historiques et archéologiques 

• Gestion et contrôle des activités d’exploitation des ressources renouvelables 

• Restriction ou interdiction des activités ou de l’usage des installations 

• Émission, révocation ou suspension des permis ou autres instruments d’autorisation conformes 
au plan de gestion 

• Établissement des frais ou autres droits relatifs à l’utilisation des ressources, des installations ou 
des services 

• Sécurité du public 
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• Décollage, atterrissage et mouvement des avions pour prévenir les dangers ou les dérangements 
à la faune et à son habitat 

• Recherche scientifique 

• Élimination des déchets 

• Tout ce qui peut être réglementé en vertu de la Loi sur les parcs nationaux. 

Le ministre des Pêches et des Océans recommande les règlements qui régissent la gestion et la 
conservation des pêches ou qui restreignent ou interdisent la pêche ou l’aquaculture, la navigation 
maritime ou les activités concernant la sécurité maritime.  Le ministre des Transports avalise les 
règlements sur le transport aérien. 

La loi permet au ministère des Pêches et des Océans (MPO) de gérer les pêches mais tous les plans de 
pêches prévoyant des activités dans une AMNC doivent être approuvés par Parcs Canada et le MPO. 

Tout terrain infratidal associé à une AMNC est transféré au gouvernement du Canada, ce qui a déjà été 
fait dans le cas de l’aire proposée de la réserve de parc national Moresby-Sud/Gwaii Haanas. 

L’établissement d’une AMNC a des retombées significatives pour la compétence provinciale et les 
activités de réglementation, notamment le mode de faire-valoir de l’aquaculture, l’octroi des permis de 
rejet de déchets et les permis d’exploitation des plantes marines et des huîtres sauvages, mais 
l’interdiction d’activités au sein d’une AMNC, notamment de l’aquaculture, ne requiert pas 
l’approbation du gouvernement provincial. Il est probable que l’administration des lots de grève et des 
baux relèvera encore du gouvernement provincial, mais les lots de grève, les baux relatif à l’eau et le 
faire-valoir de l’aquaculture au sein d’une AMNC exigeront une approbation complémentaire de Parcs 
Canada. 

Voici quelques exemples des mesures de gestion et des règlements redondants envisagés pour les 
AMNC : 

• Établir des zones à ne pas exploiter pour toutes les espèces marines et tous les utilisateurs 
(s’ajoute aux désignations zones de protection marines en vertu de la Loi sur les océans).  

• Aider les orques en accroissant l’approvisionnement en aliments, en minimisant les sources de 
bruit et les dérangements physiques et en ajoutant des refuges où les baleines ne seraient pas 
dérangées (s’ajoute au règlement sur l’observation des baleines en voie d’élaboration au MPO et 
à la protection des orques et de leurs habitats en vertu de la Loi sur les espèces en péril).  

• Gérer les loisirs et le tourisme dans les AMNC par le truchement de permis et de licences 
(s’ajoute aux normes d’octroi des permis et aux règlements de Transports Canada et du 
gouvernement provincial). 

• Contrôler les émissions de tous les navires, y compris les déchets, le ballast et l’eau des fonds de 
cale (s’ajoute aux règlements anti-pollution actuels pris en application de la Loi sur la marine 
marchande du Canada). 

• Fournir des conseils et approuver les plans de gestion des pêches autochtones, récréatives et 
commerciales au sein des AMNC (s’ajoute aux activités de consultation sur la gestion et la 
planification des pêches du MPO). 

Les responsabilités des divers organismes, de même que leurs procédures de planification et autorités 
réglementaires pour l’environnement marin, portent à confusion. On constate énormément de 
recoupement et de chevauchement des tâches dans ce domaine et un gaspillage correspondant de 
l’argent des contribuables. 
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En vertu de la Loi sur les océans, le MPO a annoncé l’emplacement de sites pilotes de zones de protection 
marines (ZPM) et la tenue de consultations publiques sur chacune de ces zones. Il a également publié des 
renseignements sur la Gestion intégrée des zones côtières. Théoriquement, la Loi sur les océans établit le 
cadre d’une démarche écosystémique à l’égard de la gestion des océans et des ressources océaniques et le 
MPO entame des consultations sur la Stratégie intégrée sur les océans. 

Environnement Canada administre la Loi sur les espèces en péril qui a le pouvoir de gérer et de créer des 
résidences pour les espèces menacées ou en voie de disparition. Cette loi, portant surtout sur les espèces 
terrestres, s’applique aux espèces de l’environnement marin. Les plans de rétablissement pourraient fort 
bien inclure des mesures de gestion et l’établissement de zones similaires aux ZPM et aux AMNC. Cela 
se produit en dépit du fait que le MPO a le pouvoir et l’expertise requis pour gérer les espèces marines à 
risque.   

Le bureau de la coordination de l’utilisation du sol provincial a mis en place un processus de 
planification de la gestion de l’utilisation du sol comportant un volet sur la planification des ressources 
marines. En outre, le gouvernement provincial possède un réseau de parcs marins, de sites marins 
patrimoniaux et de réserves marines écologiques.  

Les entreprises et les intervenants sont perplexes et n’ont pas suffisamment de temps ni d’argent pour 
participer à toutes les consultations sur les initiatives.   

Le gouvernement fédéral doit mettre un organisme fédéral en charge de l’intendance et de la gestion 
durable de l’environnement marin au Canada. Cet organisme devrait être le MPO, comme le prévoit la 
Loi sur les océans. Transports Canada devrait continuer d’assumer la gestion et la réglementation des 
navires et des avions. Le fait d’utiliser des mots tels que coopération et coordination ne suffit pas, car 
nous savons pertinemment que chaque organisme continue d’établir son programme, son processus, ses 
priorités et ses activités.  

Recommandations 

Que le gouvernement fédéral : 

1. Reconnaisse que les organismes et règlements existants couvrent la majorité des objectifs prévus 
pour les AMNC et permette à ces organismes d’exercer leurs activités à l’égard des AMNC, sans 
approbation ni double emploi de la part de Parcs Canada. Parcs Canada devrait participer aux 
activités de ces organismes et à la réglementation d’une AMNC, mais il ne devrait pas recouper 
leurs activités ou pouvoir retarder les décisions concernant les activités au sein d’une AMNC. 

2. Réduise les frais administratifs gouvernementaux et augmente les efficiences en mettant un 
organisme fédéral en charge de l’intendance et de la gestion durable de l’environnement marin au 
Canada. Cet organisme devrait être le MPO, comme le prévoit la Loi sur les océans.  
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Industrie 
Le développement et le déploiement des capacités à large bande au Canada 
Le développement et le déploiement de réseaux et de services à large bande contribueront grandement à 
la compétitivité de l’économie canadienne sur les marchés mondiaux, car ces réseaux et services 
favoriseront le développement régional et local et rehausseront l’autonomie des collectivités.  

Depuis longtemps, le Canada tire parti des technologies de communications pour surmonter les enjeux 
de l’immensité de son territoire, de l’éparpillement de sa population et de son relief accentué. Par 
l’entremise d’investissements privés de milliards de dollars et de politiques publiques stratégiques, le 
gouvernement canadien a créé un cadre qui a facilité de déploiement de la radio, du téléphone, de la 
télévision et du câble partout au Canada. Ces politiques publiques reconnaissent que ces technologies et 
services offrent aux Canadiens et aux entreprises canadiennes d’importants avantages sociaux et 
économiques.  

L’information et le savoir représentent la devise de l’économie numérique globale. Citoyens et 
entreprises de toutes tailles misent sur les nouvelles technologies, notamment Internet, pour obtenir de 
l’information et des connaissances, communiquer et commercer. Il y a dix ans, le Canada était un chef de 
file de cette nouvelle économie. Les rapports internationaux l’ont bien classé, mentionnant sa population 
très « branchée », sa main-d’œuvre instruite, son secteur de l’information et des télécommunications 
solide et ses cadres de politiques publiques stratégiques visant à tirer parti du potentiel des technologies 
et des services de communication.  

Brancher les collectivités éloignées 

Aujourd’hui, environ 93 % des Canadiens peuvent avoir accès au réseau Internet à large bande. Dans le 
budget de 2009, le gouvernement s’est engagé à affecter 225 millions de dollars à l’élaboration d’un 
programme visant à élargir la couverture de la large bande aux collectivités non desservies avec la 
participation du secteur privé. En outre, il y a des fonds disponibles à P3 Canada Inc. voués à 
l’expansion des réseaux ruraux à large bande par le truchement de partenariats entre les secteurs public 
et privé (P3) aux endroits où les forces du marché ne favorisent pas l’aménagement de l’infrastructure à 
large bande. La Chambre de commerce du Canada appuie les engagements du gouvernement, 
notamment à l’égard de l’élargissement des services à large bande dans les régions rurales et éloignées 
insuffisamment desservies. 

En ce qui concerne la pénétration de la large bande, mentionnons que le Canada a chuté depuis dix ans 
de la première place à la dixième place dans les classements de l’OCDE. En outre, il se classe 15e parmi 
les pays de l’OCDE en ce qui a trait aux vitesses moyennes de la large bande. Selon une autre étude 
internationale récente, le Canada se classe seulement septième sur le plan de la connectivité utile, ce qui 
reflète l’insuffisance de l’adoption, de l’utilisation, de la pénétration et du rendement de sa large bande. 
À noter que les États-Unis et l’Australie ont focalisé une plus grande vitesse de la large bande dans le 
cadre de leurs nouveaux programmes d’investissement. 

Il est évident que les entreprises canadiennes requièrent des incitatifs appropriés, notamment des 
incitatifs fiscaux, pour continuer d’investir dans l’infrastructure de la prochaine génération. Le pays 
pourra ainsi rattraper ses pairs internationaux sur le plan de la vitesse et tirer parti de la large bande 
pour renforcer son avantage concurrentiel.  En outre, bien que les réseaux à large bande filaires et sans fil 
constituent une infrastructure essentielle et une pierre angulaire de la croissance économique, on ne peut 
assurer la disponibilité de la large bande sans examiner l’ensemble des technologies de l’information et 
des communications (TIC). La politique gouvernementale doit également en assurer l’accès aux 
collectivités rurales et, en qualité de grand utilisateur, stimuler la demande.    
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Accroître la demande 

En qualité de grand utilisateur des technologies de l’information, le gouvernement peut jouer un rôle 
important dans tous les secteurs de l’économie en rendant les transactions en ligne obligatoires pour ses 
partenaires, ses citoyens et ses fournisseurs. D’ailleurs, les déclarations de revenus peuvent déjà être 
produites en ligne. Comme tout autre grand utilisateur, le gouvernement pourrait avoir recours au 
commerce électronique et à la technologie connexe pour payer ses fournisseurs, fournissant ainsi un 
incitatif à adopter la technologie. À cette fin, il devrait concevoir des projets visant à stimuler la demande 
et à encourager l’adoption par des groupes d’utilisateurs clés, notamment les petites et moyennes 
entreprises. 

Comme le Groupe d’étude sur les politiques en matière de concurrence l’a mentionné dans son rapport 
final de juin 2008 : « Internet est également un stimulant de la croissance de la productivité parce qu’il 
encourage l’utilisation plus efficace des ressources commerciales. » 

Recommandations 

Que le gouvernement fédéral : 

1. Continue de compter sur l’investissement du secteur privé pour mettre en place les réseaux et 
services à large bande au Canada. Pour accélérer les investissements dans les réseaux de la 
prochaine génération, modifie les politiques fiscales pour stimuler les investissements sur une base 
géographiquement et technologiquement neutre et permette au secteur des TIC d’avoir accès au 
financement de relance destiné à l’infrastructure.  

2. Assure que ses contributions – requises pour rendre les services à large bande accessibles aux 
Canadiens habitant dans des régions rurales et éloignées parce que les forces du marché ne sont pas 
suffisantes – sont accordées de manière à minimiser l’intervention dans les marchés.  

3. Stimule la demande de services à large bande en misant sur son rôle de grand utilisateur de la 
technologie, notamment à l’aide d’initiatives telles que les transactions en ligne obligatoires et les 
programmes destinés à encourager la demande et l’adoption parmi les groupes d’utilisateurs clés, 
notamment les petites et moyennes entreprises. 

 

Accélérer l’adoption du commerce électronique parmi les PME : mettre l’accent sur la 
productivité et la rentabilité 
L’utilisation des technologies d’information et des communications (TIC) perfectionnées (commerce 
électronique) par les petites entreprises contribue fortement à leur productivité et à leur rentabilité. Le 
commerce électronique ne fait pas uniquement référence à la vente de produits sur Internet. En effet, 
bien que l’Internet constitue un réseau de vente important, ce domaine est un aspect relativement 
mineur du commerce électronique global. Certes, entre 80 et 90 % des avantages attribués au commerce 
électronique découlent des transactions interentreprises et des économies réelles découlant de la 
productivité accrue des procédures administratives internes.   

Le commerce électronique vise à accroître l’efficacité des relations et procédures commerciales 
traditionnelles, notamment recrutement, approvisionnement, administration, 
marketing/commercialisation et soutien à la clientèle (communément appelées frais généraux), grâce à 
des applications et des technologies innovatrices. En tirant parti de la technologie de l’information et des 
applications du commerce électronique articulées sur les technologies de réseaux, les entreprises peuvent 
réduire leurs frais, accroître leurs bénéfices et rehausser la satisfaction de leur clientèle. Le gouvernement 
doit mettre davantage l’accent sur l’utilisation des TIC pour assurer la productivité et la compétitivité 
continue du Canada au sein de l’économie mondiale.   
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Les PME participent de façon significative à l’économie canadienne. Statistique Canada estime qu’en 
2004, parmi les 1 046 345 entreprises de l’employeur du Canada, moins de 3 000, ou environ 0,3 %, 
employaient plus de 500 personnes. La grande majorité des entreprises (98 %) comptent moins de 100 
employés, près de 75 % en comptent moins de dix et 58 % entre un et quatre. Les PME représentent 
environ 65 % de l’emploi du secteur privé et le secteur croît de 15 à 25 % annuellement. Outre l’apport 
économique des PME, il faut reconnaître leur importance en tant qu’institutions sociales. La majorité des 
Canadiens travaillent pour des PME et c’est dans ces établissements qu’ils découvrent les nouvelles 
procédures et technologies et acquièrent une formation. Partant, en plus d’accroître la productivité 
canadienne, la promotion de l’innovation et de l’adoption du commerce électronique auprès des PME 
facilite l’atteinte d’objectifs sociaux, notamment l’acquisition d’une culture technique. 

Lorsqu’il est question de l’application de l’innovation dans l’ensemble de l’économie, ce sont les PME 
qu’il faut cibler. En fait, un nombre plus élevé de PME canadiennes a signalé des avantages financiers 
découlant de l’adoption du commerce électronique – augmentation des revenus, diminution du coût des 
marchandises vendues et des dépenses générales, administratives et de commercialisation – que de PME 
aux États-Unis et dans l’Union européenne. Sensibilisées à cette tendance, les PME recherchent les 
avantages financiers de l’adoption des technologies. Cependant, le taux d’adoption varie en fonction de 
la taille de l’entreprise et du secteur d’activité. Les petites entreprises (moins de 100 employés) 
dominaient leurs homologues internationales sur le plan de l’adoption de solutions axées sur les clients 
et sur la finance, la comptabilité et l’approvisionnement, mais les entreprises de taille moyenne (entre 
100 et 500 employés) tiraient de l’arrière à l’échelle internationale. Le gouvernement devrait entamer 
l’élaboration d’une stratégie nationale en matière de TIC et créer un conseil national sur le commerce 
électronique pour promouvoir les TIC au Canada, comme le recommandait le rapport du Groupe 
d’étude sur le cadre réglementaire des télécommunications publié en 2006. Ce conseil national 
poursuivrait les excellents travaux de l’Initiative canadienne pour le commerce électronique (ICCe), un 
organisme qui a fait valoir les TIC au Canada et encouragé la productivité, le leadership et l’innovation 
au sein des PME. La mise en œuvre du conseil national éperonnerait un effort national en vue de fournir 
des repères, de l’information et des recommandations aux entreprises canadiennes.   

Pour recueillir l’opinion des entreprises sur le cybercommerce et l’utilisation des technologies de 
l’information et des communications, la Chambre de commerce du Canada a effectué un sondage 
national de ses membres par l’entremise de son réseau de chambres locales en mars 2009. Le sondage 
visait à fournir un aperçu de l’utilisation d’Internet au sein des entreprises, des transactions 
interentreprises et de leur fréquence et des mesures de sécurité électronique utilisées par les entreprises.  

En tout, 959 entreprises de toutes tailles ont répondu au sondage, ce qui est une excellente réponse; 66 % 
d’entre elles employaient entre une et dix personnes et 24 % employaient entre onze et 100 personnes. 
Les répondants étaient en grande majorité des petites entreprises. 

Il n’est pas étonnant que 96 % des entreprises qui ont répondu au sondage utilisent Internet à des fins 
commerciales. En ce qui a trait à l’utilisation du site Web de l’entreprise, 73 % acceptent les paiements 
électroniques et 69 % offrent des commandes électroniques et un suivi électronique des marchandises. 
De plus, 87 % fournissent des renseignements sur leurs produits sur leur site Web.  

En ce qui a trait à l’adoption du cybercommerce pour les transactions interentreprises électroniques, les 
résultats variaient. En effet, 42 % des entreprises sondées ont déclaré qu’elles n’utilisaient pas de système 
automatisé de partage des données pour envoyer des commandes à leurs fournisseurs, 51 % reçoivent et 
envoient des factures électroniques, 46 % peuvent recevoir les commandes des clients, 65 % envoient ou 
reçoivent des renseignements sur les produits, 46 % envoient des instructions de paiement aux 
institutions financières et 45 % envoient et reçoivent des données de gouvernements (notamment 
renseignements fiscaux). Ces résultats démontrent qu’il faut s’efforcer d’encourager les entreprises à 
utiliser les solutions de cybercommerce interentreprises pour rendre leurs établissements plus 
concurrentiels à l’échelle mondiale. La simplicité est la clé; étant donné que la plupart des entreprises 
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emploient moins de dix personnes, elles n’ont pas le temps de mettre en œuvre et de surveiller des 
solutions de cybercommerce complexes et coûteuses. 

Les PME signalent diverses raisons pour l’adoption inégale; ces raisons comportent souvent des 
jugements qualitatifs, notamment des perceptions concernant l’inapplicabilité des solutions du 
cybercommerce à leur secteur. Cependant, le coût élevé des solutions reste un obstacle de taille pour les 
entreprises de tous les secteurs. Selon la Chambre de commerce du Canada, étant donné que le taux 
d’imposition élevé des capitaux d’investissement affecte les intentions d’investissement des entreprises, 
la création d’un régime fiscal concurrentiel et l’élimination accélérée de l’impôt sur le capital 
encourageraient sans doute les entreprises à augmenter leurs investissements en TIC.  

Recommandations 

Que le gouvernement fédéral : 

1. Élabore et mette en œuvre une stratégie d’adoption des TIC et crée un conseil national sur le 
commerce électronique pour promouvoir l’adoption des TIC dans tous les secteurs de l’économie.   

2. Continue de travailler de concert avec le secteur privé pour accélérer l’adoption du commerce 
électronique parmi les PMEet mette l’accent sur le potentiel de productivité et de rentabilité associé 
à l’adoption du commerce électronique à l’aide de démarches propres à chaque secteur. 

3. Crée un climat d’investissement favorable (fondé sur un régime d’imposition des sociétés et des 
particuliers concurrentiel) qui stimule l’investissement étranger et national dans le marché canadien 
du commerce électronique, l’adoption du commerce électronique et la création de nouvelles 
entreprises de commerce électronique. 

 

Le Canada devrait créer le poste de dirigeant principal de la technologie (DPT) 
La technologie et ses retombées jouent un rôle croissance dans nos vies. Des progrès sont en cours, mais 
les gouvernements ne réagissent pas toujours à ses implications sociales et politiques et connaissent mal 
l’impact de leurs décisions et des nouvelles mesures législatives sur l’innovation et l’utilisation de la 
technologie.  

À l’heure actuelle, le gouvernement fédéral n’a pas de bureau désigné qui pourrait lui donner des 
conseils sur les tendances de la technologie et l’impact éventuel de celle-ci sur la compétitivité de notre 
pays. Les changements technologiques sont rapides et la complexité de la technologie est telle qu’il est 
parfois difficile de comprendre les ramifications de ces changements et de savoir comment y répondre. Il 
est également difficile de saisir les effets négatifs que pourraient avoir sur notre avenir, nos entreprises et 
nos modes de vie des lois et des politiques autrement bien intentionnées. En ne répondant pas 
rapidement et adéquatement, notamment en modifiant les lois sur la propriété intellectuelle pour 
faciliter l’adoption de certaines technologies ou assurer qu’elles dégageront les avantages prévus, nous 
pourrions manquer l’occasion d’améliorer la productivité, l’innovation et l’efficacité – trois piliers d’une 
économie solide.  

Étant donné l’évolution rapide de la technologie au cours de la dernière décennie, les pays qui en 
comprennent les tendances et les avantages économiques et l’ont adoptée ont un avantage concurrentiel 
par rapport aux pays qui tirent de l’arrière dans ce domaine.    

Le repérage et la compréhension des tendances technologiques sont importants, car ils permettent aux 
gouvernements de mettre en place les infrastructures, politiques, services et lois appropriés au 21e siècle.   

L’administration Obama des États-Unis a récemment nommé son premier DPT. Cette nomination dénote 
clairement l’engagement de ce pays à l’égard de la technologie. On s’attend à ce que le bureau du DPT 
joue un rôle important et, notamment, à ce qu’il crée de nouveaux niveaux de transparence et d’accès 
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aux organismes gouvernementaux, préconise des politiques qui renforceront la croissance, l’innovation, 
la compatibilité des principales fonctions gouvernementales, la communication et, avant tout, la sécurité. 

Le Canada devrait nommer son propre DPT et le mandater pour prodiguer des conseils au 
gouvernement en ce qui a trait aux tendances de la technologie et à son interrelation avec les lois et 
politiques.  

Le DPT aurait de l’expérience et de solides connaissances en science et technologie, comprendrait les 
outils et tendances actuels de la technologie et saurait où ces tendances se dirigent et comment elles 
affecteront les citoyens et les entreprises.  

Son savoir mènerait à l’adoption de lois et de politiques plus efficaces concernant la propriété 
intellectuelle, Internet, les nouveaux médias, l’environnement, le respect de la vie privée et la sécurité. Le 
DPT aiderait le gouvernement à replacer les activités de lobbying de divers groupes dans leur contexte. 
Il contribuerait également à prévenir les conséquences non intentionnelles susceptibles d’émaner des lois 
et à éviter les lois bien intentionnées, mais peu judicieuses.  

Le DPT aiderait le gouvernement à interpréter les tendances de la technologie, à comprendre leur impact 
sur les questions pratiques, leurs ramifications et les possibilités qu’elles soulèvent. Puis, il contribuerait 
à l’élaboration et à la mise en œuvre de politiques axées sur ces tendances et destinées à en tirer parti. Il 
ne participerait pas à l’approvisionnement en technologiques ou en ressources connexes et rationaliserait 
les fonctions gouvernementales en renforçant l’efficacité et l’innovation. Au niveau stratégique, il 
mettrait en valeur l’innovation technologique pour aider notre pays à atteindre ses grandes priorités, 
qu’il s’agisse de créer des emplois, de réduire le coût de l’état ou d’assurer la sécurité de notre nation. Le 
DPT travaillerait étroitement, à un niveau tactique, avec l’actuel dirigeant principal de l’information 
(DPI) pour établir les politiques en matière de technologie et utiliser celle-ci pour renforcer la sécurité, 
assurer la transparence et réduire les coûts.  

L’objectif pour le gouvernement serait de demander des conseils au DPT sur les projets de loi et les 
politiques de tous genres et d’obtenir son aide pour les interpréter et les replacer dans leur contexte. Le 
moment est venu pour le Canada de créer ses propres visions technologiques de pointe de même qu’un 
environnement qui favorise et encourage le développement et l’utilisation de technologies innovatrices.  

Recommandation 

Que le gouvernement fédéral crée un poste de dirigeant principal de la technologie dont le titulaire 
jouerait initialement un rôle consultatif auprès du premier ministre et le dote au plus tard en 
octobre 2010.   

 

Lutte contre le crime cybernétique – au-delà du vol d’identité et du pourriel 
Dans l’opinion publique le crime cybernétique concerne principalement le vol d’identité et le pourriel. 
Mais le problème est plus vaste que cela et les résolutions ci-incluses visent à traiter de questions allant 
au-delà de ces deux problèmes graves.  

Lors d’une rencontre avec Janet Napolitano, secrétaire du département de la Sécurité intérieure, le 
ministre de la Sécurité publique du Canada, Peter Van Loan, a qualifié la sécurité cybernétique de 
« nouvelle course aux armements » alors que le gouvernement lutte pour protéger ses systèmes 
d’information contre des menaces en provenance du monde entier. 

En 2008, un sondage national effectué par Deloitte à la demande de l’Association canadienne des 
commissions de police (ACCP) a révélé que le crime cybernétique est le principal enjeu auquel sont 
confrontés les organismes d’application de la loi au Canada. 

L’Internet est devenu un élément essentiel de la vie quotidienne et un mécanisme indispensable pour le 
commerce international. Il a engendré une multitude d’opportunités qui ont apporté d’énormes succès 
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financiers aux entrepreneurs légitimes et criminels du globe. Malheureusement, le jeu et les lois qui 
régissent les organismes d’application de la loi à l’échelle mondiale favorisent les criminels. En effet, 
grâce à leurs énormes ressources financières (aptes à rivaliser avec celles de nombreux pays), ces 
criminels peuvent embaucher les gens les plus talentueux, acheter les plus récentes technologies et tirer 
parti de systèmes légaux archaïques qui ne sont pas à jour des activités criminelles, n’instituent pas des 
recours judiciaires conformes aux nouvelles méthodes des criminels et paralysent les organismes 
d’application de la loi parce qu’ils sont inadéquats, désuets et inadaptés au monde moderne.   

Le vol d’identité et la fraude subséquente remplacent rapidement le trafic de stupéfiants comme 
principale source d’argent provenant d’activités criminelles, tandis que le pourriel menace de sursaturer 
le système, accaparant temps et ressources tout en étant le vecteur de fraude et d’attaques contre les 
systèmes cybernétiques du globe.  

Voici certaines constatations du sondage effectué par Deloitte pour l’ACCP :  

• 49 % des répondants ont été victimes de crimes cybernétiques (y compris virus informatiques, 
perte ou vol de renseignements bancaires ou personnels sur Internet, intimidation ou abus 
sexuel d’enfants par le truchement de contacts en ligne, piratage et imposition de rançons aux 
entreprises, vol d’identité et interférence de l’infrastructure essentielle comme les réseaux 
électriques, systèmes de distribution d’eau ou services téléphoniques). 

• 70 % des victimes d’un crime cybernétique n’ont pas signalé le crime, faute de savoir à qui le 
signaler ou de croire que justice serait faite.  

• 86 % des répondants indiquent que le crime cybernétique est devenu préoccupant.  

• 95 % des répondants croient qu’ils sont la cible de crimes cybernétiques (la majorité des 
répondants croit que les menaces les plus graves sont le vol d’identité, la fraude financière et les 
virus informatiques).  

• 89 % des répondants pensent que la prévention du crime cybernétique devrait être une priorité 
pour le gouvernement et les organismes d’application de la loi. 

Quelques considérations additionnelles : 

• Un récent sondage mené par IBM auprès des secteurs des services de santé, de la finance, de la 
vente au détail et de la fabrication révèle que près de 60 % des entreprises croient que le crime 
cybernétique leur coûte plus cher que le crime physique. 

• Une étude effectuée en 2007 par la U.S. Cyber Consequences Unit révèle que la destruction due à 
une seule vague d’attaques cybernétiques contre les infrastructures essentielles pourrait excéder 
700 milliards de dollars – l’équivalent de 50 ouragans majeurs frappant les États-Unis 
simultanément. 

• Selon une étude menée en 2007 par Symantec, le Canada se classe neuvième parmi les pays les 
plus souvent ciblés par les actes cybernétiques malveillants, tandis que les États-Unis sont au 
premier rang. Cette étude a également découvert plus de 700 000 menaces découlant de 
nouveaux codes malveillants pour 2007, en hausse par rapport à 125 000 en 2006. 

La Chambre de commerce du Canada a discuté du vol d’identité et du pourriel dans des résolutions 
antérieures (2007); or, il y a des crimes cybernétiques autres que ces aspects, notamment l’espionnage et 
le terrorisme, qui menacent le commerce et l’intégrité du pays et doivent être traités par notre 
gouvernement.  

Recommandations 

Que le gouvernement fédéral  
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Outre les recommandations sur l’usurpation d’identité (2007) et l’endiguement du pourriel (2007):   

 1. Modifie le Code criminel pour moderniser les dispositions relatives à la perquisition, à la saisie et à 
l’interception (particulièrement la partie 6) en fonction des progrès technologiques et, pour ce faire :   

• Oblige les fournisseurs de services téléphoniques et Internet à ajouter une capacité d’interception 
aux nouvelles technologies dès que des normes nord-américaines auront été formulées;  

• Oblige les fournisseurs de services de télécommunications à communiquer le nom et l’adresse de 
leurs clients au personnel des organismes d’application de la loi qui en fait la demande;  

• Oblige les fournisseurs de services à s’assurer que les renseignements désignés concernant un 
abonné particulier soient conservés et fournis en réponse à une ordonnance d’un tribunal; 

• Engage des discussions avec les fournisseurs afin de fixer des coûts raisonnables pour la 
satisfaction des exigences précédentes et d’élaborer un processus d’indemnisation de ces coûts.  

2. Établisse un mécanisme centralisé relatif au signalement obligatoire d’attaques désignées contre la 
sécurité cybernétique pour faciliter la quantification des torts éventuels à l’économie canadienne. 

 Établisse un programme national d’éducation pour sensibiliser les enfants au crime cybernétique et 
mette en œuvre des programmes de prévention qui seraient intégrés aux programmes d’études.  

 Formule et mette en œuvre une campagne nationale visant à sensibiliser la population et le milieu 
des affaires aux risques associés au manque de connaissance des activités des criminels 
cybernétiques et à l’absence de protection contre ces activités. 

 Établir un site Web qui jouerait le rôle de centre de renseignements à jour sur le crime cybernétique 
au Canada, à des fins d’information et d’éducation publique, comportant des liens surveillés vers 
des centres d’information semblables à l’échelle du globe.   

 

Loi sur la concurrence 
Contexte 

La Loi sur la concurrence (la « Loi ») est une loi-cadre essentielle au fonctionnement efficace de l’industrie 
canadienne et au maintien de la compétitivité du Canada sur les marchés mondiaux. Un de ses 
principaux objectifs est d’assurer le fonctionnement des marchés concurrentiels en éliminant les 
contraintes déraisonnables. Elle vise également à donner aux petites et moyennes entreprises une chance 
équitable de participer à l’économie canadienne.   

Le commissaire à la concurrence a le pouvoir exclusif d’appliquer la loi. De temps à autre, il émet des 
lignes directrices, des bulletins d’information et autres énoncés de politique (« énoncés de politique ») 
reflétant son interprétation de la Loi et ses politiques d’application. Les énoncés de politique peuvent 
accroître la transparence du processus d’application et servir de guide sur l’application de la Loi aux 
entreprises. La Chambre de commerce du Canada croit qu’une telle approche est conforme aux mesures 
de transparence avalisées par le commissaire et qu’elle servira les intérêts de tous les intervenants.   

Modifications à la Loi sur la concurrence 

Des dispositions clés de la Loi ont été modifiées en mars 2009. Les modifications ont, entre autres : 

• réécrit l’infraction criminelle reliée au complot et créé une nouvelle pratique civile sujette à 
examen reliée aux ententes entre concurrents; 

• réécrit le régime de notification de fusion, rendant le schéma de la Loi sur la concurrence plus 
semblable au processus de « deuxième requête » des États-Unis; 
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• abrogé les infractions criminelles reliées à la discrimination par les prix, à l’établissement d’un 
prix abusif et au régime de prix imposé; 

• créé une nouvelle pratique civile de régime de prix imposé sujette à examen; 

• augmenté le montant maximum des sanctions administratives monétaires à plusieurs millions 
de dollars dans le cas des pratiques publicitaires trompeuses et autres instances de marketing 
trompeur, ce qui représente une hausse de 100 % par rapport aux sanctions actuelles; 

• autorisé le Tribunal de la concurrence à ordonner la restitution et à geler les commandes dans de 
tels cas; 

• prévu des sanctions administratives pécuniaires (SAP) pour abus de position dominante : un 
maximum de 10 millions de dollars pour la première infraction et de 15 millions de dollars pour 
toute infraction subséquente; 

• abrogé les dispositions de la Loi visant le secteur du transport aérien.  

Certaines dispositions incluses dans de récentes modifications de la Loi n’ont pas été promulguées. La 
Chambre de commerce du Canada a commenté la loi précédente lorsqu’elle était à l’étude à la Chambre 
des communes et au Sénat. 

Cependant, il n’y a eu aucun débat législatif sur la majorité des modifications et le Bureau de la 
concurrence n’a pas été consulté. En outre, les modifications ayant fait partie de la loi de mise en œuvre 
du budget de 2009, il n’y a eu ni débat valable ni présentation de mémoires durant le processus législatif. 
La situation a été très décevante. 

Énoncés de politique  

Ces dernières années, le commissaire à la concurrence a émis de nombreux énoncés de politique. En fait, 
il a eu pour pratique d’émettre des énoncés provisoires et de solliciter les commentaires de parties 
intéressées. Dans certaines instances, il organisait des réunions aux fins de discussion. 

Le commissaire a ainsi démontré qu’il était réceptif aux commentaires et à des modifications appropriées 
aux énoncés de politique définitifs. La Chambre de commerce du Canada a d’ailleurs souvent présenté 
des mémoires sur les énoncés de politique provisoires et participé aux consultations.  

Recommandations 

Que le gouvernement fédéral : 

1. Prévoie des consultations exhaustives et ouvertes avec les intervenants lorsqu’il envisage des 
amendements à la Loi pour permettre un dialogue valable entre tous les intervenants intéressés. 
Aucune modification ne devrait être adoptée dans le cadre d’un projet de loi sur le budget.. 

2. Maintienne l’applicabilité générale de la Loi et n’inclue pas dans celle-ci des dispositions propres à 
un secteur. 

3. Ordonne au commissaire à la concurrence de continuer d’améliorer la transparence et la 
prévisibilité de l’interprétation et de l’application de la Loi en émettant des énoncés de politique, 
assurant ainsi une consultation complète et ouverte avec les intervenants ainsi qu’un dialogue 
valable entre tous les intéressés. 

 

Étiquette « Produit du Canada »  
Au Canada, les produits alimentaires doivent renfermer un pourcentage minimum spécifié de contenu 
canadien pour pouvoir porter une étiquette « Produit du Canada ». L’objectif est de permettre aux 
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Canadiens de savoir quelle est la valeur en contenu canadien des produits. (Les pourcentages sont 
fondés sur la valeur et non pas sur le volume ou le poids.)  

Un comité parlementaire dirigé par James Bezan (député d’Interlake) a étudié les exigences relatives aux 
étiquettes « Produit du Canada » l’an dernier. Il a rencontré divers représentants de l’industrie 
(producteurs, transformateurs et commerçants), établi un consensus pour l’ensemble de l’industrie et 
publié un rapport. Le rapport recommandait de porter le contenu canadien minimum de 51 % à au 
moins 85 % pour pouvoir utiliser l’étiquette « Produit du Canada ». On peut le consulter à l’adresse 
suivante :  
http://www2.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?DocId=3567644&Language=E&Mode=1
&Parl=39&Ses=2. 

Sans tenir d’autres consultations avec l’industrie, le gouvernement fédéral a mis en œuvre une norme de 
98 % de contenu canadien pour l’utilisation de l’étiquette « Produit du Canada ». L’industrie de 
transformation des aliments nationale a été très étonnée et préoccupée lorsque le ministère de 
l’Agriculture et de l’Agroalimentaire a établi cette norme.  

Les nouvelles lignes directrices relatives à la mention « Produit du Canada » sont entrées en vigueur le 
31 décembre 2008. Elles ont été élaborées pour promouvoir l’observation du paragraphe 5(1) de la Loi sur 
les aliments et drogues et du paragraphe 7(1) de la Loi sur l'emballage et l'étiquetage des produits de 
consommation. L’Agence canadienne d’inspection des aliments assure le respect des exigences de ces 
deux lois afin de protéger les consommateurs contre les déclarations inexactes sur les produits.  

L’utilisation de la mention « Produit du Canada » est volontaire, c’est-à-dire qu’elle n’est pas obligatoire 
même si le produit est admissible. Cependant, elle revêt une importance pour les consommateurs et les 
entreprises de transformation des aliments, car elle indique la source des aliments consommés et s’inscrit 
dans la tendance de consommation de produits locaux. Son utilisation est évaluée en fonction de critères 
qui ont maintenant été fixés à un contenu canadien de 98 %. Cette restriction signifie que les aliments 
canadiens fabriqués à l’aide de viande canadienne et transformés au Canada ne peuvent porter 
l’étiquette « Produit du Canada » s’ils renferment des épices ou du sucre importés représentant plus de 
2 % de leur valeur. 

L’honorable Gerry Ritz, ministre fédéral de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire, a déclaré1 au Comité 
de la Chambre des communes sur l’agriculture en février 2009 que le sucre importé ne pose pas un 
problème, car les transformateurs d’aliments peuvent utiliser du sucre de l’Alberta (tout autre sucre est 
importé) ou du sirop d’érable distillé. Cette solution n’est pas réaliste. En effet (1) les coûts du dispositif 
logistique nécessaire au transport du sucre de l’Alberta à l’est du Canada rendrait le coût des produits 
non concurrentiel (2) la quantité de sucre provenant des betteraves sucrières est très limitée et ne 
pourrait approvisionner tous les transformateurs d’aliments de l’est du Canada et (3) l’utilisation de 
sirop d’érable distillé entraînerait des changements considérables au goût des aliments et serait 
inacceptable. Même si le sucre était disponible, il n’y a pas de sources canadiennes d’épices; en outre, de 
nombreux autres ingrédients ne sont pas produits au Canada ou font l’objet d’une production 
saisonnière. 

L’industrie alimentaire du Canada s’oppose vivement à la norme de 98 % de contenu canadien. Les 
producteurs agricoles le sont également. La Fédération canadienne de l’agriculture a d’ailleurs adopté 
une résolution à son congrès annuel de mars 2009 contestant la norme de 98 % et recommandant une 
norme de 85 %. La plupart des aliments transformés fabriqués entièrement de denrées canadiennes 
renferment du sucre, du sel, des épices, des fruits hors saison, etc. représentant plus de 2 % de leur 
valeur. Or, tout produit contenant plus de 2 % d’ingrédients importés ne peut porter une étiquette 
« Produit du Canada ».  

                                                 
1 « CFA Votes against product label rules », Western Producer, numéro du 12 mars 2009, page 30 
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On s’attend donc à ce que très peu d’aliments transformés puissent porter l’étiquette « Produit du 
Canada ». Les consommateurs seront moins bien informés qu’auparavant, lorsque seule une majorité de 
la valeur devait être ajoutée (quand elle s’élevait à 51 %). Ils seraient mieux informés si la valeur était 
fixée à 85 %. 

Si le pourcentage de contenu canadien était établi à 85 %, les aliments transformés à base de matières 
premières canadiennes pourraient porter l’étiquette « Produit du Canada », donnant aux consommateurs 
l’information voulue et nécessaire. 

Le pourcentage de 98 % pose de nombreux problèmes aux entreprises alimentaires et aux 
consommateurs canadiens. Voici quelques exemples parmi les centaines que l’on pourrait fournir :  

• Le bœuf de l’Alberta transformé en saucisse contenant des épices importées (représentant en 
conjugaison avec les autres ingrédients importés plus de 2 % de la valeur) ne peut porter 
l’étiquette « Produit du Canada ».  

• Les légumes cultivés au Canada peuvent porter l’étiquette « Produit du Canada », mais 
lorsqu’un fabricant de soupe utilise ces légumes comme ingrédients de base et ajoute des épices 
(ou autres ingrédients importés) représentant plus de 2 % de la valeur, ils ne peuvent plus porter 
l’étiquette « Produit du Canada ». (Bon nombre d’entreprises de transformation des aliments 
seront dans cette mauvaise position bien qu’elles utilisent uniquement des légumes cultivés au 
Canada.)  

• Une société québécoise qui transforme des fruits locaux vendus au Québec depuis plusieurs 
générations a déclaré qu’elle ne pourra plus apposer l’étiquette « Produit du Canada » sur ses 
produits, car elle ajoute du sucre importé.  

Recommandation 

Que le gouvernement du Canada diminue de 98 % à 85 % le pourcentage de contenu canadien requis 
pour qu’un aliment puisse afficher la mention « Produit du Canada » sur son étiquette.  

 

Contrefaçon et piratage 
La contrefaçon des produits et le piratage des droits d’auteur continuent d’avoir un impact majeur au 
Canada et à l’étranger. Bien que le crime contre la propriété intellectuelle n’ait pas le stigmate social de 
nombreuses autres infractions criminelles, cette activité illicite nuit à l’économie, cause des pertes 
d’emploi et une diminution des recettes fiscales pour les gouvernements et pose des risques graves à la 
santé et à la sécurité des consommateurs, les produits contrefaits étant de mauvaise qualité et parfois 
dangereux. La contrefaçon et le piratage ont également été liés au crime organisé. Aucune industrie n’y 
échappe. La Chambre de commerce internationale (CCI) estimait récemment que le commerce global des 
produits contrefaits et piratés génère plus de 700 milliards de dollars annuellement et augmente. Un 
récent documentaire de National Geographic intitulé Illicit: The Dark Trade estime que 25 millions de 
personnes travaillent en Chine à la production de produits contrefaits. Les marques de commerce et le 
droit d’auteur sont particulièrement affectés par le vol de propriété intellectuelle et le Canada s’est 
engagé dans des traités internationaux à utiliser des mesures coercitives efficaces contre le crime et à la 
frontière pour lutter contre la contrefaçon des marques de commerce et le piratage du droit d’auteur à 
l’échelle commerciale (ALENA, ADPIC). 

Par le passé, ce marché consistait en t-shirts et autres nouveautés, mais les gangs criminels plus 
importants piratent maintenant toutes sortes d’articles, y compris mais non de façon limitative, les 
produits pharmaceutiques, les produits électroniques, les logiciels, les films, les aliments, le vin, les 
produits de soins personnels, les pièces automobiles et autres produits de luxe. Le réseau canadien de 
lutte anti-contrefaçon estime que le piratage et la contrefaçon des biens au Canada rapportent entre 20 et 



 

 44

30 milliards de dollars annuellement et que ce montant augmente. L’impact économique sur les 
entreprises et les gouvernements canadiens est significatif. Outre les retombées économiques du vol de 
propriété intellectuelle, les articles contrefaits, notamment médicaments, produits électriques, jouets et 
aliments qui ne respectent pas les normes de sécurité canadiennes causent du tort aux consommateurs 
canadiens. Ces produits truqués posent des risques graves à la santé et à la sécurité du public et minent 
la confiance des consommateurs à l’égard des marques établies.  

Soucieuse de mieux protéger les droits de propriété intellectuelle au Canada, la Chambre de commerce 
du Canada a établi le Conseil canadien de la propriété intellectuelle en 2008 pour renforcer la protection 
des droits de propriété intellectuelle et lutter contre la contrefaçon et le piratage. Le mandat du Conseil 
est en plusieurs points semblable au programme Business Action to Stop Counterfeiting and Piracy 
(BASCAP) de la Chambre de commerce internationale, lequel relie les entreprises de tous les secteurs 
industriels et de plusieurs pays dans la lutte contre la contrefaçon et le piratage. Le BASCAP s’attaque 
férocement à la contrefaçon et au piratage afin d’obliger les gouvernements nationaux à agir. Ceux-ci 
doivent modifier leurs cadres juridiques pour renforcer la législation sur l’application des lois contre la 
contrefaçon des marques de commerce et le piratage de la propriété intellectuelle et mettre en œuvre les 
traités sur le droit d’auteur de l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI), lesquels 
protègent les droits de propriété intellectuelle dans l’univers sans frontière d’Internet.  

En 2005, le Canada, les États-Unis et le Mexique ont lancé le Partenariat nord-américain pour la sécurité 
et la prospérité (PSP). Une des initiatives au titre du PSP, appelée « Fake-Free North America », engage 
les trois pays à élaborer une stratégie anti-contrefaçon axée sur la détection accrue et la dissuasion de la 
contrefaçon des produits et du piratage. La Chambre de commerce du Canada continue de participer 
aux réunions du groupe de travail sur la protection de la propriété intellectuelle du PSP pour tenter de 
trouver des solutions efficaces que les trois pays peuvent utiliser pour combattre la contrefaçon et le 
piratage. En 2007, deux comités parlementaires de la Chambre des communes ont produit des rapports 
unanimes recommandant des changements au régime de protection de la propriété intellectuelle du 
Canada destinés à renforcer la lutte contre la contrefaçon et le piratage. Pour sa part, le gouvernement a 
signifié sa volonté de lutter contre les enfreintes aux droits de propriété intellectuelle dans les discours 
du Trône de 2007 et 2008.  

Application de la loi 

La GRC et l’Agence des services frontaliers du Canada (ASFC) travaillent présentement de concert avec 
les autres forces policières canadiennes pour tenter de contrer les menaces posées par le crime contre la 
propriété intellectuelle. Cependant, les lois canadiennes sont faibles, particulièrement en ce qui concerne 
les enfreintes aux marques de commerce, et les mesures coercitives à la frontière sont inexistantes. Les 
forces policières et les poursuivants veulent des lois plus fortes qui leur permettront de lutter contre la 
contrefaçon des produits et le piratage. Les douaniers doivent avoir de nouveaux pouvoirs et des 
ressources additionnelles connexes afin de pouvoir fouiller les envois suspects et communiquer avec les 
détenteurs des droits de propriété intellectuelle. Ainsi, il y aura des mesures coercitives criminelles, 
civiles et/ou administratives efficaces et des mesures de dissuasion contre la distribution de produits 
contrefaits et piratés. 

Changements législatifs requis 

Pour pouvoir lutter efficacement contre l’augmentation de la contrefaçon et du piratage des droits de 
propriété intellectuelle, les forces policières canadiennes doivent posséder des mesures efficaces de 
contrôle des marchés. Il faut envisager des changements à la Loi sur les douanes, à la Loi sur les marques de 
commerce, au Code criminel et à la Loi sur le droit d’auteur. Les changements devraient prévoir une 
définition claire de l’activité interdite; le pouvoir de fouiller, de saisir et de détruire les produits 
contrefaits ou piratés au Canada et à nos frontières; des infractions criminelles claires pour l’importation 
ou la distribution commerciale  délibérée de produits contrefaits et piratés (à l’heure actuelle, il n’y a pas 
d’infractions efficaces en ce qui concerne les marques de commerce); une infraction concernant la 
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fabrication, la distribution, l’utilisation ou la possession de produits dont le but premier est la 
contrefaçon ou le piratage; l’élimination des infractions relatives au droit d’auteur des infractions exclues 
en vertu des lois sur les produits de la criminalité; la capacité pour la Couronne et les détenteurs de 
droits de propriété intellectuelle à réclamer des coûts raisonnables des contrevenants trouvés coupables; 
des sanctions administratives pour l’importation de biens contrefaits et piratés (RSAP); et l’échange 
accru de renseignements entre les organismes canadiens et internationaux, ainsi qu’avec les détenteurs 
de droits de propriété intellectuelle. 

Recommandations 

Que le gouvernement fédéral : 

1. Apporte les changements législatifs nécessaires pour que les forces policières et les agences de 
services frontaliers canadiennes aient l’autorité et les ressources requises pour contrer la croissance 
de la contrefaçon et du piratage de la propriété intellectuelle et accorde la priorité à la mise en 
œuvre de dispositions relatives aux marques de commerce et de mesures à la frontière efficaces. 
L’ASFC doit avoir le pouvoir de fouiller et de saisir les produits contrefaits soupçonnés aux postes 
frontaliers du Canada.  

2. Mette en œuvre les traités sur le droit d’auteur de l’OMPI traitant spécifiquement de la protection et 
de l’application des droits de propriété intellectuelle sur Internet. 

3. Adopte une loi criminelle visant expressément les enfreintes aux droits de propriété intellectuelle.  

4. Établisse un groupe de travail sur la propriété intellectuelle pour guider, coordonner et diriger la 
lutte contre la contrefaçon et le piratage au Canada et voie à ce que tous les intervenants intéressés 
soient représentés au sein du groupe.  

5. Collabore avec le milieu des affaires à la recherche de solutions efficaces et mène une campagne de 
sensibilisation du public pour souligner les avantages de la protection de la propriété intellectuelle 
et les dommages causés par la contrefaçon et le piratage sur le plan de l’économie et de la santé 
publique. 
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Affaires Internationales 
Renforcer la relation commerciale Canada-États-Unis 
Le Canada et les États-Unis entretiennent des liens spéciaux fondés sur les valeurs communes des 
familles, des amis et des visiteurs qui, d’âge en âge, ont vécu des deux côtés de la frontière. Les États-
Unis sont notre principal partenaire commercial international. Après tout, nous bâtissons des choses 
ensemble et les échanges bilatéraux entre les deux pays s’élèvent à environ 1,6 milliard de dollars par jour. 
Le tiers des échanges vise la livraison intra-compagnie de produits auxiliaires. Nous devons assurer la 
libre circulation des biens et des services d’un côté à l’autre de la frontière.  

La récession actuelle incite de nombreux pays à ériger des obstacles au commerce et à l’investissement 
pour protéger les industries nationales. Les États-Unis ne sont pas soustraits à ces pressions intérieures et 
ont commencé à mettre en œuvre leurs propres mesures protectionnistes. Par exemple, les dispositions 
« Achetez américain » ont empêché les entreprises canadiennes de soumissionner sur des projets 
gouvernementaux étatiques et municipaux américains valant 280 milliards de dollars. En outre, après 
des années de négociations, les États-Unis ont récemment mis en œuvre des normes d’étiquetage 
relatives au pays d’origine qui respectent les besoins intégrés des transformateurs d’aliments américains 
et des producteurs de bétail et de viande. Malheureusement, le secrétaire à l’Agriculture des États-Unis 
demande instamment aux transformateurs d’aliments américains de suivre volontairement des normes 
d’étiquetage plus strictes qui menaceraient le mélange composite du bétail canadien et américain et 
éliminerait l’exemption d’étiquetage relative au pays d’origine pour les produits du bœuf et du porc 
exportés aux États-Unis à des fins de transformation. Un transformateur d’aliments canadien a déclaré 
que des normes plus sévères pourraient menacer des exportations de porc valant plus de 290 millions de 
dollars. Qui plus est, le Congrès américain étudie actuellement d’autres mesures législatives comprenant 
des dispositions d’achat local et des mesures protectionnistes.  

En plus de préconiser un marché de commerce et d’investissement ouvert, le Canada et les États-Unis 
doivent s’assurer que leur frontière commune facilite la circulation des biens et des services. 
Malheureusement, les entreprises canadiennes et américaines doivent composer avec une hausse des 
coûts de la frontière découlant de la longueur des temps d’attente et des inspections, des frais directs à 
payer pour traverser la frontière et de la multiplication des frais d’adhésion aux programmes pour 
expéditeurs et voyageurs approuvés. Ainsi, durant l’été 2007, les temps d’attente à la frontière ont 
doublé, atteignant parfois plusieurs heures et mettant fin aux pratiques de livraison juste-à-temps. La 
participation aux programmes pour expéditeurs préapprouvés peut coûter des centaines de milliers de 
dollars et la certification prendre deux ans; et pourtant, la participation n’accroît pas suffisamment la 
rapidité et la prévisibilité des passages frontaliers pour justifier les coûts. Enfin, les frais de l’APHIS 
coûtent aux entreprises canadiennes et américaines qui utilisent la frontière environ 78 millions de 
dollars par an. Ces coûts et les délais connexes érodent les avantages du traitement préférentiel dont les 
entreprises canadiennes et américaines bénéficiaient dans leurs marchés respectifs. Et ce qui est plus 
défavorable, ces coûts de la frontière s’appliquent disproportionnellement aux biens et aux personnes au 
risque le moins élevé. 

Les contraintes inhérentes à l’infrastructure frontalière exacerbent les temps d’attente. Plus de 40 % des 
échanges bilatéraux entre le Canada et les États-Unis circulent dans la région de Windsor-Detroit et 
utilisent une infrastructure vétuste et surchargée. Des temps d’attente très longs sont courants aux deux 
points de la région. Le tunnel ferroviaire de la rivière Detroit, construit en 1909, ne peut accommoder les 
nouveaux conteneurs gerbés plus élevés et les gros wagons pour automobiles. En outre, les participants 
aux programmes pour expéditeurs et voyageurs préapprouvés constatent qu’ils doivent souvent 
attendre longtemps avant d’atteindre les voies réservées qui accélèrent les passages frontaliers. L’Accord 
de libre-échange entre le Canada et les États-Unis annonçait une intégration sans précédent des 
économies des deux pays, mais malheureusement il n’a pas été appuyé par les changements requis à 
notre infrastructure frontalière.  
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Des régimes réglementaires chevauchants nous empêchent de tirer pleinement parti de l’économie 
intégrée et exempte de tarifs. Nos approches et nos régimes réglementaires sont semblables et de 
nombreux tests et certificats se chevauchent. Et pourtant, la « tyrannie des petites différences » entre nos 
régimes réglementaires impose des coûts importants aux manufacturiers, exportateurs, transporteurs et 
consommateurs canadiens et américains (l’OCDE estime qu’ils ajoutent entre 2 % et 10 % aux coûts de 
fonctionnement). Des différences caractérisent, notamment, la santé et la sécurité, la sûreté, la 
technologie, l’environnement et les normes d’emballage et d’étiquetage des produits. L’équivalence 
réglementaire et la coopération faciliteront la circulation des biens et des services à la frontière, 
favorisant l’efficacité et la croissance économique pour le Canada et les États-Unis. 

Les différences sur le plan de la politique commerciale et de sa mise en œuvre suscitent également des 
préoccupations. Le manque de concordance ou d’efficacité des systèmes et des pratiques d’un pays 
entraîne des conséquences non intentionnelles pour toute la région. Les décisions d’investissement et de 
commerce sont affectées par l’efficacité des procédures politiques et juridiques, y compris des recours 
commerciaux. Le Canada et les États-Unis devraient faire fond sur leur solide tradition de coopération 
étroite en matière de politique commerciale, notamment leurs négociations internationales à l’OMC et 
ailleurs, afin de minimiser les écarts en matière de politique qui nuisent à la compétitivité globale de 
l’économie nord-américaine. 

L’incertitude créée par le projet de réglementation de l’environnement constitue un nouveau secteur de 
préoccupation pour les entreprises du Canada et des États-Unis. D’éventuelles divergences entre les 
régimes réglementaires des deux pays risquent d’entraîner des distorsions non intentionnelles du 
commerce et de l’investissement. Pour minimiser ces risques, les régimes réglementaires et tout éventuel 
contrôle frontalier visant à régir les produits à destination du Canada ou des États-Unis devraient avoir 
une portée nord-américaine et se fonder sur les objectifs suivants : reconnaissance mutuelle, 
compatibilité et mise en concordance des régimes réglementaires. Les exportations canadiennes ne 
devraient pas être entravées par un manque de concordance entre nos politiques environnementales et 
celles des États-Unis. 

Même si sept millions d’emplois aux États-Unis et trois millions d’emplois au Canada comptent sur un 
partenariat solide entre les deux pays, le Canada et les États-Unis n’ont pas formulé de plan formel à 
utiliser en cas de fermeture totale ou partielle des postes frontaliers terrestres, maritimes et des aéroports 
entre le Canada et les États-Unis. Un acte terroriste, une pandémie ou une catastrophe naturelle pourrait 
entraîner une fermeture du 49e parallèle. À l’heure actuelle, nous n’avons pas de plan qui priorise la 
circulation des biens et des services durant une fermeture de la frontière et fait en sorte que les envois 
essentiels puissent traverser. Un processus de réouverture de la frontière à la suite de l’urgence devrait 
également faire partie du plan.  

Nous louons les efforts des gouvernements canadien et américain en vue de mettre en œuvre un plan de 
communication et de coordination pour usage durant une perturbation à la frontière. Le gouvernement 
canadien est d’ailleurs en train de mettre à l’essai son propre cadre de priorisation. En prochaine étape, 
les deux gouvernements devront travailler ensemble et avec les intervenants appropriés afin de mettre 
au point un plan bilatéral et une stratégie de communication. 

Recommandation 

Que le gouvernement fédéral engage le gouvernement américain et les milieux d’affaires des deux pays 
dans les activités suivantes : 

1. Accroître l’intégration des marchés, l’accès aux marchés et les efficiences économiques entre les 
deux pays. 

2. Adopter une approche fondée sur le risque à l’égard de la gestion frontalière en accélérant la 
circulation des marchandises et des personnes à faible risque. Les passages frontaliers des 
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participants aux programmes pour expéditeurs et voyageurs préapprouvés devraient être plus 
rapides que ceux des envois et des voyageurs inconnus. 

3. Améliorer notre infrastructure terrestre et maritime et nos aéroports pour qu’ils répondent aux 
besoins de l’économie intégrée canado-américaine. 

4. Favoriser l’équivalence réglementaire où elle est justifiée et rechercher une coopération 
réglementaire sur une base sectorielle. 

5. Poursuivre une concordance nord-américaine des politiques et des recours commerciaux intérieurs 
et internationaux, s’il y a lieu. 

6. Veiller à ce que la réglementation environnementale au Canada ou aux États-Unis ait une portée 
nord-américaine autant que possible (p. ex. reconnaissance mutuelle, compatibilité ou mise en 
concordance) et n’entraîne pas d’entraves ni de distorsions commerciales. 

7. Mettre en place un plan bilatéral d’urgence à la frontière doté d’un cadre de priorisation et d’une 
stratégie de communication pour les circonstances restreintes (c.-à-d. une fermeture partielle de la 
frontière) et les circonstances exceptionnelles (c.-à-d. une fermeture complète de la frontière). 

 

Priorités du Canada sur le plan du commerce international et de l’investissement  
Le commerce représente les deux tiers de l’économie canadienne. Le Canada a travaillé fort lors des 
forums multilatéraux et bilatéraux pour accroître l’accès aux marchés mondiaux et au commerce 
réglementé pour les sociétés canadiennes. Cependant, la récession actuelle et l’évolution de la 
dynamique du commerce mondial exigent qu’il focalise ses priorités commerciales et affecte les 
ressources aux négociations plus efficacement pour maximiser les gains pour les sociétés canadiennes. 

À cause de la récession, les gouvernements sont incités à protéger les industries nationales en ajoutant 
des obstacles au commerce et à l’investissement. Bien que les dirigeants du G20 se soient engagés à 
éviter le protectionnisme, les gouvernements du monde entier – y compris 17 pays du G20 – érigent des 
obstacles. 

Le programme de Doha pour le développement de l’Organisation mondiale du commerce (OMC), une 
priorité pour le Canada, piétine encore une fois. Or, le cycle de Doha offre à un pays de taille moyenne 
comme le Canada, dont l’économie est axée sur les échanges, un forum idéal pour élargir son accès aux 
marchés et renforcer sa réglementation en matière de commerce. Peu de progrès ont été réalisés durant 
le cycle en dépit des résultats ambitieux et équilibrés que les dirigeants du G20 ont réclamés. L’impasse 
actuelle empêche les entreprises de profiter des débouchés sur les marchés clés et continue de nuire à de 
nombreuses industries canadiennes. 

L’impact de la récession sur les entreprises canadiennes accroît l’importance de renforcer la 
réglementation du commerce au sein des marchés canadien, nord-américain et mondial. Dans l’intérêt 
des entreprises canadiennes, il faut lutter contre le protectionnisme et les pratiques de manipulation des 
marchés des autres pays et, pour ce, remettre ces comportements en question dans tous les forums par 
des recours diplomatiques directs avec nos principaux partenaires commerciaux et des institutions 
comme l’OMC et l’OCDE et appliquer efficacement les lois commerciales du Canada.  

La relation commerciale Canada-États-Unis, qui représente 80 % des exportations de marchandises 
canadiennes et 1,6 milliard de dollars en échanges bilatéraux quotidiens, est également confrontée à des 
défis. Le maintien de l’accès au marché américain est nettement une priorité. Le cycle de Doha est 
également prioritaire à cause des débouchés qui s’ouvriront sur les marchés mondiaux pour les 
producteurs de biens, de services et de produits agroalimentaires si un accord est conclu. Or, la 
conclusion d’un accord exigera que tous les pays, y compris le Canada, fassent preuve de souplesse dans 
leurs secteurs sensibles. 
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On doit non seulement mettre l’accent sur le commerce entre le Canada et les États-Unis et le commerce 
multilatéral, mais également tenter de conclure des accords bilatéraux de commerce et d’investissement 
avec les marchés clés et, dans la mesure du possible, créer des synergies entre eux. Le Canada et l’Union 
européenne négocient actuellement un accord de partenariat économique amélioré qui devrait générer 
des gains de 40 milliards de dollars sur le plan du commerce et de l’investissement. La conclusion 
réussie de ces négociations devrait avoir la priorité. Le renforcement du commerce avec la Chine et 
l’Inde est essentiel à la croissance à court terme et à long terme du Canada. Le Canada et l’Inde 
envisagent des négociations de libre-échange à la suite de la conclusion récente d’un APIE, tandis que les 
négociations d’un APIE avec la Chine se poursuivent. Tout en élargissant nos relations commerciales 
avec d’autres pays, nous devons absolument affecter des ressources à ces économies florissantes de 
l’Asie-Pacifique.  

Les accords de libre-échange récemment conclus avec l’Association européenne de libre-échange, la 
Jordanie, la Colombie et le Pérou sont d’importantes réalisations. En prochaine étape, le Parlement devra 
approuver les accords en suspens et octroyer des ressources aux négociations de projets qui maximisent 
les débouchés pour les entreprises canadiennes, notamment aux pourparlers en cours avec la Corée du 
Sud, pourvu qu’il soit possible d’obtenir des résultats équilibrés en ce qui a trait aux obstacles tarifaires 
et non tarifaires au commerce et à l’investissement.  

Les avantages cumulatifs des négociations commerciales devraient être observés dans tous les grands 
secteurs de l’économie canadienne. Nous devrions tenter d’obtenir des résultats ambitieux et équilibrés 
dans toutes les négociations sur le commerce et l’investissement en tenant compte des retombées pour 
tous les secteurs concernés, notamment les investisseurs, les exportateurs et les producteurs de biens, de 
services et de produits alimentaires. 

Le gouvernement canadien et le milieu des affaires doivent garder à l’esprit que leur capacité à gérer un 
grand nombre de négociations est limitée. Nous devons agir stratégiquement et sélectivement, mais être 
suffisamment souples pour changer de cap au besoin. 

Recommandations 

Que le gouvernement fédéral, en consultation avec le milieu des affaires : 

1. Intensifie les relations entre le Canada et les États-Unis comme priorité sur le plan du commerce 
bilatéral. 

2. S’efforce de raviver et d’optimiser les négociations du cycle de Doha de l’OMC et fasse preuve de 
souplesse dans les secteurs sensibles afin de conclure un accord ambitieux et équilibré. 

3. Conclue une entente de partenariat économique ambitieuse et équilibrée avec l’Union européenne 
d’ici deux ans. 

4. Entame des négociations de libre-échange avec l’Inde, misant sur l’APIE récemment conclu, et 
cherche à obtenir un résultat substantiel lors des négociations avec la Chine comme point de départ 
au renforcement du partenariat économique Canada-Chine. 

5. Affecte les ressources restantes aux négociations signées et pendantes qui servent le mieux les 
intérêts du Canada. 

6. Utilise la diplomatie, les forums commerciaux internationaux (OMC, OCDE) et l’application 
efficace des recours en matière de commerce intérieur pour éviter les distorsions commerciales sur 
le marché canadien causées par les politiques protectionnistes des autres pays. 
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Appel contre la saisie d’une carte NEXUS  
Contexte 

La carte NEXUS pour les voyageurs à destination des États-Unis est en vigueur depuis plus de cinq ans 
et assure un accès rapide aux personnes qui ont subi une vérification de sécurité préalable des deux côtés 
de la frontière. Elle est sensée faciliter les formalités aux postes frontaliers terrestres et maritimes entre le 
Canada et les États-Unis ainsi qu’aux aéroports. Cependant, nous nous sommes fait dire qu’il y a des 
problèmes aux postes frontaliers terrestres. En effet, nous avons reçu des renseignements indiquant que 
les autorités confisquent la carte NEXUS à la moindre enfreinte au sous-système. Par exemple : 

• Le fait d’avoir dans sa voiture un manuel susceptible d’être un échantillon commercial. La 
personne ne peut utiliser la voie réservée au programme NEXUS et sa carte est confisquée. 

• Une carte est NEXUS saisie parce que les renseignements figurant sur le permis de conduire du 
conducteur (qui a récemment été renouvelé) n’ont pas encore été mis à jour. 

• Une famille dont tous les membres (y compris les enfants) ont une carte NEXUS se font 
confisquer leurs cartes au retour parce qu’ils ont offert de ramener l’ami d’un de leurs enfants 
qui ne détient pas une carte NEXUS. 

• Le fait de transporter dans sa voiture un passager n’ayant pas de carte NEXUS qui doit être 
déposé loin de la station et vous rejoindre après avoir traversé la frontière en utilisant le point 
d’entrée pour les piétons. Un exemple : une personne handicapée est restée dans la voiture 
jusqu’à la station et est descendue. Cela n’est pas permis et la carte a été confisquée.  

Ce sont là quelques exemples de petits problèmes qui peuvent entraîner la saisie de la carte NEXUS des 
deux côtés de la frontière. Pour ajouter au problème, aucun processus d’appel formel ne permet de 
récupérer la carte NEXUS si ce n’est de présenter une demande à la station qui l’a confisquée. Les cartes 
sont très rarement retournées, même en cas de transgression mineure. 

On doit prévoir un processus d’appel efficace pour permettre aux gens de récupérer leur carte NEXUS 
lorsque le motif de la saisie est mineur ou est dû à un conflit de personnalité.  

Recommandation 

Que le gouvernement fédéral établisse une procédure d’appel efficace, pouvant inclure un examen 
indépendant, pour l’évaluation des saisies de cartes NEXUS, l’objectif étant d’obtenir le retour éventuel 
des cartes rapidement. 

 

Prédédouanement aux douanes américaines – Sécurité du terminus international de 
Belleville  
La viabilité des échanges commerciaux du Canada repose en grande partie sur les points d’accès, 
principaux postes frontaliers terrestres et maritimes, où les réseaux de transport convergent pour relier 
les centres d’activité économique.  

Les points d’accès au Canada comprennent environ 300 ports maritimes commerciaux, une vingtaine de 
grands aéroports et un grand nombre de postes frontaliers terrestres, dont 18 sont d’importants points 
d’accès pour le trafic commercial. Le terminus international de Belleville situé à Victoria, en 
Colombie-Britannique, est un exemple de point d’accès reliant les voyageurs d’agrément des États-Unis 
et du Canada. 

Il est absolument essentiel d’améliorer la capacité et l’infrastructure de tous les points de passage. 
Depuis le 11 septembre 2001, le terme capacité appropriée fait référence non seulement à l’infrastructure 
mais également à des mesures de sécurité très strictes. 
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Les États-Unis étant le principal partenaire commercial du Canada, il importe que le gouvernement 
canadien collabore avec les représentants du gouvernement américain et les administrations provinciales 
à l’élaboration de mesures de sécurité.  

Ballantine et Canada Place à Vancouver, deux terminaux pour croisières ayant un service de 
dédouanement américain, ont tous deux des installations modernes dotées de services de dédouanement 
qui n’ont pas suscité de préoccupations de la part de la Customs and Border Protection Agency des 
États-Unis. En outre, les mesures de sécurité et l’investissement en infrastructure ne doivent pas être mis 
en œuvre uniquement aux points de passage du trafic commercial, mais également aux points d’accès 
empruntés par les voyageurs d’agrément. 

La Customs and Border Protection Agency (CBP) des États-Unis compte plusieurs emplacements de 
dédouanement à travers le monde, dont le terminus international de Belleville à Victoria, en 
Colombie-Britannique. Or, dans une lettre sur l’état du terminus datant de 2006, la CBP affirme que les 
terminus de Victoria n’ont pas l’infrastructure requise pour assurer la stérilité des passagers et la sécurité 
des navires, déplorant le fait qu’aucune solution n’ait été proposée pour régler ce problème de longue 
date.  

L’agence a déclaré que, si le terminus de Belleville n’est pas doté d’une infrastructure améliorée et 
conforme aux normes de sécurité internationales et aux exigences du département de la Sécurité 
intérieure, elle devra envisager l’élimination des services de prédédouanement à Victoria. Clairement, le 
statu quo à ce terminus est inacceptable et contraire à notre alliance avec nos partenaires américains. 

La perte éventuelle de services de prédédouanement au terminus international de Belleville aurait des 
retombées graves pour l’économie de l’île de Vancouver et l’industrie touristique de la 
Colombie-Britannique. Le terminus, qui occupe 6,5 acres de terrain, offre aux passagers-piétons des 
services internationaux  de traversier à destination de plusieurs centres dans l’État de Washington et des 
services internationaux de traversier pour véhicules à destination de Port Angeles. En 2005, il a accueilli 
1,1 million de passagers-piétons faisant l’aller-retour et 175 000  véhicules faisant l’aller-retour. Une 
étude du transport maritime effectuée cette même année par Moffat et Nichol a révélé une hausse des 
prévisions en matière de trafic pour 2010 de 1,2 million de passagers-piétons aller-retour et de 188 000 
passagers-véhicules aller-retour.  

Le terminus de Belleville est un des quelques emplacements de dédouanement maritime du pays, la 
majorité des emplacements de prédédouanement CBP du Canada étant situés aux aéroports 
internationaux. Les installations aéroportuaires ont été construites et financées grâce à un investissement 
initial du gouvernement fédéral et certains coûts ont été récupérés grâce aux droits d’amélioration des 
aéroports. Ces derniers ont été subséquemment transférés aux autorités aéroportuaires. Par contraste, le 
terminus international de Belleville exerce ses activités pratiquement sans aide financière de quelque 
palier de gouvernement que ce soit. Son état actuel déplorable reflète cette réalité.  

Vu que le terminus de Belleville est un poste frontalier international, son infrastructure et ses mesures de 
sécurité relèvent clairement du gouvernement fédéral. Cependant, étant donné qu’il a été dévolu à la 
province de Colombie-Britannique, le gouvernement fédéral ne s’intéresse pas à ses besoins 
d’infrastructure. Cependant, le fait que le terminus appartienne à la Colombie-Britannique ne devrait pas 
diminuer la responsabilité fédérale à l’égard du financement de l’infrastructure, car celle-ci relève des 
obligations internationales en matière de sécurité. Le terminus est actuellement administré par la 
Provincial Capital Commission, une société de la Couronne du gouvernement provincial.  

Bon nombre d’études sur le réaménagement du terminus ont été effectuées au cours de la dernière 
décennie. Une d’entre elles, datant de 2005, a estimé que le réaménagement de l’infrastructure coûterait 
entre 40 et 50 millions de dollars, aménagement immobilier en sus. Un groupe de travail a proposé une 
vision prévoyant des coûts semblables. Toutefois, le concept de réaménagement n’a jamais fait l’objet 
d’un appel d’offres comprenant des projections de coûts concrètes.  
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Le réaménagement du terminus international de Belleville est un immense projet qui devrait être 
accompli en partenariat avec la Colombie-Britannique. Il pourrait sans doute être admissible à des fonds 
fédéraux au titre du Fonds Chantiers Canada qui prévoit des investissements de 33 milliards de dollars 
sur sept ans, jusqu’en 2014.   

L’engagement du Canada à l’égard de la sécurité est un important reflet de notre partenariat stratégique 
avec les États-Unis. Pour que le terminus international de Belleville, qui reflète mal la capitale de la 
Colombie-Britannique, soit un portail de transport et un point d’accès sécuritaire international, il faut de 
toute urgence investir dans son infrastructure et sa sécurité. On doit créer un partenariat entre le 
gouvernement fédéral, dont relève ce poste frontalier international, et le gouvernement de la 
Colombie-Britannique qui possède le terminus afin de moderniser l’emplacement et d’assurer la 
prestation de services sécuritaires sur l’île de Vancouver pendant de nombreuses années.  

Recommandations 

Que le gouvernement fédéral :  

1. S’associe au gouvernement de la Colombie-Britannique pour aménager l’emplacement de 
prédédouanement de Victoria situé au terminus maritime de Belleville comme modèle des futures 
installations maritimes au Canada. 

2. Examine les autres emplacements de prédédouanement maritime pour s’assurer qu’ils satisfont aux 
exigences en matière d’infrastructure et de sécurité des États-Unis. 

 

Droits pour le recouvrement des coûts de l’Agence des services frontaliers du Canada  
La prospérité économique et la qualité de vie du Canada sont directement liées à la transparence de 
notre frontière. Les ports d’entrée le long de la frontière canado-américaine sont non seulement des 
inducteurs de l’activité économique et du commerce, mais des déterminants essentiels de notre capacité 
à acheminer les marchandises aux marchés efficacement et à peu de frais tout en générant des recettes 
touristiques par le truchement de l’industrie des croisières touristiques. 

Nous constatons une opacité croissante de la frontière due en grande partie à l’introduction d’obstacles 
inutiles et arbitraires pour des motifs de sécurité. La Chambre de commerce du Canada n’a pas cessé de 
se préoccuper du rôle joué par le département de la Sécurité intérieure dans la transparence de la 
frontière, mais nous constatons maintenant que l’Agence des services frontaliers du Canada (ASFC) a 
mis en œuvre un programme de recouvrement des coûts qui a un effet dévastateur sur les entreprises 
qui souhaitent se lancer dans de nouveaux secteurs de croissance pour contrebalancer le déclin des 
secteurs plus traditionnels. 

La nouvelle politique de rémunération des services (recouvrement des coûts) de l’ASFC s’applique 
uniquement aux nouvelles installations et les installations actuelles n’auront pas à payer ces coûts 
supplémentaires même si elles font un plus grand usage des services de l’ASFC. Cette politique crée un 
désavantage concurrentiel qui entrave clairement le développement de nouvelles installations, car elle 
traite de façon discriminatoire toute nouvelle installation susceptible de nécessiter les services de l’ASFC 
à travers le Canada.   

La concurrence des ports américains augmente et ce nouveau coût rendra les ports canadiens moins 
concurrentiels que les ports américains comme portes d’entrée pour le commerce international. 

Il y a plusieurs exemples de l’impact négatif de la politique à travers le Canada. Un bon exemple porte 
sur l’entrée en service éventuelle d’un deuxième train Amtrak de Vancouver à Seattle. L’augmentation 
du service revêt une grande importance pour le tourisme en général, l’industrie des croisières 
touristiques et les Jeux olympiques de 2010. Une étude menée récemment par le Border Policy Research 
Institute de l’Université Western Washington prévoit que les visiteurs américains au Canada 
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dépenseraient un autre 18 millions de dollars si un deuxième train était ajouté, ce qui augmenterait les 
recettes fiscales correspondantes pour les divers paliers de gouvernement au Canada. 

Des services additionnels sont et ont été mis en œuvre pour desservir les activités frontalières, portuaires 
et aéroportuaires – notamment la conteneurisation à Prince Rupert et le programme de porte d’entrée 
dans les basses terres de la Colombie-Britannique – sans que l’on ait imposé des droits pour le 
recouvrement des coûts de l’ASFC. Pareillement, à la suite d’un examen des services de base du mode 
aérien, l’ASFC a conclu récemment que l’aéroport d’Abbotsford sera admissible à des services nouveaux 
ou améliorés financés par l’État. 

Par principe, les services de douane et d’immigration visant à faciliter l’entrée et le dédouanement des 
visiteurs, des citoyens ou des résidents qui reviennent et/ou du commerce des produits devraient être 
mis en œuvre aux ports d’entrée internationaux gratuitement lorsque l’on peut démontrer qu’un mode 
de transport viable existe ou peut être mis en place. Le nouveau Cadre stratégique sur les services 
aériens de l’ASFC autorise l’évaluation au cas par cas du mode aérien dans l’intérêt de la sécurité 
nationale, du tourisme et du commerce international. 

À un moment où les régions du pays tentent d’exploiter de nouveaux débouchés tout en menant la 
concurrence à l’échelle internationale, tout nouveau droit appliqué d’une manière discriminatoire 
entrave leur capacité concurrentielle à l’échelle nationale et internationale. 

Recommandation 

Que le gouvernement fédéral, par le truchement de l’ASFC, continue d’élargir son Examen des services 
de base à tous les modes de transport pour maintenir le service et l’efficacité et ainsi répondre aux 
impératifs de la sécurité nationale, du tourisme et du commerce international, et ce, afin que leur 
administration soit semblable ou conforme aux autres services essentiels. 
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Politique Sociale 
Prestations de retraite du secteur public fédéral (2009) 
Pour les employés des secteurs public et privé, l’« étalon or » en ce qui a trait aux prestations de retraite a 
été le régime à prestations déterminées. Le régime à prestations déterminées prévoit une rente de retraite 
dont le montant est fixé à l’avance. Le montant correspond habituellement à un pourcentage du salaire 
multiplié par les années de service reconnues par le régime. Dans de nombreux cas, les montants 
payables sont indexés à l’inflation. L’autre forme moins généreuse de régime de retraite est le régime à 
cotisations déterminées. Selon le régime à cotisations déterminées, le montant de rente versé à la retraite 
dépend de plusieurs facteurs et les paiements sont fonction des sommes accumulées dans le compte.   

Pour ce qui est de la couverture des régimes de retraite, parmi les 3,3 millions d’employés du secteur 
public, 2,6 millions sont couverts par des régimes de retraite et la grande majorité, soit 2,5 millions, 
adhère à des régimes à prestations déterminées. Dans le secteur privé, parmi 11,8 millions d’employés, 
2,8 millions sont couverts par des régimes de retraite et, parmi eux, 2 millions d’employés adhèrent à des 
régimes à prestations déterminées et 766 000 à des régimes à cotisations déterminées.   

Bien que la majorité des travailleurs soient inscrits à un régime de retraite à prestations déterminées, la 
couverture des régimes à cotisations déterminées a sensiblement augmenté récemment. Selon Statistique 
Canada, entre 1991 et 2006, le nombre de participants à des régimes à cotisations déterminées a doublé, 
passant de 466 000 à 899 000.   

L’environnement évolutif des pensions et de la viabilité des pensions a soulevé plusieurs questions 
importantes concernant les régimes de retraite du secteur public. Étant donné que la majorité des 
travailleurs canadiens n’adhèrent pas à un régime de retraite ET que le secteur privé se dirige vers le 
modèle de régime à cotisations déterminées, est-ce toujours approprié pour le secteur public fédéral de 
maintenir le modèle de régime à prestations déterminées? Étant donné que l’actif des régimes de retraite 
a diminué au Canada et à l’étranger par suite de la crise économique actuelle, le régime de retraite du 
secteur public fédéral peut-il être viable sans l’aide financière des contribuables? Le récent budget 
fédéral prévoit des déficits jusqu’en 2013-2014. Le rétablissement d’un budget équilibré ou excédentaire 
exigera une diminution des dépenses publiques et il faudra peut-être réexaminer le régime de retraite du 
secteur public fédéral pour s’assurer qu’il est viable et fournit un niveau de soutien acceptable aux yeux 
des contribuables canadiens.    

Recommandations 

Que le gouvernement fédéral établisse un comité composé d’experts du domaine mandaté pour 
présenter aux ministres appropriés des recommandations concernant les régimes de retraite des 
employés du secteur public fédéral dans les buts suivants : 

1. Assure un modèle de financement viable. 

2. Cré un régime de retraite qui permette d’attirer et de retenir des employés de haut calibre dans le 
secteur public tout en diminuant les charges à payer au titre des pensions pour les contribuables. 

3. Examine les tests de solvabilité et de gouvernance qui servent à évaluer les régimes de pensions 
agréés du secteur public. 

 

Rendre le programme Travail partagé plus efficace  
Le programme Travail partagé est un programme d’adaptation destiné à aider les employeurs et les 
travailleurs à éviter les licenciements temporaires s’il y a une diminution du niveau d’activité normale de 
l’entreprise qui est indépendante de la volonté de l’employeur. La mesure offre un soutien de revenu 
aux travailleurs admissibles aux prestations d’assurance-emploi (AE) qui acceptent de réduire 
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temporairement leur semaine de travail. Aux termes d’un accord Travail partagé, l’employeur réduit la 
semaine de travail d’un à trois jours (de 20 à 60 %) et verse un salaire réduit en conséquence. Pour les 
heures, jours ou quarts non travaillés, Service Canada fait verser des prestations aux travailleurs 
admissibles à l’AE, ce qui compense le salaire réduit qu’ils reçoivent de l’employeur.   

Le programme est une solution gagnante pour les employeurs et les employés participants. Il permet aux 
employeurs de réduire leurs charges sociales tout en conservant des employés qualifiés qu’ils seraient 
obligés de licencier et d’éviter les démarches coûteuses reliées au recrutement et à la formation de 
nouveaux employés lorsque le niveau d’activité de leur entreprise revient à la normale. Il permet aux 
employés de conserver leurs emplois et d’éviter les problèmes associés aux licenciements par le 
versement d’une rémunération pour les heures travaillées et d’un supplément à leur salaire sous forme 
de prestations d’assurance-emploi pour les journées non travaillées. Le gouvernement fédéral obtient le 
maintien des emplois et une réduction des prestations d’AE qui seraient autrement versées à la suite des 
licenciements.   

Dans le budget de 2009, le gouvernement fédéral a mis en œuvre des changements positifs temporaires 
au programme Travail partagé qui resteront en vigueur jusqu’au 3 avril 2010. La durée maximale des 
accords de Travail partagé pour les demandes reçues en date du 1er février 2009 a été portée de 14 à 
52 semaines. On estime que cette mesure coûtera 200 millions de dollars sur deux ans (100 millions de 
dollars par an). En outre, les employeurs qui auront des accords de Travail partagé actifs pourront, au 
moment de l’expiration, demander immédiatement un nouvel accord pour 52 semaines.   

Bon nombre d’employeurs mentionnent que Travail partagé est un programme clé leur permettant de 
survivre à une récession et à conserver des employés qualifiés. Cependant, malgré les aspects favorables 
du programme, on pourrait apporter des améliorations au profit des employeurs en vue de le rendre 
plus clair, souple et moins coûteux sur le plan administratif et d’encourager un niveau plus élevé de 
participation – pour hausser le niveau d’emploi durable.    

Les employeurs ne maîtrisent plus leurs décisions opérationnelles courantes 

Les lignes directrices et les critères du programme donnent la mauvaise impression que la participation 
au programme empêche les employeurs de prendre les décisions nécessaires à la promotion des intérêts 
de l’entreprise.    

Certains critères limitent la prise de décisions opérationnelles efficaces. Décisions d’embauche : le 
programme scrute les intentions d’embauche des employeurs participants. Établissement des horaires : 
le programme scrute les heures de travail des employés participants qui pourraient devoir travailler à 
temps plein par suite d’une augmentation temporaire des activités et mettront fin à l’accord si elles 
durent plus de six semaines. En outre, le programme autorise uniquement une réduction des journées de 
travail et non des heures de travail qui, dans une journée de travail, répondraient davantage aux besoins 
de l’entreprise.   

L’admissibilité à la participation des employeurs est inutilement lourde  

Les employeurs qui souhaitent participer au programme Travail partagé doivent soumettre une 
demande très détaillée comprenant des données financières historiques (trimestrielles ou mensuelles) 
pour deux ans et démontrant un ralentissement des activités et l’existence de difficultés. En outre, ils 
doivent présenter un plan de relance détaillé de douze mois décrivant les stratégies que l’entreprise 
mettra en œuvre pour se remettre à flot. L’élaboration et la production de ces critères sont coûteuses, 
lourdes et exigent beaucoup de temps et, étant donné le climat économique actuel, il n’est certainement 
pas nécessaire que chaque entreprise les présente. Les critères découragent la participation des 
employeurs. Ils seraient plus utiles s’ils étaient assouplis pour que les demandeurs puissent simplement 
décrire dans une soumission écrite leurs difficultés actuelles et les mesures prises pour permettre à 
l’entreprise de survivre. On doit s’efforcer sérieusement de simplifier les critères pour permettre aux 
employeurs de mettre en œuvre et de gérer le programme plus facilement.   
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La période d’attente pour obtenir l’approbation est censée être de 30 jours, mais divers employeurs ont 
signalé qu’ils ont dû attendre entre six et huit semaines et attribuaient le délai en partie au temps 
additionnel requis pour répondre adéquatement aux exigences poussées. Ce délai est trop long.   

Élargir les critères relatifs aux postes admissibles à la participation  

Les critères relatifs aux postes admissibles ne sont pas très clairs et considérés comme restrictifs. À 
l’heure actuelle, les personnes qui affectent les charges de travail, c.-à-d. les gestionnaires, ne sont 
généralement pas admissibles à la participation. Le programme devrait autoriser l’employeur à décider 
quels postes au sein de l’organisme sont admissibles à la participation. Il est souvent plus viable pour 
l’entreprise de réduire les heures des employés mieux rémunérés, y compris des cadres, plutôt que celles 
des titulaires de postes de premier échelon; les récessions peuvent également contribuer à réduire la 
charge de travail des cadres; et, pour maintenir le moral des employés, la direction peut vouloir 
démontrer que les cadres sont également visés par des mesures semblables.  

Sensibiliser les employeurs et mieux promouvoir le programme 

Bien que Travail partagé puisse être inestimable pour les employeurs, il y a une profonde 
méconnaissance du programme. Service Canada consacre une page Web au programme comprenant un 
lien vers le Guide du demandeur et un formulaire de demande imprimable. Il n’y a pas de promotion 
active du programme. 

Recommandations 

Que le gouvernement fédéral :  

1. Accorde aux employeurs qui participent au programme Travail partagé la capacité, la souplesse et 
la discrétion voulues pour prendre des décisions opérationnelles solides sans limiter les décisions 
nécessaires relatives à l’embauche et aux horaires (en dépit du fait que l’employeur est affecté par 
un ralentissement global particulièrement dû à la récession nationale). 

2. Simplifie et assouplisse les normes d’admissibilité à la participation, en particulier la démonstration 
des difficultés de l’entreprise et la présentation de données financières historiques et d’un plan de 
relance, et diminue le délai d’approbation. 

3. Élargisse les critères qui déterminent quels postes sont admissibles à la participation au programme 
Travail partagé.   

4. Promotionne activement le programme Travail partagé auprès des employeurs de même que la 
facilité avec laquelle les employeurs peuvent présenter une demande et gérer le programme.   

5. 5. D’ici au 31 décembre 2009, réévalue les mesures temporaires incluses dans le budget de 2009 à la 
lumière d’un éventuel prolongement au-delà du 3 avril 2010, afin que les employeurs puissent 
anticiper les futures exigences du programme. 

 

Revendications territoriales des Premières nations 
L’incertitude concernant la propriété des terres sujettes à des revendications territoriales de la part des 
Premières nations est un problème national qui menace le développement économique et la sécurité 
publique. En outre, le délai entre la détermination de la validité d’une revendication territoriale 
particulière par la cour ou le gouvernement fédéral et le règlement éventuel est excessif. 

En 1867, le gouvernement fédéral a reçu l’autorité législative exclusive en ce qui concerne les « Indiens et 
les terres réservées pour les Indiens » et, notamment, le pouvoir de conclure des traités avec les peuples 
autochtones en vertu de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique. Les provinces ont reçu l’autorité 
législative en ce qui concerne la propriété privée et la gestion des terres de la Couronne et des ressources 
naturelles situées dans leur territoire. Les traités ne relevaient pas des provinces. 
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Le paragraphe 91 (13) de la Loi constitutionnelle de 1867 confère aux provinces/territoires l’autorité 
législative en ce qui concerne les droits de propriété et les droits civils au sein de la province/du 
territoire. Les transferts de terrains relèvent donc principalement des provinces/territoires, mais une 
revendication territoriale portant sur des peuples ou des terres autochtones peut engager les pouvoirs 
constitutionnels provinciaux à l’égard de la propriété et les pouvoirs constitutionnels fédéraux à l’égard 
des peuples autochtones. Par conséquent, il y a une participation complexe des deux paliers de 
gouvernement. 

À l’heure actuelle, on compte 1 410 revendications territoriales des Premières nations au Canada. En date 
du 28 mai 2009 :   

• 496 étaient en cours d’examen 

• 171 étaient en voie de négociation 

• 87 faisaient l’objet de poursuites judiciaires actives 

• 337 étaient terminées 

• 319 avaient été réglées. 

Ces chiffres n’incluent pas les revendications des Métis et des Inuits. 

La revendication du terrain Haldimand dans le sud de l’Ontario est un exemple de revendication qui a 
freiné le développement économique et menacé la sécurité du public. Durant la guerre de 
l’Indépendance américaine (1775-1783), Joseph Brant et d’autres guerriers des Six Nations ont aidé les 
Britanniques à combattre les révolutionnaires américains. Après la guerre, le gouverneur Haldimand a 
offert à Joseph Brant et à ses guerriers des terres sur lesquelles ils pourraient s’établir sous la protection 
du gouvernement britannique. 

En 1995, le conseil des Six Nations a poursuivi en dommages-intérêts les gouvernements du Canada et 
de l’Ontario sous prétexte que le droit d’occupation des terres qui leur avaient été originellement 
accordées par le gouverneur Haldimand n’avait pas été entièrement cédé. Des 950 000 acres initialement 
attribués par la proclamation de Haldimand, il reste seulement 48 000 acres qui représentent l’étendue 
actuelle de la réserve des Six Nations. 

La poursuite de 1995 portait sur 29 revendications territoriales. Le gouvernement fédéral avait validé 
seulement quatre d’entre elles lorsqu’on a suspendu la poursuite en 2004 pour envisager une entente à 
l’amiable. Une seule des quatre revendications validées a occasionné une offre d’indemnisation du 
gouvernement fédéral. 

Recommandations 

Que le gouvernement fédéral : 

1. De concert avec les provinces, les territoires et les Premières nations, règle toutes les revendications 
territoriales des Premières nations par voie de négociation ou de règlement devant les tribunaux 
d’ici à 2020. 

2. Élabore une démarche uniforme et transparente à l’égard de l’évaluation du dédommagement des 
revendications territoriales jugées légitimes et un reflet des réalités locales/régionales afin 
d’accélérer le processus de négociation. Lorsqu’une offre de dédommagement  ne mène pas au 
règlement définitif d’une revendication territoriale dans un délai de douze mois, immédiatement 
renvoyer l’affaire aux tribunaux pour obtenir une détermination de la démarche d’évaluation 
générale et du dédommagement qui doit être accordé. 
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Attirer et retenir les immigrants dans les centres urbains de petite et moyenne taille  
Les petites collectivités canadiennes sont confrontées à une crise économique. Les populations 
vieillissent, les taux de natalité ont considérablement diminué, les jeunes travailleurs sont de plus en 
plus mobiles et la viabilité des collectivités dépend de la productivité d’une main-d’œuvre déclinante. 

Pour assurer la viabilité des agglomérations de recensement, comprenant entre 10 000 et 
100 000 habitants, on doit mettre en œuvre des politiques d’immigration persuasives. Le parrainage de 
l’immigration est sans doute l’option la plus efficace pour contrebalancer les retombées de l’évolution 
démographique dans ces petites collectivités. À défaut de mesures coordonnées, bon nombre de 
collectivités verront leur prospérité diminuer rapidement et auront de la difficulté à financer les services 
requis par la population déclinante. 

On doit encourager l’immigration à l’extérieur des régions métropolitaines de recensement, grandes 
villes comptant plus de 100 000 habitants. Les politiques d’immigration générales doivent être adaptées 
pour attirer le capital du savoir, le capital humain et le capital d’investissement, tout en assurant que les 
nouveaux arrivants restent dans la collectivité qui les a accueillis.  

Recommandations 

Que le gouvernement fédéral : 

1. Traite les besoins particuliers des petits centres urbains dans le cadre de ses politiques 
d’immigration et d’établissement. 

 Par l’entremise de Citoyenneté et Immigration Canada,  travaille de près avec les centres urbains 
pour encourager l’immigration qui répond aux besoins commerciaux et économiques de la 
collectivité.  

 Collabore avec les provinces et les petits centres urbains à l’élaboration de stratégies d’intégration 
innovatrices qui profiteraient d’une manière égale à toutes les régions.   

 Réduise l’investissement minimum exigé des demandeurs de la catégorie des investisseurs au titre 
des programmes des candidats des provinces. 

 

Acquisition de compétences pour une économie fondée sur de faibles émissions de 
carbone  
Introduction: 

De nombreux Canadiens sont licenciés dans divers secteurs du pays. Pour surmonter cette crise, le 
budget fédéral de 2009 a prévu un prolongement de la durée des prestations d’assurance-emploi et des 
programmes de formation additionnels et a octroyé des sommes à l’infrastructure et à des projets 
communautaires pour créer des emplois. Les pertes d’emplois découlent principalement de la crise 
économique mondiale et ont lieu à l’échelle mondiale. Les collectivités, les pays et les dirigeants des états 
se sont réunis pour trouver une solution de relance rapide pour leurs économies. Or, la majorité des 
réunions, conférences et sommets ont abouti à des solutions financières dotées de stratégies axées sur 
une croissance fondée sur de faibles émissions de carbone et des emplois verts.  

Plans provinciaux et fédéraux de création d’emplois: 

Il suffit de regarder autour de soi pour constater les effets des pertes d’emplois dues à la récession. Les 
demandes de prestations d’assurance-emploi (AE) ont augmenté et certaines entreprises ont proposé de 
réduire les salaires pour permettre aux gens de surmonter cette période difficile sans perdre leur emploi. 
Dans le cadre du Plan d’action économique du Canada (budget de 2009), le gouvernement fédéral a 
adopté une loi qui prolonge le nombre de semaines durant lesquelles un demandeur peut recevoir des 



  59

prestations d’AE. Ce changement a accordé à l’échelle nationale les prestations de l’actuel Projet pilote 
visant les prestations d’assurance-emploi prolongées (Projet pilote 10) qui, à ce jour, étaient réservées 
aux régions affichant les taux de chômage les plus élevés.  

Les budgets fédéral, provinciaux et mondiaux prévoient des fonds pour des infrastructures et des projets 
communautaires dans de nombreux secteurs pour que les gens aient la possibilité de travailler lorsque 
les entreprises réduisent leurs effectifs et licencient des travailleurs. Les budgets comprennent également 
des incitatifs et des subventions pour les activités qui réduisent la consommation d’énergie et tous les 
gouvernements reconnaissent que la nouvelle économie est focalisée sur une croissance fondée sur de 
faibles émissions de carbone qui crée des emplois verts et des économies écologiquement viables.  

Au sommet économique de 2009 tenu à Vancouver les 3 et 4 février, on a dit que la technologie propre 
éperonnerait l’économie pendant les 30 prochaines années. Les conférenciers de chaque secteur ont 
mentionné qu’il était inévitable que des engagements solides à l’égard de l’environnement sous-tendent 
le commerce, la société et l’économie future. Les budgets fédéral et provinciaux prévoient des fonds pour 
la mise au point de nouvelles technologies vertes, les initiatives de dépollution environnementale, 
l’élaboration de projets sur le captage du carbone et la création d’infrastructures vertes ainsi que des 
subventions et des incitatifs fiscaux à la construction. Aucun budget n’a mentionné de financement à 
l’appui des travailleurs qui mettront en œuvre cette nouvelle économie. 

Plans mondiaux de création d’emplois 

Dans le plan mondial de relance et de réforme du 2 avril 2009, les dirigeants du G20 demandent 
instamment à tous les pays d’unir leurs efforts pour résoudre les enjeux de l’économie mondiale. 
Certains points de leur plan mondial portent sur la création d’emplois et le maintien de politiques 
expansionnistes tant qu’il le faudra pour aider l’économie à se rétablir. Le Premier ministre britannique 
Gordon Brown a déclaré que, dans le cadre du plan de relance économique, les dirigeants du G20 
s’étaient engagés à promouvoir la croissance fondée sur de faibles émissions de carbone et à créer des 
emplois verts.  

Conclusion  

Étant donné que nos dirigeants préconisent une économie éperonnée par une croissance fondée sur de 
faibles émissions de carbone et la création d’emplois verts, les nombreux plans budgétaires devraient 
s’engager à offrir aux Canadiens une formation, une assistance et un soutien pour leur permettre 
d’acquérir des compétences dans tous les aspects de la technologie verte. On pourrait également 
appuyer les industries, les développements et les projets d’infrastructure futurs pour qu’ils comprennent 
le plus grand nombre possible de plans et de technologies verts. Comme les Canadiens sont souvent 
appelés à acquérir une nouvelle formation pour rester au sein de la main-d’œuvre ou la réintégrer, le 
Canada doit saisir la chance de cerner et de planifier les futures pratiques industrielles qui seront axées 
sur de faibles émissions de carbone et les emplois verts requis pour soutenir la croissance de ces 
industries. Les programmes de formation devront peut-être évoluer rapidement pour rester à la hauteur 
de la nouvelle économie verte et en profitant de cette opportunité notre gouvernement fédéral pourrait 
ouvrir la voie à une relance économique rapide.  

Recommandations 

Que le gouvernement fédéral travaille de concert avec les instances provinciales et territoriales pour : 

1. Constituer une base de données des nouvelles technologies vertes et des autres technologies pour 
lesquelles le Canada a un avantage concurrentiel et élaborer une stratégie claire pour assurer qu’il y 
a un nombre suffisant de travailleurs formés possédant les ensembles de compétences requis. 

2. Voir à ce que les crédits affectés à la formation et les programmes d’éducation appuient une 
stratégie de formation destinée à pallier les pénuries cernées.   
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Stratégie relative au marché du travail pour les Autochtones : mettre à profit une 
réserve sous-utilisée de travailleurs  
La récession qui a frappé l’économie mondiale en 2008 aura une incidence à court terme importante sur 
la demande de travailleurs. Cependant, à long terme, les changements démographiques et l’expansion 
économique continueront d’accélérer la demande de travailleurs au Canada. Ce dernier doit donc 
impérativement tirer parti des réserves sous-utilisées de travailleurs en prévision de la prochaine reprise 
économique. 

La population autochtone représente la plus grande réserve de main-d’œuvre inexploitée du pays. L’âge 
moyen des Autochtones est beaucoup moins élevé que celui des autres Canadiens. En 2006, environ un 
Autochtone sur trois avait moins de 15 ans, comparativement à moins d’un sur cinq pour les 
non-Autochtones. Les Autochtones ont une plus grande propension à participer à la main-d’œuvre, mais 
ont de la difficulté à obtenir et à conserver un emploi. En 2006, il y avait un écart de 15,8 % entre les taux 
d’emploi des Autochtones et des non-Autochtones et, à parité, cela se traduit par 88 000 travailleurs 
additionnels pour l’économie canadienne.  

La participation à part entière des peuples et des communautés autochtones à l’économie et à la 
main-d’œuvre est impérieuse pour les entreprises canadiennes. 

• Le sous-emploi, la présence d’une population plus jeune que la moyenne et l’enracinement des 
personnes dans la collectivité locale font de la population autochtone une réserve de talent idéale 
à long terme. 

• L’emploi d’Autochtones au lieu de travail crée des avantages réels pour les entreprises, 
notamment l’accès au marché autochtone croissant et une meilleure connaissance de la clientèle 
locale. 

• Les programmes de participation et d’emploi pour les Autochtones contribuent à gagner le 
soutien du public et des organismes de réglementation à l’égard des projets, ce qui permet de 
diminuer les retards évitables et d’établir une bonne réputation sur le plan de la responsabilité 
sociale.  

• La réussite des Autochtones sur le plan de l’emploi augmentera les recettes provenant de l’impôt 
sur les particuliers et diminuera les dépenses excessives publiques en programmes de santé et de 
services sociaux correctifs – réduisant au bout du compte le fardeau fiscal des Canadiens et des 
entreprises du Canada. 

L’écart sur le marché du travail entre les Autochtones et les non-Autochtones est dû en grande partie à 
l’éducation. En effet, environ 50 % des Autochtones n’ont pas de diplôme d’études secondaires, contre 
30 % pour la population en général. Une meilleure scolarité améliore les résultats en matière d’emploi, 
mais elle ne peut en elle-même garantir des résultats supérieurs sur ce plan. Pour tous les niveaux de 
scolarité, les taux de chômage des Autochtones sont plus élevés que ceux des non-Autochtones. La 
mauvaise scolarité des Autochtones et leurs piètres résultats sur le marché du travail sont également 
attribuables aux caractéristiques culturelles, sociales et structurelles uniques qui les distinguent du reste 
de la population.  

• Culturellement, les Autochtones ont des antécédents, coutumes, valeurs et protocoles qui 
influencent leur interaction au lieu de travail. La création d’un consensus dans le cadre du 
processus décisionnel, les méthodes de travail et d’apprentissage axées sur les techniques orales 
et l’instruction pratique et une démarche souple à l’égard des horaires et de la gestion des tâches 
sont des caractéristiques qui influencent la façon dont l’Autochtone envisage le lieu de travail. 

• Socialement, les Autochtones affichent une incidence plus élevée d’itinérance, de toxicomanie, 
de pauvreté et de mauvaise santé. Ils sont plus aptes que les non-Autochtones à être issus de 
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familles monoparentales. Ces facteurs ont une incidence négative sur leur capacité à obtenir et à 
retenir un emploi.  

• Structurellement, les Autochtones, particulièrement ceux qui descendent des Premières nations, 
habitaient par le passé dans des réserves séparées et distinctes. Par conséquent, les Autochtones 
des réserves font face à des obstacles structurels à l’emploi à cause du manque de débouchés 
économiques et ceux qui s’installent dans les régions urbaines ont de la difficulté à acquérir les 
connaissances pratiques (p. ex. établissement du crédit et de l’identification, gestion des finances, 
repérage d’un logement et de services de garderie sécuritaires, accès au transport en commun et 
obtention de services sociaux et communautaires) nécessaires à la réussite. 

Par conséquent, l’amélioration des résultats des Autochtones sur le marché du travail exige une 
démarche holistique engageant le gouvernement, le milieu des affaires, les intervenants autochtones, les 
particuliers et les fournisseurs de services. Le rapport de la Chambre de commerce de Calgary intitulé 
Completing the Circle: Realities, Challenges and Strategies to Improve Aboriginal Labour Market Outcomes in the 
Calgary Region identifie les stratégies suivantes visant à améliorer les résultats des Autochtones sur le 
marché économique et sur le marché du travail. 

Mise en concordance des priorités des entreprises, du gouvernement et des Autochtones 

Les entreprises et les organismes gouvernementaux qui souhaitent travailler avec les communautés 
autochtones doivent mettre leurs objectifs en concordance avec ceux des communautés autochtones. 
Cela signifie traiter les questions de manière à tenir compte des perspectives, des intérêts et de la culture 
de la communauté et déterminer ensuite comment les débouchés peuvent concorder avec ces valeurs.  

Point d’accès unique aux services d’emploi pour les Autochtones  

Plusieurs fournisseurs de services de préparation de carrière et d’emploi pour les Autochtones 
desservent des groupes de clients particuliers, mais ces organismes ne coordonnent pas les services 
d’acheminement qu’ils offrent aux clients. On doit établir un point d’accès intégré qui reliera les 
Autochtones aux services, à la formation, aux programmes et aux possibilités d’emploi dont ils ont 
besoin pour réussir au lieu de travail. En particulier, le processus reliant les employeurs et les employés 
prospectifs doit être autant que possible rationalisé, accessible et coordonné.  

Préparation et soutien au lieu de travail 

Une formation en sensibilisation interculturelle est essentielle à la réussite des Autochtones sur le plan 
de l’emploi. Pour les employés autochtones, il faut prévoir une préparation préalable à l’emploi axée sur 
le comportement et les attentes. Dans l’optique de l’employeur, une formation centrée sur la 
sensibilisation des Autochtones est une démarche efficace susceptible d’améliorer la rétention des 
employés autochtones. 

Perfectionnement des compétences et renforcement de la capacité des entreprises 

L’éducation est étroitement liée à l’emploi. Or, le niveau de scolarité dans les réserves est très inférieur à 
celui de la population en général. La participation des provinces à l’éducation autochtone, par le 
truchement d’ententes tripartites entre les gouvernements fédéral et provinciaux et les communautés 
autochtones, s’est avérée fort réussie. L’engagement des jeunes autochtones requiert toutefois 
l’utilisation de nouveaux médias. Cela signifie que l’on doit surmonter les tendances actuelles à vouloir 
privilégier les formes de communication traditionnelles au regard de l’enseignement et des décisions de 
financement des gouvernements. 

Un niveau de scolarité plus élevé, l’acquisition de nouvelles compétences et un environnement de travail 
plus tolérant et inclusif sont utiles, mais le faible niveau de développement économique dans les réserves 
reste un obstacle majeur à l’amélioration des résultats sur le marché du travail. Le gouvernement, les 
communautés autochtones et les entreprises doivent impérativement travailler ensemble et adopter des 
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démarches commerciales conviviales, souples afin d’améliorer l’accès aux débouchés économiques dans 
les réserves. 

Recommandations 

Que le gouvernement fédéral travaille de concert avec le milieu des affaires, les provinces, les territoires, 
les communautés autochtones et les fournisseurs de services aux Autochtones pour : 

1. Coordonner les efforts en vue d’améliorer les résultats des Autochtones sur le marché économique 
et le marché du travail hors réserve et dans les réserves ainsi que dans les collectivités éloignées et 
en milieu urbain et renforcer les maillages pour mieux relier les clients aux services et aux 
employeurs (en privilégiant la communication électronique avec les jeunes autochtones).  

2. Élaborer et promouvoir des programmes de sensibilisation des Autochtones accessibles, axés sur 
les compétences auprès des petites et moyennes entreprises et s’assurer que cette formation serve à 
faire connaître ces organismes comme étant des employeurs de choix pour les Autochtones. 

3. Continuer d’appuyer l’industrie et les fournisseurs de services qui dispensent des programmes de 
préparation au lieu de travail, de formation et de sécurité aux Autochtones. 

4. Par le truchement d’ententes tripartites entre le gouvernement fédéral, les provinces, les territoires 
et les communautés autochtones, continuer d’améliorer les résultats des Autochtones dans les 
classes de la maternelle à la 12e année et focaliser la prestation électronique de cours dans les 
réserves. 

5. Prioriser le perfectionnement et l’alphabétisation au niveau secondaire et en faire des éléments clés 
des programmes de ressources humaines autochtones fédéraux. 

6. Élaborer des pratiques de gouvernance et de réglementation commerciales conviviales au sein des 
communautés autochtones et adopter des démarches de financement souples qui favorisent les 
partenariats de développement économique réussis. 

 

Accroître la productivité du Canada en investissant dans le développement des jeunes 
enfants  
La productivité de la main-d’œuvre canadienne est inadéquate et le Canada est en voie de perdre son 
avantage concurrentiel à l’échelle mondiale. L’investissement dans le développement des jeunes enfants 
renforcera la compétitivité internationale du Canada. 

L’honorable Diane Finley, ministre des Ressources humaines et du Développement des compétences 
déclare : « Notre gouvernement comprend que pour assurer notre compétitivité et notre productivité, 
nous devons faire en sorte que les Canadiens et les Canadiennes possèdent les compétences et la 
formation nécessaires pour s’adapter à un marché mondial en évolution. »2  

• Près de neuf millions d’adultes au Canada n’ont pas les capacités de lecture et d’écriture 
requises dans la vie de tous les jours3. 

• Parmi les pays développés, le Canada se classe dernier sur le plan des dépenses en programmes 
pour la petite enfance4.  

                                                 
2 Ressources humaines et Développement des compétences Canada (avril, 2009). http://news.gc.ca/web/article-
eng.do?&nid=445209. Consulté le 1er juin 2009.  
3 L’hon. Margaret Norrie McCain, Dr J. Fraser Mustard, Dr Stuart Shanker (mars 2007). Early Years Study 2: Putting 
Science into Action. Toronto (Ontario) : Council for Early Childhood Development. Cité dans The Case for Early 
Childhood Learning and Care: Five Reasons Why. P. 6. 
4 McCain, idem p.6. 
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• À l’heure actuelle, le Canada octroie environ deux fois moins que les États-Unis et le 
Royaume-Uni  au secteur de l’apprentissage et de la garde des jeunes enfants en pourcentage du 
PIB. Pour leur part, les pays scandinaves dépensent au moins cinq fois plus et dégagent les 
avantages suivants : plus grande aptitude à l’emploi pour les parents,  plus d’impôts payés, 
développement plus harmonieux de l’enfant et frais d’aide sociale et de services moins élevés.  

• Il semble que le gouvernement fédéral ait la motivation et la prudence voulue pour appuyer le 
développement de la petite enfance, mais « il est évident que les politiques nationales et 
provinciales relatives à l’éducation et à la garde des jeunes enfants au Canada sont encore aux 
étapes initiales5 ». En outre, bien que le gouvernement fédéral ait haussé le supplément de la 
Prestation nationale pour enfants et la Prestation fiscale canadienne pour enfants dans le cadre 
du Plan d’action économique du Canada, il ne mentionne pas précisément un soutien au 
développement des jeunes enfants, particulièrement des enfants âgés de trois à six ans. 

Un investissement dans un programme universel de développement des jeunes enfants est la stratégie la 
plus rentable pour améliorer la productivité actuelle et future de la main-d’œuvre canadienne.  

• James Heckman, lauréat du Prix Nobel et professeur d’économique à l’Université de Chicago, 
affirme que « les sommes investies dans les enfants dégagent un rendement supérieur aux autres 
investissements »6.  

• Les investissements dans les politiques relatives aux enfants augmentent le niveau des 
compétences et génèrent un taux de rendement plus élevé7.   

• L’investissement octroyé au développement des jeunes enfants améliore au bout du compte la 
préparation à l’école, augmente l’efficacité des investissements dans les écoles primaires et la 
formation du capital humain, diminue les coûts de l’assistance sociale, stimule le développement 
communautaire8 et rehausse la productivité économique9. 

• Un programme universel de développement des jeunes enfants est viable financièrement. Une 
étude récemment commandée par YWCA Vancouver confirme que chaque dollar investi dans 
des services de garde d’enfants de qualité génère un rendement de deux pour un.  

Un programme universel de développement des jeunes enfants est un investissement prudent, justifié 
financièrement. Un soutien fédéral à ce genre de programme promet un taux de rendement très élevé 
qui profitera au classement économique du Canada à l’échelle mondiale.  

Recommandation 

Que le gouvernement fédéral, en collaboration avec les provinces, les territoires et autres intervenants, 
finance et favorise l’élaboration d’un programme efficace de développement des jeunes enfants offert par 
les provinces afin d’accroître la productivité à long terme du Canada en créant une main-d’œuvre plus 
instruite et hautement qualifiée qui améliorera le rendement économique.  

 

                                                 
5 Cité dans Early Learning and Child Care: How Does Canada Measure Up? (2006). Childcare  
6 J. James Heckman. Fostering Human Capital. 2000. Cité dans Why Business Leaders Think Child Care Matters. YWCA 
Vancouver. 2006. 
7 YWCA (Vancouver). Why Business Leaders Think Child Care Matters. 2006. www.ywcavan.org 
8 Young, Mary. E. Early Child Development: Investing in Our Children’s Future. Cité dans Understanding the Early 
Years : Burnaby (Colombie-Britannique). 2008. P. 14. 
9 McCain, idem p. 2. 
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Peines prolongées pour les récidivistes  
En 1971, le gouvernement du Canada a modifié son approche à l’égard des criminels condamnés. Le 
ministre responsable a annoncé à la Chambre des communes que le gouvernement avait décidé de mettre 
l'accent sur la réadaptation et non sur la protection de la société. Cette approche prévaut depuis lors. 

On a justifié ce changement en disant qu’au moins 80 % des prisonniers peuvent être réadaptés. 
Cependant, cette approche simpliste ignore le reste de la population criminelle qui résiste généralement 
à toute réadaptation. Ce petit groupe est responsable d’une grande partie des actes criminels perpétrés 
contre les citoyens, les entreprises et autres organismes du Canada.  

Pour diminuer la criminalité, le Canada doit traiter plus sévèrement les contrevenants chroniques 
auxquels on impose régulièrement des peines légères qui n’augmentent pas parallèlement au nombre de 
condamnations. Des peines d’emprisonnement prolongées et croissantes auront un effet dissuasif et 
protégeront le public en empêchant ces criminels de victimiser plus de citoyens.  

Selon l’Association canadienne des chefs de police, les recherches démontrent qu’une minorité de 
contrevenants commet la majorité des crimes et que bon nombre de ces individus sont des criminels 
chroniques. L’Association a demandé au ministre fédéral de la Justice de modifier le Code criminel pour 
restreindre les cautionnements pour ces criminels et mandater des peines croissantes pour les criminels 
chroniques afin de diminuer la victimisation. 

Une analyse effectuée par plusieurs services de police illustrant les travaux du service de police de 
Vancouver révèle l’ampleur du problème des criminels chroniques. Le service a signalé qu’il surveillait 
379 contrevenants chroniques qui, en moyenne, avaient été condamnés 39 fois entre 2001 et 2006, pour 
un total de quelque 15 000 condamnations. La majorité des criminels chroniques sont d’âge moyen et 
volent depuis plusieurs décennies pour financer une toxicomanie.  

Une autre analyse a révélé que les pertes subies par les résidents et les entreprises à cause des vols 
commis à Vancouver sont estimées à plus de 125 000 000 $. Si l’on ajoute les pertes probables dans les 
autres grands centres urbains, on constate que tous les Canadiens subissent d’énormes pertes 
financières. Le prolongement des peines imposées aux criminels chroniques réduirait considérablement 
les frais de police et de justice en diminuant les actes criminels, les arrestations et les procès. 

Toute mesure visant à prolonger les peines d’emprisonnement des récidivistes devrait être conjuguée à 
une démarche visant à améliorer les traitements offerts aux toxicomanes et à accroître la prévention. 

Simplement dit, si les récidivistes ne sont plus dans la rue, ils ne peuvent s’introduire dans nos maisons 
et nos entreprises, voler nos automobiles et menacer notre sécurité. Le système judiciaire doit focaliser 
les droits et libertés des victimes de même que ceux des criminels. Le prolongement des peines des 
récidivistes s’impose.  

Pour atteindre cet équilibre, on doit modifier le paragraphe 718.2 (a) du Code criminel intitulé « Principes 
de détermination de la peine ». Ce paragraphe énonce les circonstances aggravantes et atténuantes que 
l’on doit envisager avant d’imposer une peine.  

Recommandation  

Que le gouvernement fédéral modifie le paragraphe approprié du Code criminel en ajoutant l’alinéa 
suivant : 

‘Alinéa 718.2(a)(vi) que l’infraction perpétrée par le délinquant fait partie d’un cycle ou d’antécédents 
continus de condamnations pour actes criminels et que dans l’intérêt public il faudrait prolonger la 
durée de l’incarcération;’ 
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La criminalité au Canada 
Contrairement aux croyances populaires, la criminalité est un grave problème au Canada. Le United 
Nations Interregional Crime and Justice Research Institute (UNICRI) siège depuis nombre d’années à 
l’International Crime Victim Survey (ICVS). Des ministères gouvernementaux de plusieurs pays et de 
l’Union européenne, ainsi que le ministère de la justice du Canada, comptent parmi les autres membres. 
Comparativement aux autres pays développés, le Canada affiche un taux de criminalité relativement 
élevé. L’International Crime Victims Survey de 17 pays industrialisés effectué en 2000 par les Nations 
Unies a placé le Canada dans le groupe à risque élevé pour les crimes avec contact violent, ce qui est pire 
que les États-Unis, où le taux de criminalité a beaucoup baissé depuis 1999. Celui du Canada est resté 
pratiquement le même. 

Les données de Statistique Canada révèlent que le taux de criminalité est très élevé dans l’ensemble du 
pays et, particulièrement, dans les villes. Bien que les comparaisons avec les États-Unis soient précaires, 
les données disponibles tendent à confirmer les résultats de l’ICVS. Selon l’Enquête sociale générale : la 
victimisation criminelle de Statistique Canada, il y a eu plus de huit millions d’infractions criminelles au 
Canada en 2004, affectant directement une personne sur quatre. Il y a eu plus de 2,7 millions de crimes 
violents qui ont causé plus de 650 000 blessures. Cette enquête est effectuée à tous les cinq ans. 
Comparativement à l’enquête de 1999, les données de l’enquête de 2004 « …n'ont révélé aucun 
changement important des taux d'infractions avec violence déclarées par les victimes, soit l'agression 
sexuelle, le vol qualifié ou les voies de fait. Toutefois, les taux de vols de biens personnels ont augmenté 
de 24 %, ceux de vols de biens du ménage, de 42 % et ceux de vandalisme, de 17 %. Le seul type 
d'infraction qui a affiché une forte baisse était l'introduction par effraction, dont les taux ont chuté 
d'environ un cinquième. » Les crimes contre les biens représentaient 49 % des infractions au Code criminel 
signalées à la police en 2004, dernière année pour laquelle on dispose de données. Trente-neuf pour cent 
des infractions étaient classées dans la catégorie « autres » infractions du Code criminel et 12 % étaient des 
crimes violents. Ces chiffres excluent les incidents de la route, les infractions en matière de drogue et 
autres infractions aux lois fédérales qui collectivement équivalaient à environ 10 % des trois catégories 
principales d’infractions au Code criminel. (Statistique Canada, le Juristat, Statistiques de la criminalité au 
Canada, 2004, numéro de catalogue 85-002-XIF, vol. 25, no 5, p.16)  

Le taux de criminalité élevé a plusieurs causes, dont la principale est l’abus d’alcool et de drogues. La 
toxicomanie engendre divers types d’actes criminels : crimes contre les biens; vols qualifiés; prostitution; 
trafic de drogues; agressions; infractions relatives aux armes; homicides; extorsion et autres. Les 
principaux inducteurs des crimes contre les biens sont la toxicomanie; le manque de policiers; le manque 
de ressources de judiciarisation; les sentences faibles; et les centres de traitement inadéquats. La situation 
peut être compliquée par le fait que bon nombre de toxicomanes ont également des troubles mentaux. Le 
problème au Canada est dû, en grande partie, à la politique publique qui sous-tend le Code criminel. En 
effet, cette politique oblige les juges à envisager l’incarcération des criminels condamnés en dernier 
recours. Elle décourage la judiciarisation et la responsabilité en matière de comportement criminel et 
encourage les condamnations avec sursis ou l’absence de conséquences pour les crimes commis. Il 
s’ensuit que les récidivistes considèrent souvent les brèves périodes en prison comme « la rançon des 
affaires ». Selon l’enquête sur la victimisation du département de la Justice des États-Unis, entre 1993 
et 2004, le taux de crimes violents a chuté aux États-Unis de 57 % et le taux de crimes contre les biens de 
50 %. Ces chiffres sont certes impressionnants.  

Une étude menée à l’université Stanford par Steven Levitt, publiée dans le Journal of Economic 
Perspectives (2004), révèle ce qui a permis de réduire la criminalité aux États-Unis. Le professeur Levitt a 
démontré l’existence d’un lien étroit entre les sanctions plus sévères et un recul du taux de criminalité. Il 
explique que l’incarcération accrue durant les années 90 est responsable environ du tiers de la réduction 
de la criminalité observée. De plus, l’augmentation des forces policières explique entre un cinquième et un 
dixième de la baisse générale de la criminalité. Dans une proportion semblable à l’incarcération accrue, la 
diminution du taux de natalité dans les groupes socio-économiques clés constituait également un facteur 
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significatif, tandis que le ralentissement de l’épidémie de crack était un facteur contributif de moindre 
importance. L’amélioration du taux de criminalité du Canada exigera un effort concerté de la part de 
tous les paliers de gouvernement, des forces policières, des procureurs, du système judiciaire, des 
responsables du traitement des toxicomanes et des toxicomanes ayant des troubles mentaux, des 
responsables des logements pour sans abri et des autorités sanitaires. Une approche consultative, axée 
sur la collaboration entre toutes ces parties dans le cadre d’un effort communautaire, s’impose.  

Il est à espérer que les tribunaux pilotes consacrés aux drogues de Toronto et de Vancouver dégageront 
des méthodes efficaces pour traiter les infractions mineures associées aux drogues illicites. Bien que cela 
reste à démontrer, l’utilisation généralisée de ces tribunaux aux États-Unis indiquent leur potentiel. À 
Vancouver, on a proposé l’établissement d’un tribunal communautaire modelé sur des tribunaux 
semblables qui ont obtenu du succès à New York. Ce tribunal offrirait une solution de rechange positive 
aux tribunaux conventionnels paralysés par des contrevenants ayant une dépendance à l’égard de la 
drogue ou de l’alcool ainsi que des troubles mentaux. On commence seulement à s’attaquer à l’incapacité 
du système de judiciaire de traiter le problème des récidivistes chroniques, particulièrement au regard 
des crimes contre les biens et des vols qualifiés. Une grande majorité de ces types d’actes criminels sont 
commis par un petit nombre de récidivistes. Les peines sont légères et n’augmentent pas en proportion 
du nombre d’infractions, comme elles le devraient. Pour décourager ces criminels et mieux protéger le 
public, il faudrait modifier les lignes directrices nationales pour l’imposition de sanctions pour ce type 
de crime afin de régler le problème du contrevenant chronique. 

L’éducation relève des provinces, mais des études ont démontré que les jeunes ayant des troubles 
d’apprentissage risquent de participer à des activités criminelles. Ces contrevenants sont habituellement 
perdus en septième année et quitteront l’école en neuvième ou dixième année. Une étude effectuée en 
Utah a démontré que les contrevenants qui suivent un programme d’apprentissage en lecture et en 
arithmétique en prison sont moins portés à récidiver. Le gouvernement fédéral offre des options de 
traitement aux contrevenants incarcérés dans les prisons fédérales, mais pourquoi attendre qu’une 
personne commette un acte criminel grave pour fournir une intervention? On doit offrir des 
programmes dès la première rencontre avec le contrevenant. Étant donné que les intervenants traversent 
facilement les frontières provinciales, on doit établir une stratégie nationale. Le Centre national de 
prévention du crime semble être l’organisme le mieux équipé pour formuler, de concert avec ses 
homologues provinciaux, une stratégie nationale axés sur les programmes d’intervention et de 
prévention. 

Une des stratégies adoptées pour régler le problème de la criminalité à New York a été d’augmenter le 
nombre de policiers dans les rues de la ville. On devrait accroître le nombre de patrouilles frontalières et 
d’agents de la GRC à tous les postes frontaliers entre le Canada et les États-Unis, aux aéroports et aux 
gares ferroviaires d’au moins 25 % pour décourager l’importation d’armes et de drogues. On devrait 
également renforcer la présence de la GRC dans les ports. Depuis que l’on a retiré la GRC des ports, ces 
derniers sont devenus des points d’entrée pour les substances illicites et les armes car il n’y a pas de 
détection. Les frontières, les ports et les aérogares devraient être dotés de technologies qui rationalisent 
et, partant, encouragent le dépistage des conteneurs, des bagages, etc. pour endiguer la contrebande. La 
GRC devrait lutter plus activement contre les crimes nationaux, notamment le crime organisé associé à la 
violence, au trafic de drogues et au crime commercial – y compris aux activités illicites liées aux 
ordinateurs et à Internet. Le solliciteur général fédéral devrait travailler avec ses homologues 
provinciaux pour éliminer les obstacles juridictionnels au partage de renseignements et des analyses de 
la criminalité.  

Le budget 2006 a affecté 161 millions de dollars à l’embauche de 1 000 agents de la GRC et procureurs de 
la Couronne fédéraux pour renforcer l’exécution de la loi dans des secteurs prioritaires comme le trafic 
de drogues, la corruption et la sécurité frontalière (y compris la contrebande d’armes).  
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Le discours du Trône a accordé la priorité à la lutte contre la criminalité et au renforcement de la sécurité 
des Canadiens. Le budget de 2008 a prévu des fonds pour accroître la protection des familles et des 
collectivités canadiennes, notamment : 

• Réserver 400 millions de dollars au titre du Fonds de recrutement de policiers pour encourager 
les provinces et les territoires à recruter 2 500 policiers de première ligne. 

• S’engager à verser 122 millions de dollars sur deux ans pour que le système correctionnel fédéral 
soit en mesure d’appliquer une nouvelle vision qui lui permettra d’obtenir de meilleurs résultats 
au plan de la sécurité publique. 

• Octroyer 32 millions de dollars par année pour améliorer les travaux du Service des poursuites 
pénales du Canada. 

• Fournir 30 millions de dollars par année à la Stratégie nationale pour la prévention du crime. 

• Encourager l’observation des règlements en éliminant les droits de renouvellement des permis 
d’arme à feu jusqu’en mai 2009. 

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de la défense a recommandé en 2007 que le 
gouvernement du Canada ajoute entre 1 300 et 1 500 équivalents temps plein (ETP) à l’effectif total des 
Équipes nationales d’enquêtes portuaires de la GRC afin que celle-ci soit en mesure : 

• de lutter contre le crime organisé dans les 19 ports faisant partie du Réseau portuaire national; 

• de prévenir les menaces à la sécurité nationale du Canada venant des ports maritimes canadiens 
et d’y faire face; 

• d’augmenter, par l’entremise d’opérations conjuguées avec les services de police provinciaux et 
locaux, les effectifs policiers côté eau dans les ports situés dans le Réseau des Grands Lacs et de 
la Voie maritime du Saint-Laurent et en bordure des principaux cours d’eau. 

Le Service des poursuites pénales du Canada a un rôle essentiel à jouer dans la lutte contre la criminalité 
et il emploie environ 900 personnes à temps plein, y compris 500 procureurs, et retient les services de 
plus de 810 avocats du secteur privé au Canada. 

Recommandations 

Que le gouvernement fédéral travaille avec les provinces et territoires, ainsi que les villes et régions, 
pour analyser et régler le problème de la criminalité au Canada et pour cerner et mettre en œuvre des 
mesures visant à réduire le taux de criminalité, y compris sans toutefois s’y limiter : 

1. Augmenter la surveillance policière – en particulier que le gouvernement fédéral octroie un 
montant additionnel de 161 millions de dollars sur deux ans à l’embauche de 1 000 agents de la 
GRC, comme il l’a fait dans le budget de 2006.  

2. Affecter suffisamment de ressources aux poursuites en accordant au Service des poursuites pénales 
du Canada un montant additionnel de 32 millions de dollars sur deux ans pour maintenir le 
financement complémentaire octroyé dans le budget de 2008. 

3. Améliorer les lignes directrices pour l’imposition de sanctions, particulièrement pour les crimes 
graves et appliquer les condamnations avec sursis uniquement dans les cas où le risque de récidive 
est minime et le crime peu grave. Les condamnations avec sursis ne devraient pas être accordées 
aux contrevenants chroniques, peu importe la gravité du crime. 

4. Réviser la politique publique sous-jacente au Code criminel pour qu’elle accorde de nouveau de 
l’importance à la protection de la société et rende les individus responsables de leur comportement 
criminel. 
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5. Améliorer le traitement des toxicomanies et des troubles mentaux. 

6. S’attaquer aux problèmes sociaux et aux influences qui aggravent le problème – notamment que le 
gouvernement fédéral travaille avec ses homologues provinciaux à l’élaboration d’un recueil de 
meilleures pratiques axées sur des méthodes de prévention du crime efficaces pouvant être 
partagées à l’échelle nationale.   

 

Établir un registre des récidivistes et un registre des délinquants violents 
La Chambre a précédemment mentionné la nécessité d’imposer des peines plus sévères aux récidivistes 
et aux délinquants violents et d’augmenter les ressources publiques affectées à l’élimination des causes 
des infractions contre les biens. Cependant, non-divulgation des renseignements sur les récidivistes ou 
les délinquants violents au public et aux organismes d’application de la loi engendrent beaucoup de 
frustration.  

Les délinquants actifs et les infractions contre les biens  

De nombreux types d’infractions contre les biens (comme le vol à l’étalage et le vandalisme) affectent 
disproportionnellement les entreprises et occasionnent des coûts qui sont au bout du compte transmis 
aux consommateurs. Or, une majorité de ces crimes sont perpétrés par des récidivistes, des criminels 
chroniques ou des délinquants actifs qui souvent ont été condamnés à la suite d’accusations semblables.   

Ces dernières années, on a tenté à maintes reprises de régler le problème des délinquants actifs, mais 
malgré les bonnes intentions les efforts n’ont pas été coordonnés. Ainsi, le Criminal Justice Reform 
Secretariat de la Colombie-Britannique a établi un projet pilote sur la gestion des délinquants actifs 
(Prolific Offender Management (POM)) dans six collectivités (Surrey, Kamloops, Nanaimo, Prince 
George, Williams Lake et Victoria) pour surveiller les activités de 190 délinquants actifs identifiés. La 
GRC a mis en œuvre des programmes de gestion des délinquants actifs dans cinq régions de la 
Colombie-Britannique (Coquitlam/Maple Ridge/Port Moody, Courtney/Comox, Fraser Lake, Port 
McNeill et Penticton). Les services de police de Vancouver exploitent un registre des délinquants actifs 
depuis quelques années. Enfin, la GRC de Langley a créé sa propre « liste de mandats visant des 
délinquants actifs ». D’autres compétences ont déployé des efforts semblables. C’est, notamment, le cas 
du gouvernement de l’Alberta qui a établi en octobre 2008 un projet de suivi de plus de 60 individus de 
Calgary et d’Edmonton qui ont été identifiés par la police et le procureur de la Couronne comme étant 
des récidivistes ou des repris de justice coupables d’infractions contre les biens. 

Les divers programmes locaux rendent nécessaire la création d’un registre national des délinquants 
actifs desservant les besoins de toutes les collectivités canadiennes. Le système doit reconnaître que les 
délinquants actifs voyagent à l’intérieur de la province et se rendent dans d’autres provinces et que les 
actes criminels répétés ne se limitent pas aux grands centres urbains.   

La fonction principale d’un registre central des délinquants actifs serait de faciliter les échanges entre les 
organismes d’exécution de la loi, les procureurs de la Couronne et le système judiciaire. Mais la 
Chambre estime que les renseignements recueillis et emmagasinés dans un tel registre devraient 
également être mis à la disposition du public lorsqu’ils se rapportent à des individus qui, de par leurs 
antécédents de condamnations criminelles répétées, se sont avérés des délinquants actifs.   

Crimes avec violence 

Le concept de registre des délinquants actifs semble plutôt unique, mais ce n’est pas le cas pour un 
registre des délinquants violents. Bon nombre de compétences prévoient l’inscription de certains 
délinquants violents et mettent souvent ces renseignements à la disposition du public.  

Au Royaume-Uni, le registre des délinquants violents et sexuels (Violent and Sex Offender Register 
(ViSOR)) vise les délinquants incarcérés pendant plus de 12 mois pour des infractions avec violence et 
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les personnes non condamnées que l’on croit capables de commettre une infraction. Plusieurs états 
américains ont des registres de délinquants violents, notamment le Kansas, le Montana, l’Indiana et 
l’Oklahoma (voir, par exemple, le Montana Sexual or Violent Offender Registry, 
http://www.doj.mt.gov/svor/search.asp), qui est accessible au public et aux organismes d’application 
de la loi. Ces registres ont en commun la création d’une base centrale de données sur les délinquants 
condamnés pour des crimes avec violence et la reconnaissance du risque de récidive à l’avenir. 

Depuis décembre 2004, le Registre national des délinquants sexuels (RNDS) prévoit l’inscription des 
délinquants condamnés pour des infractions sexuelles. Les crimes avec violence, y compris les récidives, 
ne sont pas signalés à moins qu’il n’y ait une condamnation pour infraction sexuelle connexe. Le RNDS a 
fait l’objet beaucoup de débats et de critiques, fondés sur le fait que les renseignements recueillis du 
contrevenant sont confidentiels, qu’il n’est pas tenu à jour et n’est pas mis à la disposition du public.   

La Chambre estime qu’il est raisonnable et dans l’intérêt du public de mettre à la disposition du public et 
des organismes d’application de la loi les renseignements concernant les individus qui ont été 
condamnés pour infractions criminelles avec violence. Certains renseignements sont mis à la disposition 
des services de police au Canada, notamment par l’entremise du Centre d’information de la police 
canadienne (CIPC), mais leur portée est limitée et ce sont des renseignements immuables (ils sont 
emmagasinés comme tels et ne sont pas mis à jour). 

Recommandations 

Que le gouvernement fédéral : 

1. En consultation avec les procureurs généraux et les solliciteurs généraux des provinces, établisse un 
registre des délinquants actifs et un registre des délinquants violents (les « registres ») qui seraient 
des registres nouveaux distincts ou découleraient d’un remaniement du système du CIPC et 
s’appuieraient sur le principe suivant : l’inscription d’un délinquant actif ou violent est requise (et 
non sujette au pouvoir judiciaire discrétionnaire) lorsque la nature des condamnations du 
délinquant (dans le cas du registre des délinquants violents) ou la fréquence des infractions (dans le 
cas des deux registres) entre dans les cadres de lignes directrices spécifiées.  

2. Parallèlement à l’établissement des registres, modifie le Code criminel pour créer de nouvelles 
infractions visant la non-communication des changements de nom et d’adresse des délinquants 
inscrits et veille à ce que des directives administratives assurent que les procureurs de la Couronne 
poursuivent prioritairement ces infractions. 

3. En établissant les registres, reconnaisse la nécessité de rendre les registres absolument et 
immédiatement accessibles électroniquement aux fins légitimes d’exécution de la loi.  

4. Définisse une formule selon laquelle les renseignements contenus dans le registre sont accessibles 
électroniquement et en temps opportun aux membres du public sur présentation d’une demande 
raisonnable qui a pour but de satisfaire le « besoin de connaître » légitime sans poser de risque 
déraisonnable pour le délinquant. 

 

Déménagement des Bureaux du Gouvernement Fédéral 
La disponibilité et l’accessibilité des services gouvernementaux par l’entremise de bureaux locaux 
contribuent à la qualité de vie d’une collectivité et favorisent la rétention de ses résidents.   

Au cours des cinq dernières années, bon nombre de collectivités ont vu les bureaux du gouvernement 
fédéral fermer leurs portes et/ou déménager ailleurs. La centralisation de nombreux services fédéraux a 
entraîné des pertes d’emplois bien rémunérés et de services utiles pour un grand nombre de collectivités 
de petite et moyenne taille. Dans une instance, le siège social établi en Colombie-Britannique est 
déménagé en Alberta. 
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Les ministères et programmes fédéraux affectés sont les suivants : Service Canada (renseignements sur le 
marché du travail, Régime de pensions du Canada), centres d’appels de la GRC et Citoyenneté et 
Immigration Canada.  

La Chambre reconnaît que le gouvernement veut rendre la prestation des services plus rentable et 
efficace et avalise cet objectif, mais il faudrait consulter les collectivités affectées par les réductions de 
service. 

Lorsque le gouvernement fédéral envisage de déménager un bureau de prestation de services à 
l’extérieur d’une collectivité, il doit absolument consulter la collectivité d’abord pour qu’elle puisse faire 
part des préoccupations de ses résidents.  

Recommandations 

Que le gouvernement fédéral : 

1. Examine la centralisation de ses bureaux et son incidence sur la prestation de services aux citoyens. 

2. En consultation avec le gouvernement provincial, examine des moyens d’assurer que le système de 
prestation des services répond aux besoins de toutes les collectivités et est fondé sur la justice et 
l’équité. 

3. Consulte les collectivités locales avant de déménager les bureaux gouvernementaux qui offrent des 
services de première ligne, afin que les collectivités puissent commenter les réductions de service 
planifiées. 

 

Réforme du système de santé canadien 
Le système de santé canadien fait partie de l’édifice de notre nation. Historiquement important, 
universel et exempt de défraiements, il a bien servi la population par le passé. Toutefois, depuis dix ans 
ou plus, le système n’arrive pas à répondre aux besoins des Canadiens dans un délai raisonnable. 

La Loi canadienne sur la santé et les lois provinciales retreignent les services diagnostiques et les 
interventions chirurgicales médicalement nécessaires à ceux qui sont financés par l’État. Mais à cause du 
vieillissement de la population et les découvertes médicales qui exigent un financement toujours 
croissant, les gouvernements n’ont pas les ressources financières nécessaires pour répondre à la 
demande. Les listes d’attente, qui ont considérablement augmenté, ont pour effet de rationner les 
services de santé. La situation a dégénéré en crise comme l’a reconnu un jugement historique de la Cour 
suprême du Canada en juin 2005. Un bref extrait des motifs du jugement décrit la situation :  

« En l’espèce, la preuve démontre que les délais du système public sont répandus et que, dans des cas 
graves, des patients meurent en raison de listes d’attente pour la prestation de soins de santé publics.  La 
preuve établit également que la prohibition de souscrire une assurance maladie privée — et le fait que 
des personnes soient en conséquence de celle-ci privées de soins vitaux — entraîne des souffrances 
physiques et psychologiques qui satisfont à un critère de sériosité. » (Cour suprême du Canada, Chaoulli 
c. Québec, 9 juin 2005). 

Dans ce contexte, l’insatisfaction et les préoccupations du public à l’égard du système de santé canadien 
sont élevées. Les instances fédérales et provinciales ont augmenté le financement du système, mais le 
problème fondamental perdure. 

Le Canada figure parmi les pays qui affectent le pourcentage le plus élevé de leur produit intérieur brut 
(PIB) aux soins de santé, mais le rendement du système canadien est moins qu’impressionnant. En 2000, 
l’Organisation mondiale de la Santé a classé le Canada au 30e rang, après de nombreux pays de l’OCDE. 
En fait, le dernier rapport annuel sur les soins de santé du Fraser Institute a révélé qu’en 2004 le Canada 
tirait de l’arrière par rapport aux autres pays sur le plan des temps d’attente pour les interventions, 
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l’accès aux technologies modernes et la disponibilité des médecins. Selon les résultats d’une enquête 
annuelle, en 2005, le délai moyen entre l’acheminement d’un omnipraticien et l’obtention du traitement 
s’élevait à 17,7 semaines, ce qui dépasse largement le délai de 9,3 semaines enregistré en 1993. Cette non-
concordance entre les dépenses de santé et les temps d’attente démontre que ce n’est pas le montant 
dépensé qui est à l’origine du problème, mais la nature même du système de santé. 

La transformation du système de santé public canadien en un système plus efficace exigera une réforme 
valable. Ces dernières années, le gouvernement a entrepris des démarches positives sur le plan de la 
santé mais, en l’absence de réforme fondamentale, l’injection d’argent dans le système de santé public 
canadien ne suffira pas pour régler les problèmes qui l’affectent. 

La recherche de solutions réelles exigera que le Canada se tourne vers les modèles éprouvés de certains 
pays européens ayant démontré que les systèmes universels financés par l’État peuvent fonctionner plus 
efficacement et à moindre coût et engager la participation du secteur privé pour dégager des résultats 
supérieurs, sans listes d’attente majeures. Chaque pays développé, à l’exception du Canada, met à 
contribution la capacité financière et administrative du secteur privé pour favoriser la prestation efficace 
et efficiente des services diagnostiques et chirurgicaux médicalement nécessaires. 

Un système de santé autorisant des services diagnostiques et chirurgicaux privés n’entre pas en conflit 
avec le principe de l’universalité. Celle-ci n’est pas inextricablement liée au financement public. Trente 
pays de l’OCDE sauf deux (les États-Unis et le Mexique) sont déterminés à dispenser un ensemble 
complet de services de santé à tous les citoyens, peu importe leur capacité de payer, et plusieurs pays 
élargissent la couverture des soins de santé en ayant recours à des régimes publics et à des assureurs 
privés. 

Étant donné que certains critères et dispositions de la Loi canadienne sur la santé et les lois provinciales 
connexes posent des obstacles à la recherche de solutions réelles, des changements s’imposent. La 
Chambre de commerce du Canada est fermement convaincue qu’une modification de la Loi, de son 
interprétation et des lois provinciales pertinentes destinée à permettre une grande participation du 
secteur privé serait dans l’intérêt des patients et des contribuables. C’est le premier pas et le pas le plus 
important vers la création d’un système de santé amélioré au Canada. 

Qui plus est, les Canadiens ont droit à des soins de santé opportuns et de grande qualité. Dans une 
société libre et démocratique comme le Canada, il n’est pas juste ni raisonnable que le gouvernement 
rationne les services de santé et décourage ou interdise la prestation de services diagnostiques et 
chirurgicaux médicalement nécessaires privés, en partie en prohibant les paiements privés. C’est 
d’ailleurs ce que la récente décision de la Cour suprême a confirmé. 

Les gouvernements du Canada ne peuvent plus assumer l’augmentation des coûts des services de santé 
sans réduire d’autres services essentiels au public et à l’économie. Dans une plus grande mesure qu’à 
l’heure actuelle, les fonds fournis par le secteur privé et les particuliers doivent pouvoir compléter les 
dépenses de santé du secteur public. 

Les services diagnostiques et chirurgicaux médicalement nécessaires au Canada sont administrés par le 
gouvernement, assurés par le gouvernement, défrayés par le gouvernement, offerts en grande partie par 
des établissements possédés par le gouvernement et sont évalués par le gouvernement. Cette situation 
est unique et inacceptable dans presque tous les autres secteurs publics et privés.   

Le public canadien est très en faveur de suivre ou d’envisager l’expérience des pays qui offrent des 
systèmes de santé publics et privés en parallèle. Si les Canadiens devaient choisir entre deux partis 
hypothétiques, un offrant des services de santé à l’extérieur du système public et un qui ne le ferait pas, 
le premier recevrait plus de deux fois plus de suffrages. (Public Opinion on Healthcare, Compass Inc., Public 
Opinion and Customer Research, le 16 janvier 2006) 

Sans concurrence, l’inefficacité et la faible productivité caractérisent de nombreux aspects du système de 
prestation des services, comme l’affirme un rapport intitulé Why Competition Is Essential in the Delivery of 
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Publicly Funded Healthcare Services. Un des auteurs de ce rapport est le sénateur Michael Kirby, auteur du 
rapport Kirby sur le système de santé canadien. Une concurrence saine est essentielle à la réalisation 
d’un système de santé plus efficace et productif. Les incitatifs impliqués peuvent encourager les 
personnes et les établissements à agir dans leur propre intérêt et, partant, à apporter les changements 
voulus. 

Les services de santé comptent énormément sur les technologies de l’information. À défaut d’avoir des 
renseignements suffisants et courants, les décideurs peuvent difficilement répartir les ressources 
financières, physiques et humaines de la manière la plus rentable. À l’heure actuelle, cependant, des 
obstacles significatifs entravent l’utilisation efficace des technologies de l’information dans le système de 
santé canadien.  

L’efficacité de notre système de santé est tributaire d’un système d’information uniforme et exhaustif. 
Des efforts importants sont déployés au Canada pour accroître l’utilisation des technologies de 
l’information au sein du système de santé. Les gouvernements, notamment, travaillent fort pour 
atteindre cet objectif et réalisent des progrès, mais il reste encore beaucoup de travail à faire. 

Il y a dans le système actuel des obstacles qui entravent l’utilisation efficace des ressources humaines qui 
dispensent les services. Par exemple, les organismes professionnels peuvent hésiter à abandonner 
certaines parties de leurs cadres de fonctions ou les contrats avec les syndicats peuvent exiger le recours 
à certains fournisseurs de services de santé même si d’autres personnes peuvent accomplir le travail à 
moindre coût. En conséquence, les tâches ou responsabilités sont entreprises à un niveau plus élevé qu’il 
n’est nécessaire, notamment les médecins effectuent des tâches qui pourraient être accomplies par des 
infirmières ou des infirmières praticiennes. Le secteur de la santé est exigeant en main-d’œuvre – les frais 
de main-d’œuvre représentent environ 75 % des dépenses de santé. Des règles plus souples concernant 
les cadres de fonctions favoriseraient une plus grande productivité au sein du système et contribueraient 
à assurer que les fournisseurs appropriés dispensent les services. L’atteinte de cet objectif exigera du 
temps, des négociations et plusieurs petits pas. Cependant, l’objectif en vaut la peine. 

Recommandations 

Que le gouvernement fédéral, afin d’améliorer les soins et les résultats pour les patients : 

1. De concert avec les provinces, entreprenne une réforme valable du système de santé canadien 
guidée en partie par les modèles de systèmes de santé de certains pays européens ayant démontré 
que les systèmes universels financés par l’État peuvent fonctionner plus efficacement et à moindre 
coût et engager la participation du secteur privé pour dégager des résultats supérieurs, sans listes 
d’attente majeures. 

2. Modifie la Loi canadienne sur la santé au besoin et s’attache à persuader les provinces de modifier 
leurs lois pour autoriser une plus grande participation du secteur privé et ce, pour respecter le droit 
des Canadiens à des services rapides et de grande qualité, tout en abandonnant le rationnement des 
services de santé réalisé en partie en interdisant les services diagnostiques et chirurgicaux 
médicalement nécessaires privés et l’assurance privée pour défrayer ces services. 

3. Conformément au jugement de la Cour suprême dans la cause Chaoulli (2005), tente d’assurer que 
l’interdiction relative à l’assurance privée et au paiement des services de santé ne continue pas. 

4. Encourage des démarches visant à établir la concurrence au sein du système de santé canadien, afin 
d’en accroître l’efficacité et la productivité, particulièrement en ce qui concerne la prestation des 
services chirurgicaux et autres services habituellement dispensés en milieu hospitalier. 

5. De concert avec les provinces, encourage le secteur privé à établir des centres de spécialisation ou 
centres d’excellence offrant des traitements ou des interventions particuliers, de manière à soulager 
le fardeau des établissements du secteur public et à offrir ces services plus efficacement. 
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6. Encourage les provinces à modifier le système qui sert à déterminer le financement des hôpitaux 
pour encourager ces derniers à augmenter le volume de patients traités au lieu de les obliger à 
restreindre les volumes de patients pour éviter d’excéder leur enveloppe budgétaire. 

7. Continue de travailler avec les provinces pour établir un système d’information uniforme et intégré 
en matière de santé, afin d’accroître l’efficacité, la productivité et la fiabilité du système de soins de 
santé. 

8. Encourage la révision des cadres de fonctions rigides pour hausser la productivité des 
professionnels de la santé et du personnel de soutien et étudie d’autres mécanismes visant à régler 
les pénuries de travailleurs au sein du système de santé. 
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Transport et Infrastructure 
Améliorer le processus d’examen réglementaire pour le développement de 
l’infrastructure  
L’infrastructure du Canada est essentielle au maintien de l’activité économique de notre pays, 
permettant aux secteurs à valeur ajoutée de prendre de l’expansion, de créer des emplois et de mener la 
concurrence.  L’infrastructure comprend les autoroutes, voies ferrées, ports maritimes et voies 
navigables, services de traversier, ponts, aéroports, pipelines, systèmes de télécommunications et 
installations de production et de transmission d’électricité, à titre d’exemple. L’infrastructure du Canada 
requiert présentement des investissements et des renouvellements majeurs pour augmenter la 
compétitivité et le potentiel commercial des entreprises canadiennes. Cependant, le processus d’examen 
réglementaire associé au développement de l’infrastructure est indûment lent et imprévisible, ce qui a 
des retombées négatives pour la compétitivité économique du Canada et pour notre capacité à attirer 
l’investissement étranger nécessaire. 

L’examen réglementaire porte sur un vaste éventail de questions axées, notamment, sur 
l’environnement, la santé et la sécurité, l’aspect socio-économique, les collectivités et les Premières 
nations. Il fait en sorte que toutes les questions et préoccupations des parties intéressées sont envisagées 
avant le début du projet d’infrastructure. Grâce au processus d’examen, les effets éventuels d’un projet 
proposé sont identifiés et évalués et il est possible de le modifier avant que ne débutent sa conception et 
sa construction. Dans le cadre du processus, les projets éventuels sont approuvés, modifiés ou rejetés si 
des impacts résiduels importants sont repérés à la suite des mesures d’atténuation. 

Dans bien des cas, un projet de développement de l’infrastructure exigera une évaluation 
environnementale effectuée au niveau fédéral et provincial ou territorial. Il arrive également que divers 
ministères et organismes d’un même palier de gouvernement jouent un rôle dans le processus d’examen 
réglementaire. Le recoupement et les procédures répétitives et conflictuelles prolongent indûment le 
processus d’examen réglementaire. Parfois, de nouvelles études sont commandées inopinément après le 
début de l’évaluation, repoussant ainsi les échéanciers convenus. Dans d’autres cas, les ressources du 
gouvernement sont insuffisantes pour permettre d’effectuer l’évaluation efficacement.  

Le processus imprévisible décourage les investisseurs potentiels et empêche les entreprises de prendre 
des décisions éclairées concernant la localisation et la logistique. Par exemple, selon le rapport 
Competitive Alternatives de KPMG publié en 2008, l’infrastructure de transport est un important 
déterminant des décisions de localisation des manufacturiers, représentant 16 % des coûts qui varient en 
fonction du lieu. Par conséquent, la connaissance de l’emplacement et du calendrier d’achèvement d’un 
projet d’infrastructure est un important facteur qui influence les décisions de localisation des sociétés. 
Nous devons voir à ce que le processus d’examen réglementaire soit rapide, ait une portée claire et des 
échéanciers raisonnables et prévoie un processus pour traiter les circonstances imprévues et les pénuries 
de ressources.  

Tous les paliers de gouvernement s’attachent à rendre le processus d’examen réglementaire plus efficace. 
Par exemple, les ententes d’évaluation environnementale et de collaboration conclues entre le gouvernement 
fédéral et certaines instances provinciales et territoriales assurent que les projets requérant des examens 
en vertu des lois sur l’évaluation environnementale fédérales et provinciales subissent une évaluation 
unique, concertée, répondant aux exigences des deux niveaux de gouvernement tout en respectant leurs 
rôles respectifs. C’est un pas important vers un processus d’évaluation environnementale plus efficace, 
mais il reste encore beaucoup à faire pour éliminer le recoupement au sein du processus décisionnel. 
Récemment, le groupe de travail sur l’évaluation environnementale du Conseil canadien des ministres 
de l’environnement (CCME 2009) a recommandé une démarche « un projet-une évaluation 
environnementale » pour les projets exigeant des évaluations environnementales fédérales et 
provinciales ou territoriales.   
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Pour accroître la certitude quant à la durée des examens d’approbation réglementaire, tous les paliers de 
gouvernement doivent diminuer les pratiques répétitives et mettre en place un processus commun relatif 
à la portée du projet établissant des échéanciers fermes et s’y conformer. Certaines mesures ont déjà été 
prises. En effet, le gouvernement fédéral a récemment ouvert le Bureau de gestion des grands projets 
(BGGP), un processus d’évaluation à guichet unique qui a pour but de couper de moitié l’examen 
réglementaire fédéral des projets de ressources naturelles. En outre, le gouvernement a promis dans le 
budget de 2009 d’apporter des modifications législatives visant à raccourcir de 12 mois le processus 
d’examen des grands projets d’infrastructure.  

En mars 2009, le gouvernement fédéral a annoncé que certains projets financés par le plan Chantiers 
Canada (notamment certaines installations pour déchets solides, eaux usées et réseaux d’eau, ainsi que 
des réseaux de transport public, des chemins de fer, des autoroutes et des ponts) seraient exemptés du 
processus d’examen environnemental fédéral jusqu’en 2011. Lorsque ces installations sont situées à 
proximité des régions écologiquement vulnérables protégées par le gouvernement fédéral, seuls les 
projets (i) dont le coût total est inférieur à 10 millions de dollars (coût du terrain exclu) et (ii) qui ont mis 
en place des mesures d’atténuation environnementale pour protéger ces régions seront admissibles à la 
nouvelle exemption. La Chambre de commerce du Canada appuie ces nouvelles exemptions et 
recommande qu’elles soient prolongées au-delà de 2011 et élargies aux projets similaires non financés 
par le plan Chantiers Canada. 

Recommandations 

Que le gouvernement fédéral, de concert avec ses homologues provinciaux et territoriaux :  

1. Établisse un processus commun relatif à la portée des projets prévoyant des calendriers 
raisonnables pour les études, consultations et évaluations requises dans le cadre du processus 
d’examen réglementaire. 

2. Rationalise et raccourcisse le processus d’évaluation environnementale, élimine les redondances 
inhérentes au processus d’examen réglementaire et mette en œuvre un guichet unique pour 
l’évaluation des projets d’infrastructure. 

3. Veille à octroyer les ressources requises pour permettre au processus d’examen réglementaire de 
procéder en temps opportun. En outre, mette en œuvre un programme en consultation avec le 
secteur privé permettant à ceux qui veulent payer pour obtenir un service plus rapide, selon un 
système de recouvrement des frais, de le faire et de bénéficier de délais d’exécution garantis. 

4. Mette en place un processus formel pour traiter des exemptions au processus d’examen 
réglementaire, de manière à ce que seul un sous-ministre ou un ministre ait le pouvoir de modifier 
le processus d’évaluation environnementale, et ce, dans des circonstances imprévues, 
exceptionnelles. 

5. Prolonge les exemptions aux projets relevant du plan Chantiers Canada annoncées en mars 2009 
au-delà de 2011 et les élargisse aux projets similaires non financés par le plan Chantiers Canada. 

 

Transport maritime au Canada  
Statistique Canada a révélé en 2006 que la portion des cargaisons totales manutentionnée par les 
terminaux portuaires et marins des 19 administrations portuaires canadiennes (APC) est passée de 
53,2 % en 2005 à 54,4 % en 2006. Selon Transports Canada, la valeur des marchandises manutentionnées 
aux ports canadiens a atteint presque 144 milliards de dollars en 2006. Le secteur du transport maritime 
et l’infrastructure connexe sont essentiels à l’économie du Canada et apportent une contribution critique 
à la vie de tous les Canadiens. Le maintien et l’amélioration du niveau et de la qualité de vie des 
Canadiens exigent que le gouvernement accorde une plus grande place au transport maritime dans ses 
décisions d’investissement. On a modifié la Loi maritime du Canada pour accroître la sécurité et les 



 

 76

sanctions à cet égard, mais il faut apporter d’autres changements pour adapter le transport maritime à la 
conjoncture économique mondiale actuelle. 

Le secteur maritime et ses coûts ont une influence directe sur la compétitivité de nos exportations au sein 
de l’économie mondiale, compte tenu que le réseau de transport maritime du Canada a effectué des 
échanges internationaux valant 143 milliards de dollars en 2006. La circulation du trafic intermodal 
représente un montant croissant. Étant donné l’ampleur des échanges commerciaux que le Canada 
entretient avec le reste du monde, l’utilisation de son réseau de transport maritime pourrait continuer 
d’augmenter. Un réseau de transport multimodal efficient comportant des services de transport 
maritime efficaces est essentiel à la compétitivité commerciale du Canada. 

Les principaux réseaux routiers du Canada sont de plus en plus congestionnés et la pollution résultante 
nuit à l’environnement et à la santé humaine. En outre, l’élargissement et l’amélioration des réseaux de 
routes et d’autoroutes entraîneraient des coûts énormes que l’on pourrait diminuer, dans une certaine 
mesure, en utilisant davantage le transport maritime. La revitalisation du transport par canal en Europe 
et l’accroissement du transport par eau des marchandises le long de la côte Est des États-Unis sont des 
exemples d’initiatives visant à diminuer le trafic routier et à profiter des avantages du transport 
maritime pour l’environnement (tableau 1). Bien que le transport maritime contribue le moins 
d’émissions de gaz à effet de serre par tonne expédiée, son infrastructure est sous-utilisée et nos voies 
navigables internes ont enregistré une basse significative du trafic. L’examen de la Loi maritime du Canada 
a déterminé que la Voie maritime du Saint-Laurent est seulement utilisée à 50 % de sa capacité.   

Avantages du transport maritime pour l’environnement 

 

Index Maritime Ferroviaire Routier 

Consommation d'énergie 1 2,2 9,7 

Émissions atmosphériques 1 1,4 7,6 

Accidents 1 13,7 74,7 

Déversements 1 10,0 37,5 

Niveau de bruit 1 1,4 1,3 

Source : Sodes et Saint-Laurent Vision 2000. Étude comparative des impacts environnementaux des modes 
de transport de marchandises dans l'axe du Saint-Laurent, Annexe 1 (2001). 

 

Recommandations 

Que le gouvernement fédéral : 

1. Mette en œuvre une stratégie nationale de transport multimodal appuyant le secteur maritime à l’aide 
d’initiatives stratégiques visant à accroître l’utilisation des voies navigables aux fins de transport 
des biens et, particulièrement, du trafic intermodal.   

2. Effectue une étude exhaustive sur la circulation nationale des marchandises pour déterminer le 
marché actuel et futur des services de transport maritime, notamment du transport maritime à 
courte distance, et définir les moyens d’investissement en infrastructure appropriés pour répondre 
à la demande croissante de transport maritime.  
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3. Reconnaisse le transport maritime comme étant un moyen efficace, sûr et sécuritaire d’acheminer 
les personnes et les marchandises écologiquement, essentiel à l’économie canadienne et au réseau 
de transport multimodal, et tienne compte du transport maritime lorsqu’il effectue des 
investissements stratégiques. 

 

Une stratégie urbaine nationale est nécessaire 
Selon le recensement de 2006, plus de 80 % des Canadiens vivent dans les grands centres urbains du 
pays, principalement dans les agglomérations urbaines de Toronto, Montréal, Vancouver, Ottawa-
Gatineau, Edmonton et Calgary. En plus d’être des carrefours de personnes, les régions urbaines du 
Canada sont des inducteurs économiques pour le pays tout entier. Durant les périodes de prospérité 
économique et, à plus forte raison durant les périodes de récession, les régions urbaines prospères et 
saines sont essentielles au maintien de la réussite économique d’un pays. Cependant, parce que le 
Canada n’a pas de stratégie urbaine concertée, ses villes peuvent difficilement être de solides moteurs de 
croissance et assumer leur rôle d’inducteurs essentiels de la reprise économique du pays. 

Les régions urbaines du Canada sont des centres de croissance économique. L’Institute on 
Competitiveness and Prosperity a fait remarquer qu’elles fournissent l’environnement nécessaire au 
progrès économique soutenu étant donné les liens positifs entre l’urbanisation et la productivité (Source : 
Martin Institute for Prosperity Working Paper 2: Measuring Ontario’s Prosperity, Developing an Economic 
Indicator System).  Dans son rapport définitif intitulé Foncer pour gagner, le Groupe d’étude sur les 
politiques en matière de concurrence a conclu que « ces vastes et dynamiques centres urbains revêtaient 
une importance nationale, dont l’influence dépasse une région ou une province, de la même façon que le 
chemin de fer connaissait une importance nationale durant les années 1800. » (Source : Foncer pour 
gagner, Groupe d’étude sur les politiques en matière de concurrence, juin 2008) 

Une stratégie urbaine nationale devrait traiter au moins trois secteurs clés : le transport et autres 
infrastructures; l’établissement et l’intégration des immigrants; et le logement à prix abordable. 

Transport : 

Les régions urbaines du Canada continuent de croître et, pourtant, il n’y a pas eu d’investissement dans 
l’infrastructure de transport aussi bien pour maintenir les infrastructures actuelles que pour en 
construire de nouvelles. Un rapport de la Banque TD, Mind the Gap – Finding Money to Upgrade Canada’s 
Aging Public Infrastructure, estime qu’il faudrait dépenser entre 50 et 125 milliards de dollars pour 
réparer et remplacer les infrastructures civiques existantes et les rendre conformes aux exigences 
actuelles. Ces estimations n’incluent pas les infrastructures de transport requises pour répondre aux 
besoins de la population urbaine croissante du pays.  

Immigration : 

On sait que 97 % des immigrants au Canada s’installent dans les centres urbains et que 69 % de tous les 
immigrants s’établissent à Toronto, Montréal et Vancouver (Source : document de Statistique Canada sur 
l’immigration dans les centres urbains). Selon les recherches de la Fédération canadienne des municipalités, 
les immigrants qui s’établissent dans les grands centres urbains du Canada font face à des enjeux 
socioéconomiques plus graves que les non-immigrants. Par exemple, le taux de chômage des immigrants 
récents est 1,6 fois plus élevé que celui des non-immigrants. Le rapport augmente à 2,3 lorsque l’on 
examine les populations immigrantes dans les grands centres urbains. (Fédération canadienne des 
municipalités, Rapport sur la qualité de vie – L’immigration et la diversité dans les villes et les collectivités 
canadiennes)   

Logement: 

Les régions métropolitaines de recensement (RMR) du Canada représentent une proportion 
disproportionnée de la croissance de la population du pays; au Canada central, par exemple, les RMR 
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représentent près de 95 p. 100 de la croissance de la population. Même dans les régions où la croissance 
de la population nette est faible, les régions urbaines continuent de croître. Cette forte croissance dans 
des régions restreintes a entraîné d’énormes pressions sur les prix des habitations urbaines. Selon les 
recherches de la Fédération canadienne des municipalités, l’augmentation des prix des habitations 
urbaines est beaucoup plus rapide que la croissance du revenu. Qui plus est, moins de neuf pour cent 
des logements aménagés dans les plus grandes villes du Canada entre 2001 et 2006 étaient des logements 
locatifs. (Source: Fédération canadienne des municipalités, Rapport sur la qualité de vie – L’immigration et la 
diversité dans les villes et les collectivités canadiennes) 

Selon l’étude Toronto as a Global City: Scorecard on Prosperity du Toronto Board of Trade, qui a comparé 
l’attrait économique et occupationnel de 21 régions urbaines mondiales, Toronto et les autres villes 
canadiennes ont obtenu de bons résultats pour les indicateurs d’habitabilité. Ce résultat confirme les 
constatations des autres classements internationaux annuels de l’habitabilité, notamment le classement 
« Worlds Most Livable Cities » de la revue The Economist. Économiquement, par contre, les métropoles 
canadiennes continuent de tirer de l’arrière par rapport à leurs concurrentes internationales, affichant un 
rendement médiocre pour les indicateurs économiques comme le PIB par tête, la croissance du PIB et la 
productivité. Le Canada accuse un certain retard par rapport aux autres compétences sur le plan du 
soutien aux régions urbaines accordé par les instances supérieures. Nombreux sont ceux qui croient 
qu’un soutien accru de la part de ces dernières aurait des retombées évidentes pour la performance 
économique des villes canadiennes. 

Des organismes nationaux et internationaux ont commenté les politiques urbaines du Canada. Ainsi, le 
Groupe d’étude sur les politiques en matière de concurrence a reconnu l’importance des grands centres 
urbains du Canada, mentionnant dans ses recommandations que « le gouvernement fédéral devrait montrer la 
voie à suivre pour régler les principaux enjeux urbains ». Pour sa part, l’OCDE a qualifié de disjointes les 
politiques urbaines du Canada. Les recherches internationales appuient l’établissement de politiques 
urbaines nationales dans le but de promouvoir la croissance économique nationale. L’European Institute 
for Comparative Urban Research (EURICOR) surveille les politiques urbaines nationales de 15 pays de 
l’Union européenne et conclut que les pays ayant une politique urbaine nationale considèrent leurs 
grandes villes comme des régions économiques et se sont rendu compte que le moteur peut être arrêté 
par l’inégalité sociale ou la dégradation environnementale. (Source : European Institute for Comparative 
Urban Research, National Urban Policies in the European Union)  

Comme le document Scorecard on Prosperity du Toronto Board of Trade l’a démontré, certaines villes 
canadiennes ont un classement favorable sur le plan international. Mais si le Canada ne se dote pas 
d’une stratégie urbaine nationale, les villes canadiennes risquent de devenir moins concurrentielles à 
l’échelle mondiale et d’accuser un retard par rapport à leurs concurrentes internationales.   

Recommandation 

Que le gouvernement fédéral travaille de concert avec les provinces et territoires à l’établissement d’une 
stratégie urbaine nationale comprenant :  

1. Un plan de transport urbain national qui prévoit un financement durable et prévisible pour les 
réseaux de transport en commun, préconise le recours aux partenariats secteur public-secteur privé 
pour les projets d’infrastructure urbaine. 

2. Des programmes d’immigration et d’éducation urbaines qui répondent aux besoins de la 
population immigrante croissante du Canada et assurent que la politique d’immigration du pays 
est coordonnée conjointement avec les services municipaux.   

3. Un plan national de logement à prix abordable pour répondre aux problèmes liés à l’itinérance et 
au coût de la vie relativement élevé dans les régions urbaines.   
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Renforcer les réseaux de transport urbain du Canada 
La demande de transport public augmente au Canada sous l’impulsion de l’urbanisation croissante, 
d’une sensibilisation aux problèmes environnementaux et de la hausse du coût de l’essence. Plus de 80 % 
des Canadiens vivent dans les villes et 67 % de l’emploi total au Canada se situe dans 25 régions 
métropolitaines. Les villes du Canada sont les moteurs de la croissance économique de la nation. 
Cependant, il n’y a pas de plan de transport coordonné permettant de déterminer l’investissement en 
infrastructure requis à l’appui de cette urbanisation. Le Canada reste le seul pays de l’OCDE et du G8 
n’ayant pas élaboré de plan national à long terme pour le transport urbain; par conséquent, une stratégie 
nationale de transport devrait constituer une priorité pour le gouvernement fédéral.    

Le transport public est un service essentiel qui contribue au bien-être d’une ville. Il augmente la valeur 
des propriétés résidentielles et commerciales et peut également contribuer à réduire la partie du budget 
des ménages consacrée au transport, haussant ainsi le revenu disponible. Selon une étude effectuée par 
l’Association canadienne du transport urbain (ACTU), l’offre et la demande optimales de services de 
transport urbain au Canada exigeraient un investissement de 71,3 milliards de dollars dans 
l’infrastructure de transport public, mais dégageraient des bienfaits économiques de 238,6 milliards de 
dollars (source : Association canadien du transport urbain, The Optimal Level of Supply and Demand for 
Urban Transit in Canada, 2008).   

Les embouteillages et la congestion augmentent dans un grand nombre de municipalités où l’expansion 
des systèmes de transport public ne marche pas de pair avec la croissance du centre urbain. Cette 
situation entraîne des coûts économiques, sociaux et environnementaux. Selon Metrolinx, régie du 
transport régional du Grand Toronto et de Hamilton, la congestion a coûté à la région du Grand Toronto 
et de Hamilton 6 milliards de dollars (3,3 milliards de dollars en frais de voyagement pour les navetteurs 
et 2,7 milliards de dollars en activités économiques perdues) en 2006 (source : Metrolinx, Costs of Road 
Congestion in the Greater Toronto and Hamilton Area, décembre 2008). En outre, 21 000 Canadiens sont 
décédés de causes attribuables au smog en 2008 et leur nombre pourrait atteindre 90 000 d’ici à 2031 
(source : Association médicale canadienne, L’air qu’on respire :  Coût national des maladies attribuables à la 
pollution atmosphérique, août 2008).  

Les municipalités sont responsables des services de transport urbain, mais peuvent difficilement générer 
les revenus dont elles ont besoin pour maintenir, et à plus forte raison, élargir leurs réseaux de transport 
pour répondre aux besoins croissants de la population. Les villes comptent fortement sur l’assiette de 
l’impôt foncier pour financer leurs services. Cependant, l’impôt foncier n’augmente pas au même 
rythme que l’économie comme l’impôt sur le revenu ou les taxes de vente et elles sont mal placées, sur le 
plan financier, pour consentir les investissements à long terme requis dans le transport public. En outre, 
pressées de répondre aux demandes de services additionnels, bon nombre de villes ont retardé 
d’importants projets de maintien ou d’expansion de l’infrastructure. L’ACTU estime qu’il faudra investir 
40,1 milliards de dollars dans les réseaux de transport canadiens d’ici à 2012 pour répondre aux besoins 
de transport urbain dans l’ensemble du pays (source : Association canadienne du transport urbain, 
Towards a National Plan for Public Transit, 2008).  

Les contributions financières des instances supérieures varient selon les compétences. Les 
gouvernements provinciaux tendent à financer en moyenne entre 40 % et 50 % des améliorations 
apportées aux transports publics (Source: Association canadienne du transport urbain, A National Transit 
Strategy for Canada, 2007). À l’heure actuelle, le financement fédéral du transport urbain relève du Fonds 
Chantiers Canada, un plan d’amélioration de l’infrastructure de sept ans prenant fin en 2014. Le budget 
fédéral de 2009 prévoit des fonds de relance importants pour l’infrastructure, mais les délais déterminés 
de ces fonds signifient que la majorité des projets de transport public ne sera pas admissible à ces fonds. 
Foncer pour gagner, le rapport final du Groupe d’étude sur les politiques en matière de concurrence, 
recommande que le gouvernement fédéral montre la voie à suivre pour régler les principaux enjeux 
urbains comme le transport public et établisse « une assiette du revenu plus appropriée, stable et 
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diversifiée pour soutenir les centres urbains canadiens » (source : Groupe d’étude sur les politiques en 
matière de concurrence, Foncer pour gagner, 2008).   

Il y a une différence frappante entre le Canada et, par exemple, les États-Unis en ce qui a trait au niveau 
et à la prévisibilité de l’aide financière fédérale accordée au transport urbain. Entre 1998 et 2006, le 
gouvernement américain a octroyé un montant total de 56,5 milliards $US au transport urbain et, dans le 
cadre de l’Economic Recovery Act de l’administration Obama, une somme additionnelle de 8,4 milliards 
de dollars a été affectée spécifiquement à des projets de transport urbain. En Europe, les instances 
supérieures assument entre 15 et 30 % des frais d’exploitation des réseaux de transport public et entre 30 
et 100 % des besoins en capitaux.  

Les projets d’immobilisations du transport public exigent de nombreuses années et, s’ils n’obtiennent 
pas un financement stable et prévisible, sont difficiles à entreprendre. Un engagement solide, stable à 
l’égard du transport public permettra aux organismes de transport en commun canadiens de formuler 
des plans de transport à long terme qui contribueront à stimuler l’économie, offriront un meilleur service 
aux utilisateurs et établiront le climat de confiance requis pour attirer les investisseurs du secteur privé. 
S’il se dote d’un programme national axé sur le transport urbain, le Canada pourra au 21e siècle financer 
le maintien de l’infrastructure actuelle et développer les projets de transport public nécessaires pour 
diminuer la congestion, améliorer la mobilité des Canadiens et renforcer l’économie.   

Recommandations 

Que le gouvernement fédéral formule une stratégie nationale de transport prévoyant :  

1. Un mécanisme de financement fédéral permanent à l’appui de l’infrastructure de transport urbain.  

2. Une coopération avec les instances provinciales et territoriales en vue de faciliter et d’encourager 
l’investissement privé dans les projets d’infrastructure, notamment par le truchement de 
partenariats des secteurs public et privé.  

3. Un appui aux tentatives de planification juridictionnelle des municipalités centrées sur 
l’aménagement à objectifs intégrés du territoire et la limitation de l’expansion tentaculaire. 

 

Achèvement d’une route transcanadienne nord-sud praticable en tout temps 
Pour appuyer l’infrastructure visant à stimuler le développement économique et à accélérer la relance 
économique, le pays doit construire une route transcanadienne nord-sud praticable en tout temps 
passant par la vallée du Mackenzie et menant à la côte de l’Arctique. 

Le développement de ce pays a été éperonné par la création d’un réseau est-ouest de voies de 
communications de surface – ferroviaires et routières – mais il reste du travail à accomplir pour relier le 
Canada d’une mer à l’autre. Le Premier ministre John G. Diefenbaker a été le premier à proposer la 
construction d’une autoroute praticable en tout temps menant à la côte de l’Arctique du Canada et, plus 
de 50 ans plus tard, sa vision n’est pas encore entièrement réalisée. Le prolongement de l’autoroute de la 
vallée du Mackenzie de son terminus actuel à proximité de Wrigley à Tuktoyaktuk coûterait environ 
1,2 milliard de dollars. 

La construction de ce projet d’infrastructure apporterait de nombreux avantages. En effet, elle assurerait 
la souveraineté du Canada dans le Nord, renforcerait notre capacité à répondre aux urgences, 
permettrait aux entreprises et aux résidents de mieux s’adapter au changement climatique en diminuant 
leur recours aux routes d’hiver et en favorisant le développement de sources énergétiques de rechange à 
l’électricité produite au diesel, diminuerait les coûts pour les entreprises et les résidents de six 
communautés isolées principalement composées de Premières nations, encouragerait le développement 
économique dans le Nord et multiplierait les possibilités touristiques. 
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Selon les recherches effectuées par le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest (T. N.-O.), le 
prolongement d’une autoroute praticable en tout temps dans la vallée du Mackenzie stimulerait le 
développement de l’industrie pétrolière et dégagerait les résultats suivants : 

• un apport de jusqu’à 58,9 milliards de dollars au PIB national; 

• des emplois représentant plus de 86 000 années-personnes, dont plus de 71 118 à l’extérieur des 
T. N.-O., reliés à l’exploration et au développement; 

• des recettes gouvernementales pouvant atteindre 15 milliards de dollars, dont la majorité irait à 
Ottawa. 

La construction de cet important élément d’infrastructure créerait des milliers d’emplois à court terme 
reliés aux travaux de construction. Le gouvernement territorial estime que la partie inférieure entre 
Wrigley et Fort Good Hope exigerait à elle seule jusqu’à 2 360 années-personnes durant le 
développement et emploierait 55 personnes à temps plein pour l’entretien annuel. 

Recommandations 

Que le gouvernement fédéral : 

1. Finance l’achèvement d’une route transcanadienne nord-sud praticable en tout temps passant par la 
vallée du Mackenzie de Wrigley à Tuktoyaktuk dans les T. N.-O. pour traiter plusieurs priorités : 

• permettre au Canada de surmonter plus rapidement de la récession;  

• stimuler le développement économique du Canada; 

• renforcer la souveraineté sur l’Arctique, particulièrement étant donné que le changement 
climatique rendra le Nord et ses ressources beaucoup plus accessibles. 

2. Entreprenne immédiatement ce projet pour rendre le Projet gazier Mackenzie plus viable 
financièrement en diminuant les problèmes de logistique associés à la construction du gazoduc 
proposé. 

 

Infrastructure économique nationale : Marine Atlantique 
Le service de traversier Marine Atlantique requiert un investissement pour faciliter le commerce des 
sociétés canadiennes à destination et en provenance du marché de Terre-Neuve et Labrador. Ce service 
profite aux sociétés et aux particuliers du Canada tout entier et, par conséquent, il est un enjeu 
économique national plutôt qu’un sujet de transport régional. 

Contexte – un enjeu économique 

Marine Atlantique S.C.C. est un inducteur économique pour les sociétés canadiennes, car il relie les 
marchés de la portion insulaire de Terre-Neuve et Labrador et le reste du Canada. C’est un lien vital; en 
moyenne, le service achemine environ la moitié des marchandises, y compris 90 % des biens périssables, 
à la province. Marine Atlantique fait partie de l’autoroute nationale et, à ce titre, la société relie les 
compagnies automobiles de l’Ontario, les grossistes du Québec, les agriculteurs de l’Île-du-Prince-
Édouard, les fournisseurs du Nouveau-Brunswick, les exploitants d’entreprises touristiques de la 
Nouvelle-Écosse et le champ de pétrole de l’Alberta au marché de Terre-Neuve.  

Marine Atlantique a un chiffre d’affaires annuel de 200 millions de dollars; elle collecte 80 millions de 
dollars des utilisateurs et requiert un investissement public de 120 millions de dollars. Cet 
investissement public appuie des ventes au détail de plus de 7 milliards de dollars (Statistique Canada, 
2008) à Terre-Neuve et Labrador et les activités de 4 706 sociétés extra-provinciales dans la province 
(chiffres du gouvernement de Terre-Neuve et Labrador). Par exemple, deux compagnies de pièces 
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